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Convention d’organisation et de financement des travaux de rénovation sur 
le réseau d’éclairage public – Dispositif INTRACTING EP. 

 

Commune de .…… 

Opération n° TVXEP….. 

Programme de Rénovation de l’éclairage public 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Commande publique, 
VU les statuts du SYDEEL66 approuvés par l’arrêté Préfectoral N° PREF/DCL/BCLAI/2019309-0002 du 
05 Novembre 2019 et notamment ses articles 5.1.1 et 5.1.2, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune pour le transfert de la compétence Éclairage 
Public, 
Vu la décision N°BS09022023 du comité syndical du 1er Juin 2023 modifiant les conditions techniques, 
administratives et financières du Sydeel66 
Vu la délibération du Comité Syndical n°…. DU 15/06/2023 fixant la convention de financement 
spécifique « programme rénovation EP-Intracting EP » entre les communes et le Sydeel 66, 
Vu le devis estimatif des travaux et son plan de financement,  
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de .….. approuvant le plan de financement et 
autorisant le Maire à signer la présente convention de financement. 
Vu le marché public de travaux N°................... 

Considérant que le Sydeel, afin de répondre aux enjeux environnemental et économiques, souhaite 
engager un programme massif pluriannuel de rénovation du parc éclairage public des communes 
ayant transférées la compétence, 

Considérant que ce programme sera financé en partie par une avance remboursable octroyée par la 
caisse des dépôts et consignation dans le cadre du dispositif « INTRACTING EP ». 

Considérant que ce programme sera soutenu par des financements « FOND VERT » et « CEE » 

Considérant qu’il y a donc lieu, d’une part, de convenir que le SYDEEL66 est le maître d’ouvrage et le 
coordinateur unique de l’opération et, d’autre part, de régler les modalités financières de réalisation 
des travaux,  

En conséquence, il est convenu ce qui suit : 

Entre, d’une part : 

Le SYDEEL 66, Syndicat Départemental d’Énergies et d’Électricité du Pays Catalan, représenté par son 
Président en exercice, agissant en vertu d’une délibération du Comité Syndical en date du 14 
Septembre 2020, ci-après désigné par « le Syndicat », 

Et d’autre part, 

- La commune de …… représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à cet effet par 
délibération de son conseil municipal en date du…………………………………………………………….., ci-après 
désigné par « la Commune », 
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Il est exposé ce qui suit : 

Article I. Objet de la Convention : 

La présente convention a pour objet de définir et de fixer les modalités financières de la participation 
de la commune dans le cadre du plan de rénovation de l’Eclairage Public financé par le dispositif 
d’Intracting EP. 

Elle concerne la réalisation de travaux de rénovation de l’éclairage public réalisés sous la maîtrise 
d’ouvrage du SYDEEL66. 

La présente convention a donc pour objet : 

→ de définir les modalités d’organisation pour la réalisation des  travaux  

→ de définir les modalités de financement des travaux entre les deux parties contractantes. 

Article II. Modalités administratives : 

Le SYDEEL66 détermine les modalités techniques et administratives selon lesquelles l'ouvrage sera 
réalisé, sous sa maîtrise d’ouvrage. Il assurera les missions de maîtrise d’œuvre AVP, EXE, DET, AOR 
ainsi que la coordination des travaux avec l’entreprise désignée pour leur réalisation. 

Le SYDEEL66 tient informé la commune du bon déroulement de l’opération au fur et à mesure de ses 
différentes phases et s’assure de la bonne exécution des travaux jusqu’à leur réception. 

Article III.  Modalités financières : 

Section 3.01 Montant total estimatif de l’opération: 

Le montant total estimatif global des travaux correspond à la somme de .......€, toutes taxes 
comprises. En fonction du coût global et des capacités financières de la commune, il fera l’objet de 
plusieurs tranches de travaux qui seront détaillées dans le plan de financement joint en annexe. 

Toutefois, Il est précisé que le montant définitif des travaux constaté dans le DGD prendra en compte 
l’actualisation des prix conformément au marché passé avec les entreprises. 

Section 3.02 Plan de financement de l’opération : 

Voir l’annexe pour les missions de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage. 

Section 3.03 Modalités de paiement : 

a) Frais de TVA : 

Dans le cadre de ces travaux, le Sydeel66 est éligible au FCTVA. Le remboursement de la TVA 
intervient en année N+2 considérants que le versement du FCTVA à l’année N s’effectuera sur les 
dépenses réelles d’investissement TTC inscrites au compte administratif à l’année N-2 et au taux 
actuel en vigueur de 16.404. 

Le montant résiduel de TVA à la charge de la Commune correspond à la différence entre le montant 
de la TVA à 20% sur la dépense HT payée par le SYDEEL66 et la récupération du FCTVA par le 
SYDEEL66. 

(b) Obligations du SYDEEL66 : 

Le SYDEEL66 s’engage à régler la totalité des dépenses toutes taxes comprises correspondants : 

• aux études préliminaires et toute autre étude technique et document administratif ; 

• aux travaux propres au réseau d’éclairage public tels que défini à l’article 1 de la convention ; 

• Aux missions CSPS ; 
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• Aux analyses environnementales pour les déchets de chantiers (code du travail). 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 2315 du budget du SYDEEL66. 

Les ouvrages ou prestations faisant l’objet de cette opération donneront lieu à l’établissement d’un 
décompte général définitif déterminant le coût total des travaux. 

(c) Obligations de la commune : 

 Communes dont la TICFE est perçue par le syndicat  

La part de l’autofinancement de la commune restant dû, déduction faite de la subvention de l’état 
« Fond vert «, de la participation du Sydeel66 et de la valorisation de « CEE » sera compensée au 
SYDEEL sur une période de 5ans par la TICFE perçue selon les modalités définies ci-dessous : 

1. 20% du montant total de l’autofinancement estimatif dès l’approbation de la convention par 
la commune à réception par le SYDEEL66 (1ère année). 

2. 60% du montant total de l’autofinancement estimatif répartit sur les 3 années suivantes (soit 
20%/an). 

3. Le solde réel suite à la réception des travaux et l’établissement de l’état de liquidation de 
l’opération par le SYDEEL66 au vu du DGD comprenant l’actualisation des prix.  

Dans le cas où la part de la TICFE serait inférieure au montant annuel de l’autofinancement, un titre 
complémentaire sera émis afin de compenser le montant entre l’autofinancement annuel et la part 
de TICFE annuelle perçut par la Sydeel.  

La part de l’autofinancement définitif pourra être augmentée ou diminuée en fonction de 
l’actualisation des prix (Code de la commande publique). 

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 2041 du budget communal, subdivisé selon la 
nomenclature comptable utilisée. 

 Communes dont la TICFE est perçue par la commune  

La part de l’autofinancement de la commune restant dû, déduction faite de la subvention de l’état 
« Fond vert «, de la participation du Sydeel66 et de la valorisation de « CEE » sera versée au SYDEEL 
sur une période de 5 ans. Un titre de recette sera émis lors du premier trimestre de chaque année 
selon les modalités définies ci-dessous : 

4. 20% du montant total de l’autofinancement estimatif dès l’approbation de la convention par 
la commune à réception par le SYDEEL66 (1ère année). 

5. 60% du montant total de l’autofinancement estimatif répartit sur les 3 années suivantes (soit 
20%/an). 

6. Le solde réel suite à la réception des travaux et l’établissement de l’état de liquidation de 
l’opération par le SYDEEL66 au vu du DGD comprenant l’actualisation des prix,  

La part de l’autofinancement définitif pourra être augmentée ou diminuée en fonction de 
l’actualisation des prix (Code de la commande publique). 

Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 2041 du budget communal, subdivisé selon la 
nomenclature comptable utilisée. 
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Article IV. Modification et résiliation de la Convention : 

Section 4.01 Modification de la convention : 

Toute modification à la présente convention, et notamment du montant total des travaux indiqué à 
son article 3.01, en plus-value ou en moins-value, doit impérativement donner lieu à la signature 
préalable d’un avenant avant tout commencement des travaux faisant l’objet de ladite modification. 

Section 4.02 Résiliation de la convention : 

La résiliation de la présente convention peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties 
contractantes, moyennant le respect d’un préavis minimum de 15 jours, adressé par LRAR, pour 
n’importe quel motif.  

Dans ce cas, la totalité des dépenses liées aux phases d’études et/ou de travaux qui auront déjà été 
réalisées, sera supportée par la partie ayant pris l’initiative de la résiliation, à réception du titre 
exécutoire, après l’établissement du décompte général définitif. 

Le Syndicat remboursera, si la résiliation a été prise à l’initiative de la commune, la part 
d’autofinancement non affectée aux études et/ou aux travaux, après établissement du décompte 
général définitif, s’il y lieu. 

Article V. Obligation de publicité : 

La commune s’engage à associer le SYDEEL66 dans toutes ses démarches de communication sur 
l’opération, à mentionner la participation technique et financière du Syndicat sur tout support de 
communication, notamment dans ses rapports avec les médias. 

Article VI. Litiges : 

Les parties s’engagent à tenter de régler à l’amiable tout différent résultant de l’interprétation, de 
l’exécution et des suites de la présente convention. 

A défaut de règlement amiable, le litige sera porté, à la diligence de l’une ou de l’autre des parties, 
devant le Tribunal administratif de MONTPELLIER. 

Article VII. Achèvement de la convention : 

La présente convention s’achève à la date de versement du solde de la participation de la commune 
au Syndicat. 

 

 

 
Fait à ................, le  
 

Fait à Perpignan, le ....................... 

Pour la commune de  Pour « le SYDEEL66 » 

Monsieur Le Maire,                                                                           
 

Le Président  

Jean MAURY  

Maire de RIA SIRACH 
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ANNEXE A LA CONVENTION SYDEEL66 N° TVXEP23010 

Commune de Bouleternère 

Plan de financement pour la Modernisation du réseau d'éclairage public 

Parking Mairie, Rue de la Têt, Parking aire de loisirs  

 

Réseau d’Eclairage public 
Montant 

HT 

Montant 

TVA 

Montant 

TTC 

EVAL Travaux Eclairage Public 0€ 0€ 0€ 

TVA à la charge du SYDEEL66, remboursé après 
DGD par FCTVA (1) 

0€   

TVA à la charge de la Commune (2) 0€   

Montant participation SYDEEL66 (3) 0€   

Montant participation ETAT « FOND VERT » 0€ 

Participation à la charge de la Commune selon 
l’échéancier : 

Signature convention N 20% 

Année N+1 (20%) 

Année N+2 (20%) 

Année N+3 (20%) 

Année N+4 (Mt DGD + Actualisation marché) 

0€ 

 

 

 

 

(1) Conformément aux articles L1615- à 13 et R 1615-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et la circulaire NOR/INT/B/07/00040/C du 16 mars 2007, le SYDEEL66 bénéficie du fonds de 
compensation pour la TVA. Les attributions du FCTVA sont déterminées en appliquant aux dépenses 
réelles TTC d'investissement éligibles un taux de compensation forfaitaire de 16.404% depuis le 1er 
janvier 2015. 

(2) Montant à la charge de la Commune basé : TVA sur la dépense HT payée par le SYDEEL66 - la 
récupération du FCTVA par le SYDEEL66.  

(3) Cette participation financière correspond à la part Sydeel + part certificat d’économie d’énergie 
CEE. 

Articles budgétaires pour mandatement Commune : Réseau EP – Article 2041 (subdivisé selon la 
nomenclature utilisée). 









 

 
 
 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT INTRACTING CLASSIQUE 

 
 
 

ENTRE 
 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL66) constitué 
sous forme de syndicat mixte fermé identifié sous le numéro SIRET 256 601 519 00034 et ayant 
son siège 37 avenue Julien Panchot 66000 PERPIGNAN  

Représenté aux fins des présentes par Monsieur Jean MAURY, agissant en qualité de Président et 
dûment habilité à cet effet par délibération N°2102020 en date du 14 Septembre 2020, 
 
Ci-après désigné la « Personne Publique » ou « Emprunteur » 
 

D’UNE PART, 
 
 
ET  
  
 
LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS,  

Etablissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du 
Code monétaire et financier et dont le siège est situé au 56 rue de Lille à PARIS (75007),  

Représentée aux fins des présentes par Madame Annabelle VIOLLET, agissant en qualité de 
Directrice régionale pour la Direction Régionale Occitanie de la Banque des Territoires de la Caisse 
des dépôts et consignations et dûment habilitée à cet effet par arrêté du 23 mars 2023 portant 
délégation de signature pour la direction chargée de la Banque des Territoires de la Caisse des 
dépôts et consignations, 
 
Ci-après, indifféremment, désignée la « Caisse des Dépôts » ou « CDC » ou « Prêteur »  
 
 

D’AUTRE PART, 
 

 
Ceux-ci désignés ci-après, ensemble, les « Parties » et, individuellement, une « Partie » 
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IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ QUE : 

 
Dans le cadre de la stratégie nationale bas carbone (SNBC), pour atteindre la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, la France doit réduire sa consommation en énergie et accélérer la rénovation 
énergétique de son patrimoine. La rénovation énergétique des bâtiments et/ou équipements publics 
est un enjeu majeur de la transition énergétique qui nécessite des investissements importants dans 
la durée et constitue l’un des pivots principaux des engagements pris au niveau national en matière 
d’énergie renouvelable, de mix énergétique et d’efficacité énergétique.  
 
L’obligation de mise en œuvre d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans les 
bâtiments existants à usage tertiaire, procède des dispositions de la Loi dite « ELAN » du 23 
novembre 2018 et son décret d’application codifié aux articles R. 131-38 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation, et précisé par arrêté. 
 
Ces dispositions réglementaires prévoient une réduction de la consommation d’énergie finale de ces 
bâtiments d'au moins 40% à échéance 2030, 50% d’ici à 2040 et 60% d’ici à 2050.  
 
Dès lors que les bâtiments publics sont concernés par lesdites dispositions, les collectivités 
publiques y ont réfléchi pour l’ensemble de leur patrimoine y compris, le cas échéant, leurs ouvrages, 
dans la mesure où ce patrimoine constitue un réservoir d’économies d’énergie.  
 
Aussi, les acteurs locaux se sont fixé trois objectifs majeurs : 
 

• Contribuer aux exigences nationales en matière de réduction des consommations 
énergétiques et d’émission de gaz à effet de serre du parc des bâtiments et/ou équipements 
existants en se conformant a minima à la réglementation en vigueur ; 
 

• Réduire leur facture énergétique, leur permettant de pouvoir augmenter leur marge de 
manœuvre budgétaire et leur capacité d’autofinancement ; 
 

• Accroître la qualité d’accueil et de confort de leurs usagers et de leurs utilisateurs.  
 

Dans cette perspective, la Personne Publique a souhaité s’engager dans un programme de travaux 
de maintenance et d’actions de maîtrise de l’énergie. 
 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt général et 
du développement économique du pays agissant en appui des politiques publiques conduites par 
l’Etat et les collectivités locales. En son sein, la Banque des Territoires, direction de l’établissement 
public Caisse des Dépôts, (ci-après la « Banque des Territoires » ou « BDT ») partenaire 
privilégiée des collectivités territoriales, les accompagne dans la réalisation de leurs projets de 
développement en renforçant son appui aux acteurs du territoire afin de mieux répondre à leurs 
besoins.  
 
Ce plan définit notamment les modalités d’intervention et la mobilisation des ressources financières 
de la Caisse des Dépôts auprès des acteurs territoriaux afin d’accélérer leurs projets de rénovation 
énergétique.  

 
Dans le cadre de son axe stratégique autour de la transition énergétique et de sa contribution au 
plan de relance 2020 concernant la rénovation énergétique des bâtiments et des équipements, la 
CDC accompagne à la mise en place d’un modèle économique vertueux pour l’efficacité énergétique 
du patrimoine immobilier des personnes publiques, permettant notamment le développement de 
programmes d’actions à fort potentiel d’économies d’énergies à court et moyen termes, dans le 
cadre du Dispositif Intracting , visant à faciliter la réalisation de l’objectif de réduction des 
consommations énergétiques des bâtiments et/ou équipements publics. 
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Réunissant 185 communes des Pyrénées-Orientales, le SYDEEL 66 est aujourd’hui l’un des 
principaux acteurs publics de l’énergie électrique dans le département des Pyrénées-Orientales. 
  
Son objectif est d’œuvrer pour un aménagement énergétique du territoire, équilibré et cohérent, au 
service de ses adhérents et de chaque habitant, notamment en réalisation de tous les travaux 
d’éclairage public pour les communes lui ayant transféré leur compétence. 
 
Un périmètre de 67 communes va bénéficier d’un programme de basculement de leurs points 
lumineux en LED. 
   
Pour ce faire, la Personne Publique a conduit les études nécessaires, dans le cadre de la 
programmation des travaux à réaliser, qui lui ont permis de définir une stratégie énergétique et 
patrimoniale s’appliquant au périmètre retenu. 
  
Le projet de la Personne Publique répondant aux critères du Dispositif Intracting, la CDC accepte 
de lui consentir une avance remboursable Intracting dans les conditions fixées aux présentes.  
 
C’est dans ce contexte que les Parties ont établi la présente convention. 
 
 
 
CECI EXPOSE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1. DÉFINITIONS 
 
Pour l’interprétation et l’application de la Convention, les termes et expressions en majuscules ci-
après auront les significations suivantes : 
 
« Actions de Performance Energétique » ou « APE » : désignent les dispositions, en particulier 
le programme de travaux, devant permettre de réaliser l’Objectif d’Amélioration de la Performance 
Energétique du patrimoine et détaillé à l’Annexe 1. 
 
« Avance Remboursable Intracting » ou « ARI » : désigne l’avance octroyée à la Personne 
Publique par la CDC dans le cadre du Dispositif Intracting, versée en un ou plusieurs Versement(s), 
affectée exclusivement au financement de la réalisation des APE listées à l’Annexe 1, et dont les 
conditions de remboursement sont fondées sur les Economies d’Energie attendues, puis réalisées, 
grâce à la mise en œuvre de ces APE.  
 
« Bilan Négatif » : désigne l‘hypothèse dans laquelle la réalisation des APE ne permet pas 
d'atteindre les Economies d’Energie conformément à l’Objectif d’Amélioration de la Performance 
Energétique figurant dans le Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel détaillé à l’Annexe 2. 
 
« Bilan Positif » : désigne l’hypothèse dans laquelle, la réalisation des APE permet des Economies 
d’Energie conformes à l’Objectif d’Amélioration de la Performance Energétique figurant dans le Plan 
de Financement Pluriannuel Prévisionnel détaillé à l’Annexe 2. 
 
« Comité de Pilotage » : désigne l’instance réunissant les représentants des Parties à la 
Convention, chargée d’orienter et de constater les bonnes conditions de mise en œuvre du Dispositif 
Intracting conformément aux stipulations de la Convention. 
 
 « Consommation de Référence » : désigne la consommation d’Energie du patrimoine concerné 
de la Personne Publique sur une période dite « de référence », précédant la mise en œuvre des 
APE, mesurée ou évaluée en unités physiques (exprimées en kWh, m3, …). 
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« Consommation de Référence Ajustée » : désigne la consommation d’Energie du patrimoine 
concerné de la Personne Publique sur une période dite « de référence », précédent la mise en 
œuvre des APE, exprimées en unités physiques (kWh, m3, ...), et dont la valeur fait l’objet de 
mesures d’ajustement pour corriger la réalisation d’évènements biaisant les résultats. 
 
« Consommation Constatée » : désigne la consommation d’Energie du patrimoine concerné de la 
Personne Publique constatée, après mise en œuvre des APE, dans le cadre du suivi réalisé et 
supervisé par le Référent Energie de la Personne Publique. La Consommation Constatée est 
calculée en unités physiques (exprimées en kWh, m3,) conformément aux indicateurs prévus en 
Annexe 3. 
 
« Consommation d’Énergie Évitée » : désigne le différentiel entre la Consommation de Référence 
Ajustée et la Consommation Constatée, exprimées en unités physiques, (kWh, m3) selon le 
référentiel et les indicateurs utilisés.  
 
« Convention » : désigne l’ensemble constitué par le présent contrat, ainsi que ses annexes 
(« Annexe(s) ») et ses éventuels avenants.  
 
« Date de Début de la Période d’Amortissement » : correspond à la Date de Valeur d’un 
Versement. 
 
« Dates d’Échéances » : correspondent, pour un Versement, aux dates de paiement des intérêts 
et de remboursement du capital pendant la Période d’Amortissement. 
 
« Date d’Effet » : désigne la date de prise d’effet de la Convention après réception, par le Prêteur, 
de la Convention signée par l’ensemble des Parties et ce, dès lors que les conditions stipulées à 
l’Article 5.1 « Conditions suspensives à la prise d’effet de la Convention » ont été remplies. 
 
« Date de Valeur » : désigne la date de mise à disposition d’un Versement. Cette date est 
nécessairement un Jour Ouvré. 
 
« Date Limite de Mobilisation d’un Versement » : désigne la Date de Valeur au-delà de laquelle 
un Versement annuel ne peut être effectué.  
 
« Dépenses Éligibles » : désignent les dépenses qui concourent à la réalisation des APE et qui 
font l’objet du Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel prévu en Annexe 2. 
 
« Dispositif Intracting » : désigne le mécanisme contractuel permettant un accompagnement 
financier de la Personne Publique par la CDC, sous la forme de la mise à disposition d’une ARI, 
pour la réalisation des APE mises en œuvre, dirigées et vérifiées par la Personne Publique, et devant 
générer des Economies d’Energie. Ces Economies d’Energie sont affectées, en premier lieu et 
prioritairement, au remboursement de l’Avance Remboursable Intracting. Après remboursement de 
celle-ci, les Economies d’Energie pourront permettre de financer la réalisation de nouveaux travaux 
d’amélioration de performance énergétique. 
 
« Économies d’Énergie » : désignent l’évaluation physique et financière de la Consommation 
d’Energie Evitée exprimée en énergie finale grâce à la mise en œuvre des APE. 
 
« Énergie » : désigne tout type d’énergies (notamment, la chaleur et l’électricité), ainsi que tout type 
de fluides (l’eau y compris).  
 
« GES » : expriment les émissions de gaz à effet de serre selon l’unité de mesure « équivalent 
CO2 ».  
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« GES Constatés » : désignent les émissions de gaz à effet de serre du patrimoine objet des APE, 
après travaux. 
 
« GES de Référence » : désignent les émissions de gaz à effet de serre du patrimoine objet des 
APE, avant travaux. 

 
« GES Évité » : désigne l’écart entre les GES de Référence et les GES Constatés. 
 
« Jour Ouvré » : désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié 
légal. 
 
« Livrables » : désignent les rapports d’évaluation et les bilans du Dispositif Intracting.  
 
« Objectif d’Amélioration de la Performance Énergétique » : désignent les objectifs d’économies 
de consommation d’Energie à atteindre à la suite de la mise en œuvre des APE et détaillés en 
Annexe 1. 
 
« Période d’Amortissement » : désigne, pour chaque Versement, la période débutant à l’issue d’un 
Versement, durant laquelle l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à 
l’Article 6.2 « Remboursement de l’ARI par la Personne Publique » et allant jusqu’à la dernière 
Date d’Échéance. 
 
« Plateforme de Suivi Énergétique » : désigne la plateforme numérique de la CDC et dont l’accès 
sera proposé à la Personne Publique dès sa mise en service. La plateforme collecte des données 
énergétiques des patrimoines concernés pour effectuer le suivi, l’analyse la consolidation et la 
restitution des indicateurs nécessaires au suivi de la performance des APE. 
 
« Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel » : désigne le plan de trésorerie prévisionnel du 
Dispositif Intracting prévu à l’Annexe 2.  
 
« Référent Énergie » : désigne la personne qualifiée chargée (de type « conseiller énergie », 
« économe de flux ») par la Personne Publique d’assurer le suivi et le pilotage opérationnel du 
Dispositif Intracting et de présenter le rapport d’activité annuel aux étapes définies aux présentes. 
 
« Suivi Budgétaire Analytique » : désigne l’ensemble des flux financiers du Dispositif Intracting 
comprenant notamment les cofinancements des Parties, les consommations d’Énergie de la 
Personne Publique, les dépenses engagées pour réaliser les APE, ainsi que les remboursements 
versés par la Personne Publique à la CDC. 
 
« Versement » : désigne la mise à disposition de l’Emprunteur du montant de l’ARI affecté à une 
tranche de travaux du Projet et tout Projet ne peut comprendre plus de cinq (5) tranches annuelles. 
Il donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui est propre.  
 
 
ARTICLE 2. OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
 

2.1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre du Dispositif Intracting, la CDC met à la disposition de la Personne Publique une 
Avance Remboursable Intracting destinée à financer le projet de rénovation de l’éclairage public sur 
le département des Pyrénées-Orientales (« Projet »). 
 
La Convention a pour objet de définir les modalités du financement par la CDC de la Personne 
Publique, sous la forme d’une ARI, pour la mise en place du présent Dispositif Intracting, ainsi que 
les obligations de chacune des Parties dans ce cadre. 
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En cas de contradiction entre la convention et ses Annexes, les stipulations de la présente 
convention prévaudront sur les Annexes. 
 

2.2 – DURÉE TOTALE 
 
La Convention entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 5.1 « Conditions suspensives 
de prise d’effet » pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance de l’ARI 
et selon les modalités du « Tableau prévisionnel de Versement(s) et caractéristiques de l’ARI » 
de l’Annexe 2. 
 
 
ARTICLE 3. ENGAGEMENTS FINANCIERS  
 

3.1 – MONTANT DU DISPOSITIF INTRACTING 
 
L’enveloppe financière globale nécessaire pour réaliser l’ensemble des travaux d’APE, est fixée à 
un montant total de 5 416 000 euros. 
 
Les engagements financiers des Parties portant sur les Dépenses Eligibles au Dispositif Intracting 
sur la période 2023-2024 sont fixées pour un montant maximum de 5 416 000 €. 
 

3.2 – AVANCE REMBOURSABLE INTRACTING 
 
Au titre du dispositif, la CDC consent à la Personne Publique une Avance Remboursable Intracting 
représentant 70 % du besoin de financement des Dépenses Eligibles au Dispositif Intracting, soit un 
montant total de trois millions sept cent quatre-vingt-onze mille deux cents euros (3 791 200 €) et tel 
qu’indiqué à l’Annexe 2. 
 
L’ARI versée par la CDC constitue un prêt au sens du Code de la consommation. 
 

3.3 – DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LA PERSONNE PUBLIQUE  
 
3.3.1 Déclarations de la Personne Publique 

 
La Personne Publique déclare et garantit au Prêteur : 
 

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant la Convention et les 
accepter ; 
 

- avoir la capacité de conclure et signer la Convention à laquelle elle est Partie, ayant obtenu 
toutes les autorisations nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en 
découlent ; 
 

- avoir une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des 
conditions de remboursement de l’ARI et reconnaître avoir obtenu de la part du Prêteur, en 
tant que de besoin, toutes les informations utiles et nécessaires ; 
 

- l’exactitude et la sincérité des informations et documents transmis et notamment la 
certification des documents comptables fournis et l’absence de toute contestation à leur 
égard ; 
 

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre du Projet financé. 
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3.3.2 Engagements de la Personne Publique 
 
Sous peine de déchéance du terme de remboursement de l’ARI, la Personne Publique s’engage à : 
 

- affecter l’ARI exclusivement au Projet ; 
 

- rembourser l’ARI aux Dates d’Echéances convenues ; 
 

- informer, dès qu'elle en a connaissance, le Prêteur de tout évènement susceptible de 
retarder le démarrage du Projet, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d'en 
annuler la réalisation ou d'en modifier le contenu ; 
 

- informer, dès qu’elle en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé 
à l’Article 6.3.2 « Remboursements anticipés obligatoires » ; 
 

- assurer l'exécution du Projet en conformité à toutes lois et réglementations auxquelles la 
Personne Publique et le Projet sont soumis ; 
 

- allouer, à l'occasion de l'adoption de chacun de ses budgets annuels, les fonds nécessaires 
au remboursement de l'ARI à hauteur des montants et dans le respect de l'échéancier fixé 
par le Plan de Financement 
 

- informer, sans délai, le Prêteur de la survenance de toute procédure précontentieuse, 
contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque 
susceptible de faire obstacle à la réalisation du Projet ; 
 

- ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre de la Convention 
sans l'autorisation expresse du Prêteur. 

 
 
ARTICLE 4. TAUX D’INTÉRÊT DE L’ARI 
 
L’ARI est remboursable selon les modalités prévues à l’Article 6 « Modalités de Versement et de 
Remboursement » et porte intérêt au taux fixe de 2 % par an.  
 
Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés 
selon la méthode de calcul proportionnelle, ci-après, sur une base « 30 / 360 » :  

soit I=K*t 

où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la 
période et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période. 

 
La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et 
que l’année comporte 360 jours. 
 
Pour un Versement, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après. 
Les intérêts dus au titre de la première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir 
compte des dates effectives de Versement des fonds. 
 
De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les 
méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Annexe 2 (Tableau des 
caractéristiques financières). 
 
Par ailleurs, la mise à disposition de l’ARI ne comporte aucun frais, ni commission.  
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En conséquence, par dérogation à l’article L. 314-1 du Code de la consommation, le taux effectif 
global du prêt (« TEG »), prévu à l’Annexe 2, est égal au taux d’intérêt visé au présent article.  
 
Un tableau prévu en Annexe 2, retrace l’ensemble des caractéristiques financières de l’ARI, selon 
le (ou les) Versement(s) à réaliser. 
 
 
ARTICLE 5. CONDITIONS SUSPENSIVES ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DE LA CONVENTION 
 

5.1 - CONDITIONS SUSPENSIVES A LA PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La Convention prendra effet à la date de réception par le Prêteur de ladite convention signée par 
l’ensemble des Parties et, après réalisation à la satisfaction de la CDC, de l’ensemble des conditions 
ci-après mentionnées, à savoir la production de :  
 

- la décision exécutoire de l’organe compétent de la Personne Publique autorisant le recours 
à l’Avance Remboursable Intracting accompagnée, le cas échéant, de la délibération du 
conseil portant délégation à l’exécutif en cas de décision prise par ce dernier. 

 
A défaut de réalisation de ces conditions à la date du 30 septembre 2023, la CDC pourra considérer 
la Convention comme nulle et non avenue. 
 

5.2 - CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE L’ARI 
 

L’ARI est versée conformément au Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel et doit être 
employée aux seules fins de réaliser les APE décrites à l’Annexe 1. 
 
Il est précisé que tout Versement est subordonné au respect des dispositions suivantes : 
 

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur, signée par un représentant 
habilité de la Personne Publique ; 
 

- qu'il n'y ait aucun manquement de la Personne Publique à l'un quelconque des engagements 
prévus à l’Article 3.3 « Déclarations et engagements de la Personne Publique » 
 

- qu'aucun cas de remboursement anticipé obligatoire, visé à l’Article 6.3.2 ne soit survenu ou 
susceptible de survenir ; 
 

- que la Personne Publique ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, 
vis-à-vis du Prêteur. 

 
Le Versement de l’ARI sera effectué, après réalisation, à la satisfaction de la CDC, de la production 
d’une attestation du représentant légal de la Personne publique certifiant, au terme du délai légal, 
du caractère définitif de l’ensemble des actes liés au présent dispositif et donc de l’absence de 
recours, de quelque nature que ce soit, susceptible de faire obstacle à la réalisation de l’opération 
financée 

  
Les Parties peuvent décider de réunir le Comité de Pilotage pour lever les conditions suspensives 
au Versement. 
 
Dans le cas d’une ARI avec plusieurs Versements, le (ou les) Versement(s) suivant(s) sera (seront) 
effectué(s) sous réserve que le Comité de Pilotage ait (i) arrêté un Bilan Positif et (ii) validé le rapport 
d’évaluation au terme de la période antérieure, telle que définie au Plan de Financement Pluriannuel 
Prévisionnel, ou ait accepté la poursuite de l’exécution du Dispositif Intracting.  
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ARTICLE 6. MODALITÉS DE VERSEMENT ET DE REMBOURSEMENT  
 

6.1 – MODALITÉS DE VERSEMENT ET NOTIFICATION 
 
Tout Versement est subordonné au respect de l’Article 5 « Conditions suspensives » et ne peut 
intervenir moins de dix (10) Jours Ouvrés après la réalisation des conditions suspensives. 
 
Il devra intervenir avant la Date Limite de Mobilisation et, en tout état de cause, avant la date du 
15 septembre.  
 
La Personne Publique doit adresser à la CDC sa demande de Versement au plus tard dix (10) Jours 
Ouvrés avant la Date de Valeur du Versement, étant précisé que la date de mise à disposition 
demandée devra être un Jour Ouvré. 
 
L’échéancier de Versement(s) est prévu à l’Annexe 2. 
 
Il appartient à la Personne Publique de s’assurer que le Plan de Financement Pluriannuel 
Prévisionnel correspond au Projet financé et, en cas de modification dudit plan résultant notamment 
d’un évènement empêchant la réalisation du Projet, la Personne Publique devra en informer, dans 
les plus brefs délais, la CDC afin que les Parties puissent convenir des suites à réserver.  
 
A réception d’une demande de Versement de la Personne Publique accompagnée de son RIB, la 
CDC effectue ledit versement par virement bancaire.  
 
Toute demande est adressée par la Personne Publique, par courrier, à la Direction Régionale de la 
Caisse des Dépôts à l’adresse suivante : 
 

CAISSE DES DEPOTS 
Banque des Territoires 
Direction régionale Occitanie 
181, place Ernest Granier 
34965 MONTPELLIER Cedex 2 
 

 
6.2 – REMBOURSEMENT DE L’ARI PAR LA PERSONNE PUBLIQUE 

 
La Personne Publique s’engage à procéder au remboursement de l’ARI selon les dispositions de la 
Convention.  
 
Le rapport d’évaluation, ci-après le « Rapport », permet chaque année d’estimer si l’évolution 
observée pour une année écoulée de l’amélioration des dépenses de fonctionnement des postes 
Energie sur le patrimoine couvre bien les échéances de remboursement selon le Plan de 
Financement Pluriannuel Prévisionnel. 
 
Un premier tableau d’amortissement théorique, établi à titre indicatif, est prévu à l’Annexe 2. Ce 
tableau indique le montant prévisionnel des échéances, sur la base d’une Date de Valeur théorique 
d’un Versement et à partir des conditions financières connues à la date d’émission de la Convention, 
ainsi que les années de remboursement des échéances. 
 
Un tableau d’amortissement définitif parviendra à la Personne Publique après chaque Versement. Il 
indique le capital restant dû et la répartition des échéances entre capital et intérêts sur la base d’une 
Date de Valeur définitive du Versement. 
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La Personne Publique paie, à chaque Date d’Échéance, le montant correspondant au 
remboursement du capital et au paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les 
modalités de calcul des échéances et des intérêts (Cf. Article 4 « Taux d’intérêt de l’ARI »), ainsi 
que leurs caractéristiques financières définies au tableau prévu à l’Annexe 2. 
 
Les paiements font l’objet d’un prélèvement automatique au bénéfice de la Caisse des Dépôts. Ce 
prélèvement est effectué conformément à l’autorisation reçue par la CDC à cet effet. 
 
Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures 
comptables de la Caisse des Dépôts au plus tard à la Date d’Échéance ou le premier Jour Ouvré 
suivant celui de la Date d’Échéance si ce jour n’est pas un Jour Ouvré.  
 
En cas d’impossibilité de prélèvement, les paiements devront être effectués, dans les mêmes 
conditions que ci-dessus, par virement sur le compte de la CDC dont les références sont les 
suivantes : 
 

 
Code Banque 

 
Code Guichet 

 
N° de compte 

  

 
Clé RIB 

 
40031 

 

 
00001 

 
0000115964X 

 
97 

 
 
En cas d'insuffisance des Economies d’Energie retracées par le Rapport, la Personne Publique peut 
solliciter la CDC pour le réaménagement de ses échéances afin de les ajuster aux Economies 
d’Énergie réalisées. 
 
Dans ce cas, le Comité de Pilotage pourra modifier l'échéancier du Plan de Financement Pluriannuel 
Prévisionnel.  
 

6.3 – REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS  

 
Tout remboursement anticipé du principal devra être accompagné du paiement des intérêts courus 
contractuels correspondants. Ces montants seront calculés au prorata des capitaux remboursés en 
cas de remboursement anticipé partiel. 
 

6.3.1. Remboursements anticipés volontaires 
 
Avant le terme de l’ARI prévu par la Convention et son Annexe 2, la Personne Publique pourra 
proposer d’effectuer un remboursement anticipé volontaire de l’ARI.  
 
Toute demande de remboursement anticipé volontaire devra indiquer la date à laquelle doit 
intervenir le remboursement anticipé volontaire, le montant devant être remboursé par anticipation 
et préciser le Versement auquel ce remboursement anticipé sera affecté. 
 
Le remboursement par la Personne Publique devra intervenir au plus tard dans un délai de trente 
(30) jours calendaires à compter de la signature par les Parties de l’avenant actualisant le Plan de 
Financement Pluriannuel Prévisionnel. 
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6.3.2. Remboursements anticipés obligatoires 

 
Toutes les sommes contractuellement dues au Prêteur au titre de la Convention, deviendront 
immédiatement exigibles en cas de : 
 

- non-respect des déclarations et engagements de la Personne Publique visés à l’Article 3.3 
« Déclarations et engagements de la Personne Publique » ; 
 

- tout impayé à Date d’Echéance, ce dernier entrainera également l’exigibilité d’intérêts 
moratoires ; 
 

- non utilisation de l’ARI conformément à l’objet de la Convention ; 
 

- en cas de négligence ou défaillance dans la mise en œuvre et le suivi des APE ou en raison 
du non-respect des réglementations applicables notamment en matière de commande 
publique ; 
 

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation du Projet ; 

 
- annulation, résiliation ou retrait d’un acte juridique en lien avec le Projet ; 

 
- dévolution du patrimoine, objet du Projet, par transfert ou reprise de compétence par une 

autre personne publique voire la perte de la qualité de maître d’ouvrage par la Personne 
Publique. 
Dans ce cas, l’ARI sera remboursée par anticipation à due concurrence de la quote-part liée 
au patrimoine concerné par ladite dévolution. 

 
 

6.4 – RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 
 
Toute somme due au titre de l’ARI non réglée à la date d'exigibilité, porte intérêt de plein droit, dans 
toute la mesure permise par la loi, à compter de ladite date, au taux de l’ARI majoré de trois (3) % 
l’an. 
 
Dans le cas d’un remboursement anticipé obligatoire, la date d’exigibilité des sommes 
remboursables par anticipation s’entend de la date du fait générateur de l’obligation de 
remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le Prêteur. 
 
La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un 
octroi de délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre de la 
Convention. 
 
 
ARTICLE 7. AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE ÉNERGETIQUE DU PATRIMOINE DE LA 

PERSONNE PUBLIQUE 
 
7.1. DÉMARCHE POURSUIVIE PAR LA PERSONNE PUBLIQUE  

 
La Personne Publique a réalisé des audits énergétiques pour le Projet qui ont permis de définir un 
plan d’action dont les éléments essentiels sont fournis en Annexe 1. 
 
 
 



 

 

Convention Intracting classique                                                                  13 

 

 
 

7.2. MISE EN PLACE D’UN RÉFÉRENT ÉNERGIE 

 
La Personne Publique effectue le suivi technique, opérationnel et financier des actions de 
performance énergétique. 
 
Elle désigne un Référent Énergie, chargé de suivre et d’évaluer le Dispositif Intracting d’un point de 
vue opérationnel et budgétaire, de préparer les données à présenter au Comité de Pilotage dans le 
cadre d’un rapport d’évaluation défini à l’Article 6.2 « Remboursement de l’ARI par la Personne 
Publique » et de proposer un bilan du Dispositif Intracting. 
 
En cas de départ ou d’absence prolongée du Référent Energie, la Personne Publique s’engage à 
en informer le Comité de Pilotage, à mettre en place les mesures transitoires afin d’assurer la 
continuité du suivi et du pilotage du Dispositif Intracting ainsi qu’à remplacer le Référent Energie 
dans les plus brefs délais afin de ne pas impacter le bon fonctionnement du Dispositif Intracting. 
 

7.3. ÉTABLISSEMENT DES CONSOMMATIONS DE RÉFÉRENCE 
 
Pour chaque APE, la Consommation de Référence doit être déterminée pour établir les Économies 
d’Énergie qui seront réalisées et en définir leur valorisation financière. 
 
Dans l’hypothèse où la Consommation de Référence de certaines APE aurait été établie de manière 
théorique, les Parties valident, lors du premier Comité de Pilotage, la période et les moyens de 
détermination de la Consommation de Référence afférente à ces APE. La Consommation de 
Référence obtenue est alors dite « Ajustée ». 
 
La quantité de GES de Référence est également établie afin de pouvoir déterminer la réduction 
d’émissions. 
 
Après la mise en œuvre d’une APE, la Consommation d’Énergie Évitée est déterminée à l’aide des 
données de la Personne Publique, qui compare la Consommation d’Énergie Constatée à la 
Consommation de Référence. 
 

7.4. RÉALISATION DES ACTIONS  

 
7.4.1. APE 

 
Afin de réaliser les APE selon le programme de travaux et le Plan de Financement Pluriannuel 
Prévisionnel définis par les Annexes 1 et 2, la Personne Publique met en œuvre l’ensemble des 
moyens humains et techniques nécessaires pour leur réalisation et l’amélioration de la performance 
énergétique de son patrimoine.  
 
En tant que maître d’ouvrage des APE, la Personne Publique porte la responsabilité du Dispositif 
Intracting. A ce titre, elle assure la passation des contrats relatifs à l’exécution de l’ensemble des 
études, actions et travaux. La Personne Publique établit un point de la passation des marchés et de 
la réception des travaux dans le cadre du Rapport au Comité de Pilotage. 
 

7.4.2. Actions de sensibilisation 

 
La Personne Publique promeut et diffuse auprès du personnel et des usagers les meilleures 
pratiques en matière d’usage et de consommation de manière à contribuer à la performance du 
Dispositif Intracting. 
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A cet effet, le Référent Energie de la Personne Publique établit la liste et la nature des actions 
d’information, de sensibilisation et de formation à mener et les soumet pour validation au Comité de 
Pilotage à l’occasion du lancement des APE. La Personne Publique met en œuvre l’ensemble de 
ces actions de sensibilisation. Le Référent Energie est chargé de suivre leur mise en œuvre et d’en 
rendre compte au Comité de Pilotage dans le cadre de son Rapport. 
 

7.5. MESURE DE LA PERFORMANCE ÉNERGETIQUE DES APE 

 
7.5.1. Mesure de la performance énergétique 

 
Les consommations d’Énergie de la Personne Publique feront l’objet de mesures et de vérifications 
en amont du démarrage des travaux et jusque l’année N+1 de la fin desdits travaux. 
 
Ces mesures et vérifications relevant de la responsabilité de la Personne Publique, sont effectuées 
selon la méthodologie choisie par la Personne Publique et mentionnée à l’Annexe 3. Elles 
permettront de déterminer avec précision la Consommation d’Energie Constatée et la 
Consommation d’Energie Evitée grâce à la mise en œuvre des APE. 
 
Le bilan des Consommations d’Énergie Évitée est établi par le Référent Énergie.  
 

7.5.2. Accès à la Plateforme de Suivi Énergétique 

 
Les Parties conviennent de la nécessité de suivre et de partager les données de consommations 
énergétiques. 
 
Ce suivi énergétique consiste à (i) mesurer et évaluer les Consommations d’Énergie Évitées, (ii) 
estimer la réduction des émissions de GES et (iii) valoriser les Économies d’Énergie.  
Les données issues dudit suivi permettent d’établir le Rapport et le bilan du Dispositif Intracting. 
 
A cet effet, les Parties conviennent de partager ces données notamment au sein de la Plateforme 
de Suivi Énergétique dès sa mise en service.  
 
La Personne Publique pourra accéder à la Plateforme de Suivi Énergétique dès sa mise en service 
et en autorise, durant la première période triennale, la collecte des données énergétiques et 
patrimoniales nécessaires au suivi, à l’analyse, la consolidation et la restitution des indicateurs de 
performance des APE selon les indicateurs indiqués en Annexe 3.  
 
Au-delà de la première période triennale, la Personne Publique s’engage à maintenir un suivi des 
consommations et des Économies d’Énergie jusqu’à l’année N+1 de la fin des travaux, soit dans le 
cadre de la Plateforme de Suivi Énergétique, soit suivant un procédé de son choix, et ce jusqu’au 
terme de la Convention.  
 
La Personne Publique assurera le reporting du suivi des APE et des Économies d’Énergie réalisées 
et, dès l’accès à la Plateforme de Suivi Énergétique, elle y partagera les données en vue de la 
restitution d’indicateurs de pilotage de consommations énergétiques.  
 

7.5.3. Méthode d’évaluation des Économies d’Énergie 

 
Le Référent Énergie établira la Consommation de Référence pour le patrimoine concerné, et, pour 
le suivi des consommations énergétiques, il s’assurera du paramétrage de ces éléments dans la 
Plateforme de Suivi Énergétique. 
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Au terme de chaque année d’exécution de la Convention et jusqu’à l’année N+1 de la fin des travaux, 
dans le cadre du Rapport, le Référent Energie établira les Consommations d’Énergie Évitée pour 
chaque année écoulée. 
 
Il préparera également une évaluation financière des Économies d’Énergie réalisées pour l’année 
écoulée. Pour établir cette évaluation, il pourra, le cas échéant, s’appuyer sur les indicateurs issus 
de la Plateforme de Suivi Énergétique et rapprochera les quantités physiques de la Consommation 
d’Energie Evitée des coûts énergétiques de la Personne Publique de l’année concernée, objet du 
Rapport. 
 
Sous réserve de sa validation par le Comité de Pilotage, le Référent Énergie comparera le montant 
de l’évaluation financière de la Consommation d’Énergie Évitée de l’année écoulée avec celle de la 
Consommation de Référence sur l’ensemble des bâtiments et/ou équipements faisant l’objet des 
APE, ainsi qu’avec le montant des échéances de remboursement de l’ARI de la CDC. 
 
La comparaison entre l’évolution de la Consommation de Référence sur les bâtiments et 
équipements concernés par les APE et l’évaluation financière de la Consommation d’Énergie Évitée 
devra être analysée par le Référent énergie, puis commentée au sein du Rapport remis au Comité 
de Pilotage. 
 

7.6. LE RAPPORT DE SUIVI DU DISPOSITIF INTRACTING 
 
Le Rapport comprenant un bilan technique et le Suivi Budgétaire Analytique est présenté en Comité 
de Pilotage à la fin de la première année d’exécution de la Convention puis à la troisième année ou 
bien à l’année N+1 de la fin des travaux.  
 
Le Rapport est adressé au Comité de Pilotage aux fins d’examen et de validation dans les conditions 
prévues à l’Article 8 « Comité de Pilotage » et est communiqué aux Parties dans un délai ne 
pouvant excéder deux (2) mois après le terme de l’année d’exécution de la période visée. 
 

7.6.1. Bilan technique 

 
La Personne Publique met en place des indicateurs de suivi. Elle transmet toutes les données de 
consommations énergétiques nécessaires au suivi de la Convention durant la première période 
triennale et, s’il y a lieu, jusqu’à l’année N+1 de la fin des travaux. 
 
Les données sont transmises via, le cas échéant, la Plateforme de Suivi Énergétique de la CDC.  
Ces données de consommations sont renseignées selon les relevés de consommation et de 
facturation sous la supervision du Référent Energie.  
 
Ils permettent de suivre et établir les éléments suivants : 
 

- les conditions de mise en œuvre du programme des APE : coûts, nature, écarts entre le 
programme et le budget prévisionnel et le programme et les dépenses réalisés ; 
 

- le respect du planning d’exécution et de livraison de travaux des APE ; 
 

- le déploiement et la portée des actions de sensibilisation menées auprès du personnel, des 
usagers et de tout public ; 
 

- les Consommations Constatées avec l’aide des données énergétiques de la Personne 
Publique (par mesure ou calcul) et les Consommations de Référence, mesurées et ajustées, 
les Consommations d’Energie Evitées, ainsi que la valorisation financière des Economies 
d’Energie en résultant ; 
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- la quantité de GES Constatés (par mesure ou calcul), la quantité de GES de Référence 
ajustée de la Consommation de Référence et enfin la quantité de GES Évité ;  

 
- une analyse des résultats obtenus comparés au scénario de l’inaction en consommation 

d’énergie, en GES et en coûts évités.  
 
Le Rapport du Dispositif Intracting retrace la synthèse de ce suivi technique. 
 

7.6.2. Suivi budgétaire analytique 

 
Dans le cadre du Rapport, à partir de la détermination des consommations évitées, la Personne 
Publique établi un Suivi Budgétaire Analytique et portant sur l’ensemble des flux financiers du 
Dispositif Intracting. 
 
Le Bilan du Suivi Budgétaire Analytique des coûts et des économies du Dispositif Intracting devra 
présenter :  
 

- L’évaluation financière de la Consommation d’Énergie Évitée grâce aux APE pour l’année N, 
objet du Rapport ; 
 

- L’analyse de la comparaison entre l’évaluation financière de la Consommation d’Énergie 
Évitée grâce aux APE avec l’évolution des dépenses de fonctionnement pour les postes 
Energies des bâtiments et/ou équipements des APE observées pour l’année N ; et 
 

- Un état des dépenses et des recettes de fonctionnement et d’investissement de l’année N, 
liées aux APE, établi par la Personne Publique. 

 
 
ARTICLE 8. COMITÉ DE PILOTAGE 
 
Les Parties mettent en place un Comité de Pilotage dont la fonction est de suivre et de piloter la 
mise en œuvre du Dispositif Intracting. 
 
La mise en place du Comité de Pilotage et la participation de représentants de la CDC au Comité 
de Pilotage ne remet en aucun cas en cause les droits du Prêteur au titre de la Convention.  
 
Aucune décision prise par le Comité de Pilotage ne saurait être interprétée comme une décision de 
la CDC. 

 
Les droits de la CDC en tant que membre du Comité de Pilotage : 

 

• permettent à la CDC de recevoir des informations et de les valider ; et 
 

• ne remettent pas en cause les droits et/ou obligations de la Personne Publique au titre 
du Projet ou de la Convention et ne sont pas de nature à exonérer la Personne Publique 
de sa responsabilité vis-à-vis de la CDC en cas de violation des stipulations de la 
Convention. 
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8.1 COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE 

 
Le Comité de Pilotage est composé des : 
 

Représentants de la Personne Publique 
- Monsieur Lionel VIDAL, Directeur Général des Services 
- Monsieur Gérald CHARBONNEL, Gestionnaire réseau éclairage public 

 
Le président du Comité de Pilotage est désigné parmi les représentants de la Personne 
Publique. 
 
Représentants de la CDC 

- Mme Anne-Laure DELATTRE – Chargée de Développement Territorial 
- M. Romain PENIN – Gestionnaire d’actifs et de participations 

 
En outre, chacune des Parties peut proposer d’inviter, avec voix consultative, toute personne dont 
les compétences, les qualifications ou l’expertise technique sont susceptibles d’éclairer les décisions 
du Comité de Pilotage. Cette proposition est acceptée par l’autre Partie par simple échange de 
courriers préalablement à la tenue dudit comité et sans condition de délai. 
 

8.2 FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DE PILOTAGE 

 
Le Comité de Pilotage est convoqué par son président. La convocation est adressée aux membres 
du Comité au moins quinze (15) jours calendaires avant la tenue du Comité de Pilotage et elle est 
accompagnée de l’ordre du jour et, le cas échéant, du Rapport. 
 
Le Comité de Pilotage : 
 

- Peut se réunir pour la 1ère fois, dans le délai de trois (3) mois à compter de la prise d’effet de 
la Convention, afin de valider la levée des conditions préalables au Versement de l’ARI et de 
préciser, le cas échéant, les modalités d’exécution du programme d’actions (’établissement 
de la Consommation de Référence Ajustée des APE, liste des actions de sensibilisation...), 
en l’absence de réunion du comité, les conditions et modalités précitées et leur validation 
sont échangées entre les Parties dans les mêmes délais ; 

 
- Au terme de la première année et de la troisième année d’exécution de la Convention (ou à 

l’année N+1 de la fin des travaux), dans un délai ne pouvant excéder deux (2) mois après ce 
terme, pour constater les conditions de mise en œuvre du Dispositif Intracting et valider le 
Bilan Positif ou Négatif du Dispositif ; et 

 
- À tout moment, dans les trente (30) jours calendaires d’une demande adressée par l’une des 

Parties à l’autre et, entre autres, en cas de modification de la Convention, du programme ou 
du Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel. 

 
L’organisation et le secrétariat du Comité de Pilotage sont assurés par la Personne Publique. 
 
Chaque séance du Comité donnera lieu à la rédaction d’un compte-rendu écrit, adressé aux Parties 
dans un délai maximal d’un (1) mois à compter de sa tenue. 
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8.3. CONDITIONS DE VOTE DU COMITÉ DE PILOTAGE 

 
Le Comité de Pilotage prend ses décisions à l’unanimité de ses membres ayant voix délibérative, 
présents ou représentés, étant précisé que chacune des Parties à la Convention doit être 
représentée par au moins un (1) membre pour que le Comité puisse valablement délibérer. 
 
A défaut de réunion de ce quorum, un nouveau Comité de Pilotage sera convoqué, sans être délié 
de l’exigence que chacune des Parties soit représentée par au moins un (1) membre pour délibérer 
valablement. 
 
En cas d’impossibilité de décision unanime, un expert indépendant peut être désigné d’un commun 
accord par les Parties pour statuer sur un point donné. 
 

8.4. RÔLE ET ATTRIBUTIONS DU COMITÉ DE PILOTAGE 
 
Il examine les orientations du Projet et ses évolutions, valide le Rapport établi par le Référent Énergie 

en application de l’Article 7.6 « Le Rapport de suivi du Dispositif Intracting », ainsi que le 

programme et le financement des APE à engager dans le cas de tranches suivantes. 
 
Il s’assure du respect et de l’utilisation conforme des données énergétiques conformément à 
l’Annexe 3. Il valide les données résultant du calcul des Consommations Constatées à la suite des 
APE, des Consommations d’Énergie et de fluides Évitées et des Économies d’Énergie. 
 
Le Comité de Pilotage est destinataire de toutes les informations financières et opérationnelles 
émanant de la Personne Publique, résultant notamment des données énergétiques, établies et 
mises à jour par le Référent Énergie. 
 
Le Comité peut demander la communication de tous éléments justificatifs des mesures et des calculs 
lui permettant de disposer d’une vision du fonctionnement du Dispositif Intracting. 
 

8.5. AJUSTEMENTS DU DISPOSITIF INTRACTING 
 
Le Comité de Pilotage est chargé de déterminer, le cas échéant, les ajustements nécessaires à 
apporter au Dispositif Intracting, et notamment au programme des APE, à l’Objectif d’Amélioration 
de la Performance Énergétique et au Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel. Il examine 
toute demande de travaux supplémentaires ou modificatifs et statuera sur leur éligibilité au Dispositif 
Intracting.  
 
Des ajustements du programme des APE et de l’Objectif d’Amélioration de la Performance 
Énergétique peuvent notamment être décidés en cas d’écart entre les Économies d’Énergie 
réalisées au cours d’une année ou d’un semestre et ledit objectif. 
 
Ces ajustements proposés et validés en Comité de Pilotage sont actés par voie d’avenant entre les 
Parties, conformément à l’Article 17 « Modification de la Convention ».  
 

8.6. BILAN POSITIF OU NEGATIF DU DISPOSITIF INTRACTING 

 
Au terme de la première de la troisième année à compter de la signature de la Convention ou de 
l’année N+1 de la fin des travaux, et sur proposition du Référent Energie, le Comité de Pilotage 
constatera le solde Positif ou Négatif du Bilan du Dispositif Intracting. 
 
Dans le cas où le Bilan du Dispositif Intracting présenté au Comité de Pilotage serait Négatif, le 
Comité de pilotage délibère pour décider si des mesures appropriées de réajustement des APE (sur 
la base de propositions formulées et étudiées par le Référent Energie), de l’Objectif d’Amélioration  
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de Performance Energétique ou du Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel peuvent 
néanmoins permettre la poursuite pérenne et viable du Dispositif Intracting. 
 
Dans une telle hypothèse, la délibération du Comité de Pilotage peut être ajournée pour un délai 
maximum de quarante-cinq (45) jours calendaires pour permettre aux Parties de se concerter sur 
les mesures d’ajustement susceptibles d’être mises en œuvre. 
 
 
ARTICLE 9. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

 
9.1. PREMIERS CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
9.1.1. Résiliation pour motif d’intérêt général  

 
La Personne Publique peut, à tout moment, décider de résilier la Convention pour un motif d’intérêt 
général. La Convention est résiliée, de plein droit, trente (30) jours calendaires après notification par 
la Personne Publique à la CDC, par lettre recommandée avec avis de réception, indiquant le motif 
d’intérêt général fondant sa décision. 
 

9.1.2. Résiliation pour cas de force majeure 

 
En cas de survenance d’un événement de force majeure tel que défini par la jurisprudence française 
affectant l’exécution de la Convention, la première Partie qui en a connaissance en informe l’autre 
par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de trente (30) jours. Les Parties 
pourront alors se rencontrer pour essayer d’y remédier.  
 
Si l’événement de force majeure rend impossible la poursuite de l’exécution de la Convention durant 
plus de six (6) mois la Convention pourra être résiliée de plein droit trente (30) jours calendaires 
après notification par l’une des Parties à l’autre, par lettre recommandée avec avis de réception, et 
constatation par les Parties de l’événement rendant impossible l’exécution de la Convention. 

 
9.1.3. Conséquences financières des premiers cas de résiliation 

 
La Personne Publique reste tenue de rembourser à la CDC l'intégralité des sommes qui lui sont 

dues au titre de la Convention (principal et intérêts), à la date effective de résiliation. 

 
A la demande de la Personne Publique et avant la date effective de résiliation, la CDC pourra 
accepter que le remboursement des sommes qui lui sont dues fasse l’objet d’un nouvel 
échelonnement arrêté par les Parties. 
 

9.2. DEUXIÈME CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

9.2.1. Résiliation amiable 
 
Dans le cas où les Parties constatent, dans le cadre du Comité de Pilotage, que la réalisation des 
APE ne permet pas d’atteindre des Économies d’Énergie conformes à l’Objectif d’Amélioration de 
la Performance Énergétique ou de respecter le Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel, et 
qu'aucune mesure d'ajustement appropriée n'a été acceptée par les Parties, la Convention est 
résiliée, de plein droit, à la date de la délibération du Comité de Pilotage constatant une telle 
situation.  
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9.2.2. Conséquences financières du deuxième cas de résiliation 

 
La Personne Publique reste tenue de rembourser à la CDC l'intégralité des sommes dues au titre 
de la Convention (principal et intérêts) à la date effective de résiliation.  
 
A la demande de la Personne Publique et avant la date effective de résiliation, la CDC pourra 
accepter que le remboursement des sommes qui lui sont dues fasse l’objet d’un nouvel 
échelonnement arrêté par les Parties. 
 

9.3. TROISIÈME CAS DE RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
9.3.1. Résiliation en cas de bilan négatif du Dispositif Intracting 

 
Dans le cas où les Parties constatent, dans le cadre du Comité de Pilotage, un Bilan Négatif du 
Dispositif Intracting et qu'aucune mesure d'ajustement appropriée proposée par le Référent Energie 
n'a été acceptée par les Parties, la Convention est résiliée, de plein droit, à la date de la délibération 
du Comité de Pilotage constatant une telle situation. 
 

9.3.2 – Conséquences financières du troisième cas de résiliation 
 
La Personne Publique reste tenue de rembourser à la CDC l'intégralité des sommes dues au titre 
de la Convention (principal et intérêts) à la date effective de résiliation.  
 
A la demande de la Personne Publique et avant la date effective de résiliation, la CDC pourra 
accepter que le remboursement des sommes qui lui sont dues fasse l’objet d’un nouvel 
échelonnement arrêté par les Parties. 
 
 
ARTICLE 10. TRANSFERT DE LA CONVENTION 

 
Dans l’hypothèse où l’une des Parties se trouverait substituée par une autre personne morale en 
cours d’exécution de la Convention, notamment en conséquence d’une modification de statut ou 
d’un transfert de compétence, la Convention sera transmise à la personne morale venant aux droits 
de la Partie se trouvant substituée, laquelle devra en poursuivre l’exécution. Aucun transfert de la 
Convention par la Personne Publique ne sera possible sans l’accord préalable et écrit de la CDC. 
 
 
ARTICLE 11. CONFIDENTIALITÉ 

 
Les Parties s’engagent à veiller au respect de la confidentialité des informations et documents, qui 
leur auront été communiqués ou dont elles auront eu connaissance lors de la négociation et de 
l’exécution de la Convention, sous réserve de ceux dont elles auront convenu expressément qu’ils 
peuvent être diffusés.  
 
Ne sont pas des informations confidentielles : 
 

- Les informations qui seraient déjà dans le domaine public ou celles notoirement connues au 
moment de leur communication ; 
 

- Les informations que la loi ou la réglementation oblige à divulguer, notamment à la demande 
de toute autorité administrative ou judiciaire compétente ou en raison de toute obligation 
d’information ou de toute obligation de communication de documents administratifs.  
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La présente obligation de confidentialité s’appliquera pendant toute la durée de la Convention et 
demeurera en vigueur pendant une durée de deux (2) ans au terme de la Convention. 
 
Aux fins de réalisation du programme d’APE, les Parties conviennent que ces informations et 
documents confidentiels pourront être transmis aux prestataires de la Personne Publique sous 
réserve que ceux-ci concluent un engagement de confidentialité dans une forme préalablement 
approuvée par les Parties.  

 
 
ARTICLE 12. PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL 
 
Chacune des Parties s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement 
des données personnelles, notamment la Loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 modifiée et mise à jour, 
et le Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 du Parlement Européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel, à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 
95/46/CE.  
 
 
ARTICLE 13. DIVISIBILITÉ DES CLAUSES DE LA CONVENTION 

 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avère nulle au regard d'une règle de droit en 
vigueur ou d'une décision administrative ou judiciaire devenue définitive, elle est alors réputée non 
écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité de ses autres 
stipulations. 
 
 
ARTICLE 14. RENONCIATION – ABSENCE D’IMPRÉVISION 

 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque de 
la Convention ou constate son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne 
pourra être interprété comme une renonciation par cette partie aux droits qui découlent pour elle de 
ladite clause. 
 
Sans préjudice des stipulations de la Convention, chacune des Parties convient par les présentes 
que l'application des dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre de la 
Convention est écartée et reconnaît qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de 
l'article 1195 du Code civil. 
 
 
ARTICLE 15. ÉLECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution de la Convention, les Parties font élection de domicile à l’adresse figurant en tête 
des présentes. Toute modification de domicile devra être notifiée à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 
ARTICLE 16. NOTIFICATIONS 

Toutes notifications, demandes ou communications pouvant ou devant être faites en exécution de 
la Convention seront, sauf stipulation contraire de la Convention, faites par écrit et envoyées soit 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par courrier électronique, aux 
adresses et numéros figurant ci-dessous : 
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La Caisse des Dépôts : 
Attention : Madame Anne-Laure DELATTRE  
Email : anne-laure.delattre@caissedesdepots.fr 
 
La Personne Publique :  
Attention : Monsieur Lionel VIDAL 
Email : lionelvidal@sydeel66.com 

 

 
ARTICLE 17. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification apportée à la Convention doit prendre la forme d’un avenant, dûment daté et 
signé entre les Parties.  
 
Tout avenant à la Convention emportant modification substantielle des conditions de mise en œuvre 
du Dispositif Intracting, devra : 
 

- Faire l’objet d’un accord de l’organe compétent de la CDC ; 
 

- Être validé par l’organe compétent de la Personne Publique pour permettre la signature par 
le représentant légal de la Personne Publique.  

 
 
ARTICLE 18. DROIT APPLICABLE – JURIDICTION COMPÉTENTE 
 
La Convention est soumise au droit français pour sa validité, son interprétation et son exécution.  
 
En cas de différend sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de 
trouver, de bonne foi et dans un délai raisonnable, un accord. 

 
A défaut, tout litige sera soumis à la juridiction exclusive des tribunaux compétents situés dans le 
ressort de la Cour d’Appel de Paris. 
 
 
 
Fait à Perpignan, le 22 juin 2022 
 
 
En deux (2) exemplaires originaux 
 
 
Pour la Personne Publique Pour la Caisse des Dépôts 
Monsieur Jean MAURY 
Président du Sydeel66  

 

 

 

 

Madame Caroline CARTALLIER 
Directrice Régionale 
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ANNEXE 1  

Programme d’Actions de Performance Energétique et gains attendus  

 

Le programme d’Actions de Performance Energétique est constitué par le scénario retenu du rapport 

d’audit établi préalablement à la définition du programme du Dispositif Intracting.  

Une notice complète le cas échéant le scénario proposé afin d’inclure l’ensemble des éléments 

nécessaire au suivi de la réalisation et de la performance des actions, les gains attendues. 

Les éléments du programme et leur présentation permettent à la Personne Publique et au Référent 

Energie d’effectuer un suivi et un pilotage des actions et des gains énergétiques, environnementaux 

et économiques. 

Le programme d’action doit permettre, d’établir : 

• Premièrement, le Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel (coûts, éventuels 

financements complémentaires, gains économiques par année, temps de retour, etc.) ;  

• Deuxièmement, la mesure (ou l’évaluation) et la vérification de la performance, dont les 

conditions et la méthodologie choisies sont décrites en Annexe 3 - Mesure et suivi de la 

performance énergétique ;  

• Troisièmement, la mesure (ou l’évaluation) et la vérification des gains économiques dont les 

conditions et la méthodologie choisies sont décrites en Annexe 3 - Mesure et suivi de la 

performance énergétique. 

Le programme comporte, les éléments de programme, de budget et de gains suivants.  

Les actions sont classées et consolidées par nature et par bâtiment et/ou équipement.  
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Caractéristiques Actions APE 1 Total 

Localisation des travaux : bâtiment 

ou local ou site ou équipement 

Parc d’éclairage public des  

Pyrénées- Orientales 
- 

Quantité équipement concerné 

(éclairage public, etc.) 
5416 points lumineux 5416 points lumineux 

Lot technique  Eclairage public - modernisation - 

Nature des travaux (APE) 
Remplacement de luminaires à vapeur de 

mercure par des modules leds pilotables. 
- 

Années de réalisation prévue 2023 – 2024 - 

Plan comptage Mesure ou évaluation 

proposée 
Parc témoin Opération pilote - 

   

Energie ou Fluide initial concerné Electricité -  

Optionnel : Puissance initiale année-0 en kW   

Optionnel : Puissance après travaux en kW   
   

Consommation initiale kWh/an 

année-0 (ou autre unité) 
4 567 238 4 567 238 

Facture initiale € TTC 738 183 € 738 183 € 

Gain kWh/an après travaux 1 694 000 1 694 000 

Gain € TTC/année 1 après travaux 307 665 € 307 665 € 
   

   

Réduction finale d’émission de GES 

ou CO2eq/an 
145 T 145 T 

   

Montant initial d’avance intracting 3 791 200 € 3 791 200 € 

Temps de Retour sur Investissement 

brut (années) 
12 12 

Hypothèse d’inflation du coût du 

fluide 
3 % 3 % 

 

 Les consommations seront exprimées en Energie finale. 
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ANNEXE 2  

Tableaux financiers A, B et C 

 

A. Plan de Financement Pluriannuel Prévisionnel  
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B. Tableau prévisionnel de Versement(s) avec récapitulatif des caractéristiques de l’ARI 

(ANNEXE 2) 

 

 

 Versement 
 1 

Versement 
 2 

Année de versement 2023 2024 

Montant  1 390 200 euros 2 401 000 
euros 

Durée 
d’amortissement  

13 ans 12 ans 

   

Taux d'intérêt annuel 
fixe  

2 % 2 % 

Périodicité des 
échéances  

1A 1A 

TEG 2 % 2 % 

Profil d’amortissement Echéances 
constantes 

Echéances 
constantes 
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C. Tableau théorique d’amortissement (ANNEXE 2) 
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ANNEXE 3 

Mesure et suivi de la performance énergétique 

 

La réduction de consommation d’énergie, de fluides et d’émissions d’équivalent Carbone 

résultent, d’une part, d’une Consommation d’Énergie Évitée, d’autre part, au recours à des 

Énergies moins émissives en GES.  

Afin de retracer ces réductions, il est nécessaire d’établir un suivi des données qui permet de 

mesurer leur impact positif en consommations, émissions, ainsi qu’en valorisation économique.  

Après la première période triennale, en l’absence d’outil de mesure ou de calcul des 

consommations, il est nécessaire d’appliquer une méthodologie d’estimation de celles-ci. Les 

Parties conviennent de se référer au protocole PIMVP (Protocole International de Mesure et 

Vérification de la Performance) pour mesurer la performance des travaux d’Économie d’Énergie 

réalisés. 

Ce suivi permet d’effectuer un pilotage et d’appliquer des mesures correctives pour assurer la 

production des résultats attendus, ceci concernant, les actions (performance), l’exploitation 

(efficacité), les usages, le financement et le budget (économies).  

Le maître d’ouvrage s’appuie sur des outils et des méthodes visés dans la Convention et 

précisés dans le cadre de la présente annexe et de l’Annexe 1. 

A des fins de suivi de la bonne exécution du Dispositif Intracting, les Parties suivront les 

indicateurs suivants, et qui seront notamment repris dans le rapport annuel de la mise en œuvre 

des actions par le Référent Énergie. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

APE 

1 
Totaux 

Superficie en m² traités dans le périmètre Intracting /an (ou autre quantité)   

Dont superficie bâtiments scolaires   

Taux de réalisation des travaux effectif (%)   

Consommation constatée après travaux kWhEF/m².an   

Consommation évitée kWhEF/m².an    

Réduction en pourcentage de la consommation initiale %   

Gain facture constaté (si possible par APE sinon ratio) €/an   

Consommation constatée eau (ou autres fluides) après travaux m3/an   

Consommation évitée eau (ou autres fluides) après travaux m3/an   

Gain facture eau après APE €/an   

Emissions de GES constatés (CO2eq/an)   

Réduction constatée d’émissions de GES (CO2eq/an)   

Réduction en pourcentage des émissions initiales de GES %   

INDICATEURS ANNUELS GENERAUX DE SUIVI 

Montants engagés en €/an  

Réalisation des APE prévues (%)  

Nombre d’actions de sensibilisation/an  

Nombre de personnes touchées par les actions de sensibilisation  
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ANNEXE 4 

Modalités d’échanges et d’utilisation des données exploitées par la Plateforme de Suivi 

Énergétique 

 
 

Pour assurer la mise en œuvre du Dispositif Intracting, la Caisse des Dépôts met en place une 

Plateforme de Suivi Énergétique qui rassemble un ensemble de données nécessaire au suivi de 

l’exécution du Dispositif Intracting et à l’élaboration des indicateurs prévus en Annexe 3. 

 

Conformément aux dispositions relatives à la Plateforme de Suivi Énergétique, les Parties posent le 

principe d’un échange de données. 

 

Est entendu par échange de données la mise à disposition et le transfert de données dont les Parties 

sont propriétaires ou pour lesquelles elles disposent d’un droit d’utilisation, nécessaires pour veiller 

au bon déroulement de l’exécution de la Convention. 

 

Les Parties s'accordent mutuellement un droit personnel, non cessible, non transmissible et non 

exclusif, d'utiliser les données pour leurs besoins. 

 

Dans le cadre de la Convention, la Personne Publique consent à la transmission de toutes données 

utiles aux fins d’exécution du Dispositif Intracting durant les trois premières années, par un système 

de télérelève, ou par saisie dans la Plateforme de Suivi Énergétique dans les conditions de l’Article 

7.5.2 « Accès à la Plateforme de Suivi Énergétique ». 

 

La Caisse des Dépôts s’engage à n’utiliser ces données qu’aux fins de suivi et de reporting interne 

et externe, ainsi qu’à un traitement statistique de ces chiffres à un niveau national. 

 

La Personne Publique peut   , à travers la mise à disposition d’une interface web, accéder à la 

Plateforme de Suivi Énergétique, pour : 

- consulter et modifier ses données ; 

- consulter les indicateurs de performance établis par celle-ci. 
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ANNEXE 5  

Notice relative à la communication 

 

Communication effectuée par la Personne Publique 
 
Toute action de communication, écrite ou orale, menée par la Personne Publique désignée, ci-après, 
comme « Bénéficiaire » et impliquant la Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par 
la Caisse des Dépôts. La demande sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de quinze 
(15) jours ouvrés. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de trois (3) jours ouvrés. 
 
En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à faire apposer en 
couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon les modalités visées ci-
après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts à la 
Personne Publique et lors de toutes les interventions ou présentations orales dans le cadre 
d’opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre de la Convention, 
pendant toute la durée de la Convention. 
 
Le format, le contenu et l’emplacement de ces éléments seront déterminés d’un commun accord 
entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important que celui des 
mentions des éventuels autres partenaires du Bénéficiaire. De manière générale, le Bénéficiaire 
s’engage, dans l’ensemble de ses actions de communication, d’information et de promotion à ne 
pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 
 
A ce titre, le Bénéficiaire s’oblige à soumettre, dans un délai minimal de quinze (15) jours avant sa 
divulgation au public, à l’autorisation préalable et écrite de la Caisse des Dépôts, le contenu de toute 
publication ou communication écrite ou orale relative au Dispositif Intracting.  
 
La Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou s’opposer à toute 
communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa renommée. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts par 
le Bénéficiaire et non prévue par le présent article, est interdite. 
 
Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des Dépôts autorise 
le Bénéficiaire dans le cadre de la Convention, à utiliser la marque française semi-figurative « 
Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts » n° 18-4.456.085 (version identitaire du 
logotype Banque des Territoires) et en cas de contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version 
carrée du logotype Banque des Territoires à savoir la marque française semi-figurative « Banque 
des Territoires & logo » n° 18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en Annexe 6. 
La Caisse des Dépôts autorise ainsi en outre le Bénéficiaire à utiliser dans ce cadre, la marque 
française semi-figurative « Groupe Caisse des Dépôts » et logo n° 16/4.250.914. 
 
A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage des marques 
susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès contraire écrit. 
 
Communication effectuée par la Caisse des Dépôts 
 
Toute action de communication, écrite ou orale, impliquant le Bénéficiaire fera l’objet d’un accord de 
principe par le Bénéficiaire. La demande sera soumise au Bénéficiaire dans un délai de deux (2) 
jours ouvrés. Le Bénéficiaire s’engage à répondre dans un délai de deux (2) jours ouvrés. 
 
De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions de 
communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée 
du Bénéficiaire. 
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Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser la marque / 
Logo de la Personne Publique telle/tels que reproduite(s) en annexe et désignée la « Marque 
Bénéficiaire ». 
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ANNEXE 6 

Marques et logotypes de la Caisse des dépôts et consignations  

(logotype de la Banque des Territoires)  

et Marques et logotypes de la Personne Publique 

 

Logotypes Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts : 

• Version identitaire : n°19/4.524.153 

 

 

 

- Sa hauteur minimum est de 13 mm du haut au bas de l’hexagone 

- Son espace de protection est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 

respecté.  

- Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 

 

• Il existe un autre format : le logo carré : n°18/4.456.087 

 

 

- Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS). Son espace de 
protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être respecté. 

- Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
 
 
Toute utilisation autre que celle prévue pour le Programme d’actions, devra être formalisée par un 
document plus complet. 
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Marque et logotype de la Caisse des Dépôts : n°19/4.519.996 

 

 

 
Ce logotype se caractérise par les éléments suivants  
 

- Le logo existe uniquement en version rouge (Pantone 485 C) ou en version noire (Pantone 
Black C) 

- La taille minimale du logo est de 15 mm, ce qui préserve la visibilité et la lisibilité de la 
médaille. 
 
 
 

Marques et logotypes de la Personne Publique 



BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION
PAR LA PREFECTURE

Organisme : Sydeel 66

Utilisateur : VIDAL

Paramètre de la transaction:

Type de transaction: Transmission d'actes
Nature de l'acte: Documents budgétaires et financiers
Numéro de l'acte: CS47032023
Date de la décision: 2023-06-15 00:00:00+02
Objet: DECISION MODIFICATIVE n°01-BP
Classification matières/sous-matières: 7.1.1.5
Identifiant unique: 066-256601519-20230615-CS47032023-BF

Fichier de vie de la transaction

Fichier Type de fichier Taille du fichier
nom de métier:

066-256601519-20230615-CS47032023-BF-1-1_0.xml text/xml 1070
nom original:

CS47032023-DM01-BP.pdf application/pdf 5279862
nom de métier:

99_BU-066-256601519-20230615-CS47032023-BF-1-1_2.pdf application/pdf 5279862
nom original:

DOCBUDG-25660151900034-066090-DM1-2023-230620230
00000.xml

application/xml 315931

nom de métier:
99_BU-066-256601519-20230615-CS47032023-BF-1-1_1.xml application/xml 315931

Cycle Contenu dans l'archivage

Etat Date Message
Posté 23 juin 2023 à 10h13min45s Dépôt initial

En attente de transmission 23 juin 2023 à 10h15min05s Accepte par le TdT : validation OK
Transmis 23 juin 2023 à 10h15min10s Transmis au MIAT

Acquittement reçu 23 juin 2023 à 10h20min34s Recu par le MIAT le 2023-06-23

Page 1
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU SYDEEL 66  

DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION A 383 au lieu-dit « Escoume » à 66500 CAMPOME 

ENTRE 

D’une part, 

Monsieur Aimé BAGO, demeurant et domicilié Route de Molitg, 66500 CAMPOME, 

ET  

D’autre part, 

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Electricité du Pays Catalan  

Ci-après désigné « le SYDEEL 66 », pris en la personne de son représentant légal en exercice, Monsieur 
Jean MAURY, Président du Sydeel66, domicilié  37 Avenue Julien Panchot, 66000 PERPIGNAN et habilité 
à cet effet par délibération du 14 septembre 2020 et 19 Octobre 2020 . 

PRÉAMBULE 

Monsieur Aimé BAGO est propriétaire de la parcelle cadastrée section A n° 383 au lieu-dit « Escoume », 
sur le territoire de la commune de CAMPOME dans les Pyrénées-Orientales. 

Cette parcelle avait été mise à la disposition du Syndicat Intercommunal de Télévision du Conflent, afin 
d’accueillir un pylône destiné à la diffusion de la TNT et du haut débit pour les habitants de la vallée de la 
Castellane. 

Une convention a donc été conclue le 20 juillet 2015 avec le Syndicat de Télévision, par laquelle cette 
parcelle a été mise à sa disposition pour un loyer annuel de 500 € TTC. 

Cette convention a été consentie pour une durée de 30 ans à compter de la signature de la convention, 
sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de trois (3) mois. 

Le Syndicat Intercommunal de Télévision du Conflent a été dissous. 

Par arrêtés préfectoral N°PREF/DCL/BCLAI/2021313-0001 en date du 09 novembre 2021, Le SYDEEL 66 
exerce la compétence optionnelle « Infrastructures de communications électroniques » sur les communes 
de Campome, Mosset et Molitg les bains. Le pylône installé sur la parcelle de Mr BAGO permet la diffusion 
de la TNT sur l’ensemble des 3 communes 

C’est la raison pour laquelle, il est nécessaire de conclure un nouvel accord portant sur la mise à disposition 
de la parcelle privée cadastrée section A 383, appartenant à Monsieur Aimé BAGO, au bénéfice du SYDEEL 
66 afin de régulariser la situation. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er – DÉSIGNATION 

La parcelle cadastrée section A 383 au lieu-dit « Escoume », sur le territoire de la commune de 66500 
CAMPOME, est mise à la disposition du SYDEEL 66 par son propriétaire, Monsieur Aimé BAGO, dans le 
cadre de l’exécution d’une mission de service public relative à la réémission de toutes les chaines de 
télévision publique ou privées. 
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Article 2 – DURÉE 

La présente convention de mise à disposition s’applique pour une durée minimale de trente années à 
compter de la signature de la présente convention. 

En cas de cession du terrain, pour quelque cause que cela soit, les obligations des présentes suivront 
l’immeuble, à charge pour le propriétaire actuel d’en informer le nouveau propriétaire et de lui imposer le 
respect des présentes. 

Article 3 – LOYER 

L’occupation du terrain donne lieu au versement par le preneur d’un loyer annuel d’un montant de 500 € 
TTC (cinq cents euros toutes taxes comprises). 

Cette somme sera versée annuellement et d’avance au bailleur, lequel devra communiquer un relevé 
d’identité bancaire. 

Une quittance sera transmise au SYDEEL 66 après paiement, et ce annuellement, par le bailleur. 

Article 4 – CONDITIONS D’OCCUPATION 

La parcelle est mise à la disposition du SYDEEL dans les conditions suivantes : 

- Le Sydeel66 prendra les lieux dans l’état dans lequel il se trouve au moment de l’entrée en 
jouissance, sans pouvoir exiger aucun aménagement du bailleur ; 
 
- La parcelle sera affectée à une mission de service public et le Sydeel66 prendra donc à sa charge les 
travaux d’entretien courant et de mise en conformité s’il y a lieu des installations présentes sur le site ; 
 
- Le Sydeel66 assurera le bien loué et devra justifier auprès du bailleur d’une quittance d’assurance 
en cours de validité ; 
 
- Le Sydeel66 s’engage à prévenir immédiatement le propriétaire de toutes dégradations qu’il serait 
susceptible de constater sur les lieux et entraînant des réparations à la charge du propriétaire, le cas 
échéant. Dans l’hypothèse où il manquerait à cette obligation, il serait alors responsable envers le 
propriétaire bailleur des dommages consécutifs aux dommages, 
 
- Le bailleur s’interdit d’édifier des ouvrages portant atteinte à l’intégrité ou au bon 
fonctionnement du pylône. 

Article 5 – PRÉAVIS DE RÉSILIATION 

Compte-tenu du motif d’intérêt général qui s’attache à la mise à disposition de la parcelle, seul un motif 
d’intérêt général pourra permettre au Sydeel de résilier, avant le terme prévu par la présente, le contrat. 

Le bailleur s’engage pour sa part à ne pas envisager de résiliation avant le terme de la durée 
incompressible fixée à l’article 2 des présentes. 

Le contrat pourra faire l’objet d’une reconduction dans les mêmes termes et pour une durée identique, à 
la condition de le prévoir dans un délai de 6 mois précédant l’échéance du contrat. 

En cas de dégradations dues à un manque d’entretien, à la négligence ou au non-respect des clauses 
prévues dans la présente convention, et en cas de non-respect des règles de sécurité liées à l’activité, le 
preneur reconnaît s’exposer à une résiliation de cette dernière, sans préavis ni indemnité. 
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Article 6 – RÈGLEMENTATION GÉNÉRALE 

Le Sydeel66 devra se conformer aux usages en vigueur et aux règlements de police, qu’il s’oblige à 
respecter, et à toutes les règles liées à son activité. 

Il veillera à ce que la tranquillité des lieux et du voisinage ne soit troublée en aucune manière. 

Il se chargera des éventuels conflits de voisinage durant toute l’occupation des lieux et ceux qui en seront 
la suite ou la conséquence. 

Article 7 – ASSURANCE 

Le Sydeel66 prendra les terrains dans l’état dans lesquels il se trouvent, sans recours possible contre le 
propriétaire pour quelque raison que ce soit. 

Il s’assurera contre tous les dommages qu’il jugera utile, l’ensemble des installations se trouvant sur le site. 

Article 8 – LITIGES - CONTENTIEUX 

Médiation – Juridiction compétente : 

Toutes difficultés, nées à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui 
n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable entre les parties seront soumises à l’appréciation du 
Tribunal Administratif de MONPTELLIER et relèvent de sa compétence exclusive. 

Voies et délais de recours : 

En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, toute personne intéressée peut 
contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de publication et/ou sa 
notification. 
 
A cet effet, elle peut saisir le Tribunal administratif de MONTPELLIER (Espace Pitot, 6 Rue Pitot, 34063 
MONTPELLIER CEDEX 02) d’un recours pour excès de pouvoir. Elle peut également saisir d’un recours 
gracieux l’auteur de la décision et/ou d’un recours hiérarchique le représentant de l’Etat dans le 
département. Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit alors être reconduit après 
l’écoulement d’un délai de deux mois suivant la réception de ce recours. L’absence de réponse au terme 
d’un délai de deux mois vaut décision de rejet implicite. Toutefois, lorsqu’une décision explicite de rejet 
intervient avant l’expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Perpignan, le.................................2023, 

 
 
 
Pour le SYDEEL 66       Monsieur Aimé BAGO 
Le Président         
 

Jean MAURY         
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Le présent document a été élaboré à partir des échanges des membres du groupe de travail ERDF, FNCCR et 

opérateurs d'infrastructures de réseaux de communications électroniques sous l’égide du Ministère de l'Écologie, 

du Développement Durable, de la Mer et des Transports et de l’ARCEP en vue du déploiement de fibres optiques 

sur le réseau public de distribution d'électricité. Il comporte des éléments d’ordre public voulus par les 

représentants de l’Etat. Il pourra faire l’objet de mises à jour ultérieures qui seront utilisables dès leur validation 

par échange de lettres entre les représentants d’ERDF et ceux de la FNCCR.  

 

 

 

Les principaux textes auxquels renvoie le présent modèle de convention sont les suivants : 

 

• Décret n° 82-167 du 16 février 1982 relatif aux mesures particulières destinées à assurer la 

sécurité des travailleurs contre les dangers d’origine électrique lors des travaux de construction, 

d’exploitation et d’entretien des ouvrages de distribution d’énergie électrique 

• Code des postes et communications électroniques, en particulier les articles L.47, 48 et 49. 

• Code de l'environnement (sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 

ou de distribution), en particulier les articles R. 554-1 à R. 554-38, et les arrêtés d’application des 

22 décembre 2010, 23 décembre 2010 et 15 février 2012 

• Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L.2224-35 et son arrêté 

d’application du 2 décembre 2008 

• Loi 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique 

• Loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 

public de l’électricité 

• Loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises 

électriques et gazières 

• Décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 et circulaire d’application du 17 janvier 2012 

• Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique. 

• Arrêté interministériel du 2 avril 1991, conditions techniques d’établissement des ouvrages de 

transport et de distribution de l’électricité 

• Arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 concernant la signalisation temporaire de 

chantier 

• Publication UTE C 18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 relative aux prescriptions 

de sécurité réglementaires à appliquer lors des travaux impliquant des dangers d’ordre électrique 

avec transcription au Carnet de Prescriptions au Personnel d’ENEDIS-GRDF 

• Cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique en 

vigueur sur le territoire concerné par le déploiement du réseau de communications électroniques 

• Code du travail, en particulier les articles R. 4511-1 et suivants (relatifs aux travaux réalisés dans 

un établissement par une entreprise extérieure). 

 

 

L’ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 portant création du Code de l’énergie a abrogé, entre autres, 

les lois du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, du 10 février 2000 relative à la modernisation 

et au développement du service public de l’électricité et du 9 août 2004 relative au service public de 

l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières et en a repris les dispositions dans le 

code. Les références indiquées dans ce qui suit reportent chaque fois que possible simultanément au 

texte législatif d’origine abrogé et à son équivalent dans le Code de l’énergie mentionné entre 

parenthèses. 
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ENTRE  

Le Gestionnaire du service public de la distribution d’électricité, ENEDIS, société anonyme à 

directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le siège social est 

situé à La Défense Cedex (92079), Tour ENEDIS, 34, place des Corolles, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, représentée 

par M. François-Xavier de Boutray, Directeur Territorial Aude et Pyrénées Orientales, 

Ci-après dénommé "le Distributeur" ; 

 

L’Autorité Concédante Syndicat Départemental d’Energies et d’Electricité du Pays Catalan, 

Organisatrice de la Distribution Publique d’Electricité au sens du IV de l’article L. 2224-31 du 

Code général des collectivités territoriales, sur le territoire d’implantation du réseau de 

communications électroniques objet de la présente convention sur le territoire de la Ville de 

Perpignan, faisant élection de son domicile à son siège au 37 Av. Julien Panchot à Perpignan, 

représentée par son Président M Jean MAURY, ou son représentant dument habilité à signer la 

présente convention, 

Ci-après désigné "l’Autorité organisatrice de la distribution d'électricité" ou l’AODE » ; 

 
 

L’Opérateur IELO-LIAZO Services, société par actions simplifiée au capital de 58 512 euros 

dont le siège social est situé 50 ter rue de Malte, 75011 Paris, immatriculée au Registre du 

Commerce de Paris sous le numéro 517 541 983, représentée la société IELO-LIAZO Group, 

elle-même représentée par la société Arandelières Consulting, elle-même représentée par M. 

Arthur Fernandez en sa qualité de Gérant dûment habilité aux fins des présentes. 
 

Ci-après désigné "le Maître d’Ouvrage" ou "l’Opérateur"  
 

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par « les Parties » ou 

individuellement « la Partie ». 
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PREAMBULE 
 

La présente convention (ci-après « la Convention ») porte sur l’installation des équipements d’un réseau 

de communications électroniques et l’exploitation dudit réseau. 

 

Le Projet de réseau de communications électroniques objet de la Convention requiert la mise à 

disposition du Réseau BT) et/ou du Réseau HTA et implique : 

 

➢ Le Distributeur, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité ; 

➢ L’AODE, Autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité ; 

➢ La ou les Autorités localement compétentes en matière d’infrastructures et de réseaux de 

communications électroniques ; 

➢ L’Opérateur du réseau de communications électroniques 

 

Le Distributeur est concessionnaire de la distribution publique d’électricité en vertu du Contrat de 

concession qu’il a signé avec l’AODE. 

 

Le Maître d’Ouvrage ou l’Opérateur a décidé de déployer un réseau de communications électroniques 

sur le territoire des communes visées à l’article 2 de l’Annexe 2. Il a retenu, une technologie filaire 

(câbles cuivre, câbles coaxiaux, câbles à fibres optiques) sur ligne électrique aérienne pour la les 

communes listées en Annexe 2. 

 

L’article L.45-9 du Code des postes et des communications électroniques (ci-après le « CPCE ») et 

l’article 3 du cahier des charges de distribution publique d’électricité annexé au Contrat de concession 

de la distribution publique d’électricité signée entre le Distributeur et l’AODE, autorisent l’installation 

sur le réseau concédé d’ouvrages pour d’autres services tels que des services de communications 

électroniques sous réserve de la signature d’une convention entre le Maître d’Ouvrage du projet, 

l’Opérateur chargé de l’établissement et de l’exploitation des ouvrages concernés, le Distributeur et 

l’AODE. 

 

La possibilité pour l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage d’installer des équipements de communications 

électroniques sur le réseau public de distribution d’électricité est cependant fonction des disponibilités 

techniques existantes et des contraintes d’exploitation de ce réseau. Celui-ci est et demeure affecté au 

service public de la distribution d’énergie électrique. En outre, il ne doit en toutes hypothèses en résulter 

pour le Distributeur ni augmentation de ses charges financières, ni trouble dans son exploitation, 

notamment dans le cas visé par l’article L.2224-35 du Code général des collectivités territoriales et dans 

le cas visé par l’article L.49 du CPCE. 

 

Ainsi, les Parties s’engagent : 

- D’une part à garantir l’indépendance financière entre les activités d’exploitation du Réseau 

public de distribution d’électricité et les activités d'installation, puis d’exploitation du Réseau 

de communications électroniques. 

- D’autre part à ce que l’utilisation du Réseau public de distribution d’électricité pour 

l’établissement et l’exploitation d’un Réseau de communications électroniques n’ait pas 

d’impact négatif sur la qualité des prestations assurées aux utilisateurs du Réseau public de 

distribution électrique. 

La Collectivité organisatrice du service public local de communications électroniques définit les 

modalités d'un accès non discriminatoire des Opérateurs aux capacités d'accueil du Réseau de 

communications électroniques par le Réseau de distribution public d'électricité ouvertes par la 

Convention. 

 

Afin d’établir les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et de l’Opérateur agissant directement ou 

par l’intermédiaire de prestataires en matière d’intervention sur le Réseau de distribution publique 
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d’électricité afin d’installer le Réseau de communications électroniques, les Parties se sont rencontrées 

et ont convenu de ce qui suit. 

 

 

1 DEFINITION DES TERMES ......................................................................................................................... 7 
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1.1 DEFINITIONS DANS LE DOMAINE DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ............................................................ 7 
1.2 DEFINITIONS RELATIVES AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE ................................................... 8 

2 OBJET DE LA CONVENTION ...................................................................................................................... 8 
3 AUTORISATIONS ET DECLARATIONS ....................................................................................................... 9 
4 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ ET DES EQUIPEMENTS DU 

RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ................................................................................. 9 
4.1 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE .............................................................. 9 
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4.2.1 Partage des équipements d’accueil des câbles........................................................................................................ 10 
4.2.2 Saturation des capacités d'accueil sur les supports HTA ......................................................................................... 10 

5 MODALITES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
 ................................................................................................................................................................. 10 
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Opération ................................................................................................................................................................ 11 
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1 DEFINITION DES TERMES 

Les termes ou expressions, tant au singulier qu’au pluriel, qui apparaîtront dans la Convention, en ce 

compris le préambule, et dont la première lettre est capitale, auront la signification qui leur est donnée 

en page de présentation des Parties, dans le préambule ou dans le présent article. 

DEFINITIONS GENERALES 

 

Article : désigne un article de la Convention. 

 

Annexe : désigne une annexe de la Convention. 

 

1.1 DEFINITIONS DANS LE DOMAINE DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Réseau de communications électroniques : il désigne pour les présentes, le réseau de communications 

électroniques qui sera installé par le Maître d’Ouvrage. Il se définit comme étant un réseau constitué de 

câbles (cuivre, coaxiaux ou fibres optiques) permettant la transmission des informations à haut et très 

haut débit. Les équipements de réseaux autres que filaires (radiodiffusion, gestion de l'eau ou de 

l'énergie) sont exclus. 

 

Equipement d’accueil : on entend par Equipement d’accueil tout élément constitutif du réseau de 

communications électroniques dont la fonction est le support ou la protection des câbles, éléments de 

connectique et éventuellement éléments actifs. Exemples : traverses mises en place sur les supports ; 

gaines de protection verticales. 

 

Points de Concentration (PC) : boîtier de raccordement cuivre abritant un point de concentration du 

réseau avec arrivée d’un câble multi paires cuivre et duquel le départ d’au moins un câble cuivre de 

branchement individuel permet de desservir le Client Final de l’Opérateur. 

 

Boîtiers de Raccordement et Protection (Boîte RP) : boîtier de raccordement cuivre abritant un ou 

plusieurs câbles entrant et sortant et transitant via des dispositifs de protection contre la foudre. Ces 

dispositifs sont raccordés à une prise de terre. 

  

Points de Branchements Optiques (PBO) : boîtier de raccordement optique abritant un point de 

concentration du réseau avec arrivée d’un Câble Optique multifibre et duquel le départ d’au moins un 

Câble Optique de branchement individuel permet de desservir le Client Final. 

  

Protections d’Epissure Optique (PEO) : boîtier de raccordement optique abritant des épissures optiques 

reliant un ou plusieurs câbles optiques multifibres d’arrivée à un ou plusieurs Câbles Optiques 

multifibres de sortie. 

 

Câble Optique : ensemble de fibres optiques distinctes contenues dans une même gaine  

 

Câble ADSS (« All Dielectric Self Supporting »): type de câble optique diélectrique et autoportant.  

 

Projet et Opération(s) : le terme « Projet » désigne le projet de déploiement du réseau de communication 

électronique par le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur sur le périmètre défini dans l’Annexe 2. Le Projet 

peut donner lieu à une ou plusieurs « Opérations », dont les caractéristiques peuvent différer 

(technologie utilisée, zone géographique de déploiement, phasage). 
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1.2 DEFINITIONS RELATIVES AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE 

Réseau public de distribution d’électricité : il est constitué par l’ensemble des installations et des 

ouvrages affectés à la distribution publique d’électricité dans les limites et conditions précisées par les 

cahiers des charges des concessions de distribution publique d’électricité.  

 

Contrat de concession de la distribution publique d’électricité: contrat par lequel l’AODE, 

organisatrice du service public de la distribution électrique, confie au Distributeur en tant que 

concessionnaire, l’exploitation de ce service et l’ensemble des missions qui s’y rattachent. Il se compose 

d’une convention et d’un cahier des charges, ce dernier fixant à la fois les droits et obligations du 

concessionnaire et du concédant et les conditions du service concédé. 

 

Poste de transformation : ouvrage électrique permettant d’assurer la liaison entre deux réseaux de 

tensions différentes. On en distingue deux types, les postes sources HTB/HTA et les postes HTA/BT. 

 

Réseau HTA : aussi appelé « réseau moyenne tension », il s’agit de l’ensemble des ouvrages permettant 

de distribuer l’énergie électrique en Haute Tension de type A (HTA), c’est-à-dire en tension de 15 ou 

20 kV. 

 

Réseau BT : aussi appelé "Réseau Basse Tension", il s’agit de l’ensemble des ouvrages de distribution 

publique permettant de distribuer l’énergie électrique en Basse Tension (230/400V). Le Réseau BT est 

alimenté par les postes de distribution publique HTA/BT, eux même reliés au Réseau HTA. 

 

Consignation : ensemble de manœuvres et d’opérations (séparation de toute source de tension, 

condamnation, identification des installations, vérification d’absence de tension, mise à la terre et en 

court-circuit) permettant d’assurer la protection des personnes et des ouvrages contre les conséquences 

de tout maintien accidentel ou de tout retour intempestif de la tension sur cet ouvrage (voir publication 

UTE C 18-510). 

 

Coffret de réseau BT ou de branchement : enveloppe isolante placée généralement sur la voie publique 

et abritant normalement un équipement d’exploitation du Réseau BT ou de raccordement d’un client.  

2 OBJET DE LA CONVENTION 

L’AODE et le Distributeur autorisent conjointement le Maître d’Ouvrage du Projet et/ou l’Opérateur à 

établir ou faire établir, ainsi qu’à exploiter, dans les conditions techniques et financières définies par la 

Convention, un Réseau de communications électroniques sur le Réseau BT et/ou sur le Réseau HTA 

desservant les communes adhérentes au Sydeel66, ainsi qu’à en assurer ou en faire assurer l’exploitation. 

 

Le périmètre du Projet est défini à l’Annexe 2. Le Projet donnera lieu à la réalisation d’une ou plusieurs 

Opérations. 

 

Le service public de la distribution électrique dont est chargé le Distributeur est prioritaire sur 

l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Par voie de conséquence, 

le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur ne peuvent s’opposer aux interventions effectuées par l'AODE dans 

le cadre de ses compétences (travaux d'enfouissement, etc.) ou par le Distributeur dans le cadre de la 

construction ou de l’exploitation du Réseau public de distribution d’électricité et des ouvrages qui le 

composent. 

 

L’Opérateur s’engage à ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de la distribution publique 

d’électricité lors de l’établissement et de l’exploitation de son Réseau de communications électroniques.  

 

En aucun cas, la Convention ne saurait être constitutive de droits réels sur les ouvrages de distribution 

publique d’électricité au profit du Maître d’ouvrage, de l’Opérateur ou de leurs prestataires. 
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La Convention ne garantit pas à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage la mise à disposition d’un support. 

Par ailleurs, une convention peut être signée sur une même zone avec plusieurs Opérateurs. Seul l’accord 

technique, dont les modalités sont décrites dans l’Article 5.3, et donné par le Distributeur, engage les 

cosignataires de la Convention pour l’utilisation d’un ou plusieurs supports. Aucun accord technique ne 

peut être délivré si une convention n’a pas été préalablement signée avec l’opérateur ou le maitre 

d’ouvrage le demandant.  

 

Par ailleurs, d’une façon générale, le Maître d’Ouvrage ou l’Opérateur s’engagent à respecter et à faire 

respecter par les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et les 

éventuels utilisateurs des équipements d’accueil dont ils sont les gestionnaires, l’ensemble des modalités 

de mise en œuvre et d’exploitation du Réseau de communications telles que prévues par les présentes. 

Cela vise notamment les obligations relatives à la sécurité des personnes et des biens rappelées en annexe 

9, au respect de l’environnement, aux modalités techniques fixées par l’Annexe 5 et de confidentialité.  

3 AUTORISATIONS ET DECLARATIONS 

Préalablement à l’établissement de son Réseau de communications électroniques, le Maître d’Ouvrage 

et/ou l’Opérateur s’engagent à effectuer la déclaration préalable auprès de l’Autorité de Régulation des 

Communications Electroniques et des Postes prévue par l’article L. 33-1-I du CPCE. 

 

D’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur font leur affaire de l’obtention de l’ensemble 

des autorisations, notamment des conventions d’occupation domaniale et des servitudes, en ce compris 

les autorisations délivrées par le maire au nom de l’Etat, que nécessitent l’établissement et l’exploitation 

du Réseau de communications électroniques dans le cadre des textes en vigueur. 

 

Dans la mesure où cela ne porte pas atteinte au service public de la distribution d’énergie électrique, le 

Distributeur accepte, dans les conditions techniques et financières fixées dans la Convention et dans le 

cadre du partage des droits de passage et des servitudes prévues par les articles L. 46 et L. 48 du CPCE, 

que le Maître d’Ouvrage et/ou l’Opérateur puissent utiliser les ouvrages du Réseau public de distribution 

d’électricité nécessaires pour l’installation des équipements du Réseau de communications 

électroniques. 

 

Pour ce faire, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur doivent veiller à ce que les conditions fixées par les 

articles du CPCE susmentionnés soient remplies, notamment, s’agissant du partage d’une installation 

déjà autorisée au titre d’une autre servitude, à ce que l’installation du Réseau de communications 

électroniques, d’une part, n’accroisse pas l’atteinte portée à la propriété privée, et d’autre part, soit 

réalisée conformément à ce qui est prévu aux alinéas 1 à 4 de l’article L.48.  

4 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ ET DES EQUIPEMENTS 
DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

4.1 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

Les ouvrages électriques font partie du Réseau public de distribution d’électricité et constituent des biens 

concédés au sens de l’article 2 du cahier des charges du Contrat de concession de la distribution publique 

d’électricité. 

Dans les conditions définies à l’article L. 322-4 du Code de l’énergie, ils appartiennent à l’AODE. 
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4.2 PROPRIETE ET PARTAGE DES OUVRAGES DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

4.2.1 Partage des équipements d’accueil des câbles 

Les équipements du Réseau de communications électroniques sont propriété de l’Opérateur. Au 

regard de l'article L. 47 CPCE invitant à une utilisation partagée des installations existantes, et 

considérant par ailleurs les contraintes de place limitée sur les supports et d'esthétique, 

l'Opérateur fera ses meilleurs efforts pour donner droit aux demandes raisonnables d’accès aux 

Equipements d’accueil (hors coffrets), tels que les traverses et gaines de protection verticales, 

qu’il a mis en place. L’accès doit se faire dans des conditions équilibrées, transparentes et non 

discriminatoires. L'Opérateur signataire de la Convention se porte fort de notifier à tout autre 

Opérateur souhaitant utiliser les équipements d'accueil, les modalités techniques définies par la 

Convention. Il communique par écrit dans les meilleurs délais au Distributeur l'identité de ces 

opérateurs tiers souhaitant utiliser les Equipements d'accueil et le calendrier de déploiement et 

de mise en service souhaité. 

L’installation d’un nouveau câble par un opérateur autre que le signataire de la Convention fait 

l’objet d’une nouvelle convention, établie sur le même modèle que la présente, entre ce 

deuxième opérateur, le Distributeur et l’AODE, pour l’utilisation des supports électriques et 

d’une convention entre les deux opérateurs pour l’utilisation des Equipements d’accueil. 

 

4.2.2 Saturation des capacités d'accueil sur les supports HTA 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage utilisant toute la capacité disponible sur un support HTA pour 

l’accueil d’un câble optique est tenu de formuler une offre raisonnable de mise à disposition de fibres 

noires. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage reste l’unique interlocuteur du Distributeur et de l’AODE et est 

garant du respect des dispositions de la Convention par les tiers utilisant ses fibres. 

L’installation d’un second câble optique peut néanmoins être envisagée, sous réserve de l’accord 

préalable du Distributeur. 

5 MODALITES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

 

Ce chapitre décrit les obligations et les attributions du Maître d’Ouvrage et de l’Opérateur, d’une part, 

et du Distributeur d’autre part, pour l’établissement du Réseau de communications électroniques, c’est-

à-dire la phase des études générales d’ingénierie pour chaque Opération, la phase de réalisation des 

travaux de déploiement sur les supports, ainsi que la phase d’exploitation et de maintenance de ce 

Réseau de communications électroniques. 

 

De manière générale, l’Opérateur ou le Maitre d’ouvrage respecte l’ensemble des modalités fixées par 

l’Annexe 5. Il peut se rapprocher du Distributeur en cas de difficultés d’interprétation de l’une de ces 

stipulations. 

 

Par ailleurs, l’ensemble des échanges d’informations (communication du dossier d’étude, accord 

technique, démarrage des travaux…) entre les acteurs du déploiement THD (Distributeur, AODE, 

Opérateur ou Maître d’Ouvrage, bureaux d’études et entreprises de travaux) s’effectue dans l’outil « e-

Plans module appuis communs », mis à disposition par le Distributeur et décrit en Annexe 10.  Le Maître 

d’Ouvrage et l’Opérateur s’assurent dans le cadre de la relation contractuelle les liant à leurs prestataires 

d’études et de travaux, que ceux-ci respectent cette obligation. 

5.1 DOSSIER DE PRESENTATION DU PROJET 

Avant la mise en œuvre du Projet, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage transmet au Distributeur un 

dossier de présentation du Projet qui définit la zone d’emprise du déploiement envisagé, le cas échéant 
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le découpage prévisionnel de ce déploiement en Opérations, et qui décrit, notamment, les principes 

d'ingénierie, les modes de pose et les équipements qu’il compte mettre en œuvre pour installer le Réseau 

de communications électroniques.  

Une copie est adressée à l’AODE. 

5.2 INSTRUCTION DU PROJET 

5.2.1 Déroulement général des opérations  

Le Projet peut faire l’objet d’une ou plusieurs Opérations. Toute Opération fait l’objet d’une étude 

présentée au Distributeur pour accord technique de sa part, dans les conditions fixées ci-après. 

  

5.2.2 Communication par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage des informations cartographiques relatives à 
chaque Opération  

Afin de permettre au Distributeur de mettre à disposition les données nécessaires à l’étude d’une 

Opération, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage lui communique les données cartographiques à moyenne 

échelle des Réseaux qu’il entend déployer dans le cadre de cette Opération en format de type 

« Shapefile » et dans les conditions fixées par l’article 2 de l’Annexe 6. 

5.2.3 Communication par le Distributeur des informations relatives au Réseau public de distribution 
d’électricité 

Dans un délai de 4 semaines à compter de la réception des informations cartographiques visées à 

l’Article 5.2.2, le Distributeur communique à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage les informations dont 

il dispose lui permettant de définir la topologie et l’architecture générale du Réseau de communications 

électroniques à déployer. Ces informations, dont la liste est définie à l’article 1er de l’Annexe 6, sont 

communiquées dans un format SIG de type « Shapefile ». 

 

Tout délai supplémentaire jugé nécessaire par le Distributeur fait l’objet d’une information motivée à 

l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage. Si le Distributeur ne dispose pas de toutes les données 

susmentionnées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage font leur affaire de l’obtention des données 

manquantes, en particulier les relevés de terrain demandés dans l’article 3.1 de l’Annexe 5.  

 

Par ailleurs, et avant d'effectuer les relevés, études et calculs mécaniques pour vérifier la capacité des 

supports du Réseau public de distribution d’électricité à supporter les efforts supplémentaires, 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend contact avec le Distributeur et avec l’AODE afin de connaître, 

sur la zone d’emprise de l’Opération, les éventuelles modifications ou réservations envisagées, telles 

que : 

- la dépose du Réseau BT et /ou HTA,  

- les travaux d’enfouissement d’une partie du Réseau public de distribution d’électricité ou son 

installation en façade, 

- les modifications d’ouvrages (fils nus…), 

- les réservations des zones prévues pour l’éclairage public. 

 

Lorsqu' un opérateur de Réseau de communications électroniques est déjà présent sur les supports 

électriques sur lesquels l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage entend déployer son réseau, l’Opérateur ou 

le Maitre d’Ouvrage se rapproche de celui-ci pour connaître les caractéristiques techniques des réseaux 

existants ou projetés. 

 



 

12 

 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend acte qu’il lui revient de prendre contact avec l’AODE ou la 

collectivité locale compétente pour connaitre les éventuelles réservations des zones prévues pour 

l’éclairage public.  

5.2.4 Calendrier prévisionnel de déploiement 

Le rythme de déploiement du Réseau de communications électroniques envisagé doit tenir compte des 

priorités liées aux missions du Distributeur. Il est donc, en partie, dépendant de la disponibilité des 

ressources humaines du Distributeur nécessaires à ce déploiement. 

 

Afin de favoriser le dialogue et les engagements réciproques autour de cette contrainte, l’Opérateur et/ou 

le Maitre d’Ouvrage et le Distributeur veillent à s’accorder sur un "calendrier de déploiement" prenant 

notamment en compte les contraintes de ressources humaines du Distributeur et les contraintes propres 

à l’architecture et aux modalités d’exploitation du Réseau public de distribution électrique. 

 

Le "calendrier prévisionnel de déploiement" est établi par l’Opérateur et/ou le Maitre d’Ouvrage et 

proposé au Distributeur pour accord. Il est ensuite actualisé et transmis au Distributeur chaque année 

pour accord.  

Pour ce faire, le Distributeur adresse ses observations sur ledit calendrier dans un délai de 4 semaines à 

compter de sa réception. En particulier, le Distributeur vérifie sa capacité à contrôler les études et à 

assurer les éventuelles visites communes sur place, ainsi que les accès aux ouvrages correspondant à la 

cadence de déploiement et fait éventuellement une proposition d’adaptation. 

 

L’Opérateur et/ou le Maitre d’Ouvrage prend en compte les observations du Distributeur et modifie le 

cas échéant le calendrier prévisionnel de déploiement qu’il transmet au Distributeur. Celui-ci s’engage 

à l’approuver formellement dans un délai de 2 semaines à compter de sa réception. 

 

Dès lors le Distributeur veille à la disponibilité de ses ressources humaines nécessaires au déploiement 

ainsi programmé. Dans l’hypothèse où l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage ne respecte pas le 

calendrier, ENEDIS ne garantit plus les délais d’instruction du dossier. 

 

Toute évolution fortuite et significative de la disponibilité de ces ressources, notamment consécutive à 

un événement majeur sur le Réseau public de distribution d’électricité, est annoncée à l’Opérateur ou 

au Maitre d’Ouvrage dès que possible afin de procéder aux ajustements nécessaires. 

 

En dehors de cette hypothèse, toute demande de modifications du calendrier de déploiement émanant 

du Distributeur ou de l’Opérateur doit être justifiée. Elle doit être discutée entre le Distributeur et 

l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage et faire l’objet d’un accord écrit. 

 

L’AODE est, sur sa demande, tenue informée par l’Opérateur du calendrier de déploiement mis à jour. 

5.3 PREPARATION ET PROGRAMMATION DES TRAVAUX 

5.3.1 Instruction de la demande d’utilisation du Réseau BT et/ou HTA par l’Opérateur ou le Maitre 
d’Ouvrage 

5.3.1.1 Principe  

Une fois les étapes précédemment exposées respectées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage remet 

simultanément au Distributeur et à l’AODE, pour chaque Opération, via le portail e-Plans, le dossier 

d’étude complet, dans les conditions mentionnées dans le « Guide pratique pour la réalisation d’études 

mécaniques permettant la pose de réseaux de communications électroniques sur le Réseau Public de 

Distribution d’Électricité Enedis–GUI-RES_03E » (ci-après « Guide des Appuis communs »)dans sa 

dernière version disponible sur le site d’Enedis. 
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Le dossier d’étude est destiné à vérifier conformément à la règlementation en vigueur, la résistance 

mécanique des supports communs mobilisés.  

 

L'AODE dispose d'un délai de 8 jours ouvrés à compter de la réception du dossier d'études pour faire 

parvenir ses observations éventuelles au Distributeur qui, en sa qualité de gestionnaire du réseau, 

décidera des suites à donner. 

 

Par principe, le Distributeur délivre son accord formel avant tout commencement d’exécution des 

travaux par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage dit contrôle a priori. Cet accord est délivré après contrôle 

de l’exactitude du dossier d’études à l’issue du processus de validation fixé à l’article 5.3.1.3. 

Par exception à ce qui précède, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage peut demander à bénéficier de la 

possibilité de débuter les travaux sans attendre la validation des études, dans le cadre d’un contrôle a 

posteriori par Enedis (ci-après « CAPO »), sous réserve du respect des conditions fixées à l’article 

5.3.1.4 et 5.3.1.5 ci-dessous. Ce contrôle peut intervenir avant ou après le commencement d’exécution 

des travaux. 

 

De manière générale, les matériels et systèmes de Réseau de communications électroniques, de même 

que la technique de pose retenue, ne doivent pas porter atteinte au bon fonctionnement du Réseau public 

de distribution d’électricité. Le service public de distribution d’électricité est toujours prioritaire sur 

l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques.  

 

Également, dans le cadre des présentes, il est convenu que les supports du Réseau BT peuvent 

accueillir un ou plusieurs câbles, de type cuivre, coaxiaux ou optiques. En revanche, les supports du 

Réseau HTA permettent en principe l'accueil d'un seul Câble de type optique. L’installation d’un 

second câble de type optique peut être envisagée, sous réserve de l’accord du Distributeur.  

5.3.1.2 Contenu du dossier d’étude 

Le dossier d’étude est réalisé à partir des données techniques recueillies par l’Opérateur ou le Maitre 

d’Ouvrage, conformément à l’Article 5.2.3.  

Il présente également la technique retenue pour la pose du câble de Réseau de communications 

électroniques. 

 

Ce dossier d’étude doit être conforme aux modalités fixées par l’Annexe 5.  

 

5.3.1.3 Processus de validation du dossier d’étude par le Distributeur 

Sauf dans le cas prévu aux articles 5.3.1.4 et 5.3.1.5 relatifs au contrôle a posteriori, l’Opérateur doit 

obtenir l’accord formel (ci-après « Accord technique ») du Distributeur avant tout commencement 

d’exécution des travaux. Le Distributeur donne son accord technique sur les travaux à réaliser via e-

Plans module Appuis Communs après contrôle du dossier d’étude, dans un délai maximum de 4 

semaines à compter de la réception dudit dossier complet sur e-Plans module Appuis Communs.  

Le Distributeur se réserve le droit de refuser un dossier d’étude qui ne respecte pas, en tout ou partie, 

les modalités techniques fixées par la présente convention, son annexe 5 et le Guide des Appuis 

communs, ou dont l’étude après contrôle s’avère inexacte.   

Conformément à l’article L 34-8-2-1 du CPCE, le Distributeur se réserve également le droit de refuser 

ou de restreindre l’utilisation d’un ou plusieurs supports lorsque l’intégrité et la sécurité du réseau, ou 

la sécurité et la santé publique sont en jeu. 

En cas de refus d’accord par le Distributeur sur tout ou partie de la demande, celui-ci transmet à 

l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage, les motifs du refus, via e-Plans module Appuis Communs. Dans 

ce cas, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage lui transmet, selon les mêmes modalités, un dossier modifié.  
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Lorsque des travaux doivent être réalisés par le Distributeur, par exemple une mise à niveau des supports 

(remplacement ou modification), ils sont à la charge de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage.  

Le montant des travaux qui sera facturé à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage est précisé par le 

Distributeur en annexe à l’accord technique, pour acceptation par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

préalablement au commencement des travaux. 

5.3.1.4 Conditions d’accès au mode de contrôle a posteriori 

L’Opérateur qui souhaite bénéficier du CAPO sur le périmètre de la Convention, adresse au Distributeur 

une demande d’accès au contrôle a posteriori par voie de mail ou de courrier précisant le nom, les 

coordonnées et le SIRET du (ou des) bureau(x) d’études désigné(s) (ci-après BE) et apporte les 

justificatifs attestant que l’une des trois conditions suivantes est remplie :  

 

- Le BE (SIRET) a réalisé pour le compte de l’Opérateur qui l’a désigné, au moins 15 études 

consécutives validées par Enedis au premier envoi sur e-Plans sur le périmètre de la 

Convention. 

 

- Le BE (SIRET) a obtenu le label délivré par l’association LEINA (Labellisation des entreprises 

d’Ingénierie Aérienne, association loi 1901, d’identifiant SIRET 841 843 204 00014, sise au 

17 de la rue de l’Amiral Hamelin, 75116 Paris) et a réalisé pour le compte de l’Opérateur qui 

l’a désigné, au moins 10 études consécutives validées par Enedis au premier envoi sur e-Plans 

sur le périmètre de la Convention. 

 

- 30% des collaborateurs du BE (SIRET) chargés de réaliser des études mécaniques sur appuis 

communs, a bénéficié d’une session d’accompagnement Enedis-D ou d’une formation 

équivalente et le BE a réalisé pour le compte de l’Opérateur qui l’a désigné, au moins 10 études 

consécutives validées par Enedis au premier envoi sur e-Plans sur le périmètre de la 

Convention. L’Opérateur remet à Enedis une attestation sur l’honneur signée du représentant 

du BE, attestant que le critère de suivi de l’accompagnement Enedis-D ou équivalent est rempli. 

 

Le Distributeur notifie son accord par écrit le cas échéant pour chaque bureau d’études, dans un délai 

maximum de deux semaines à compter de l’envoi du mail ou du courrier susmentionné, après avoir 

vérifié que l’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage s’est bien acquitté de ses obligations contractuelles vis-

à-vis du Distributeur. Il indique la date à compter de laquelle les études déposées sur e-Plans pourront 

faire l’objet d’un contrôle a posteriori.  

 

 

5.3.1.5 Conditions de mise en œuvre du contrôle a posteriori 

A compter de la date notifiée de l’accord du Distributeur pour accéder au CAPO, dans le respect des 

conditions définies à l’article 5-3-1-4 ci-dessus, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est autorisé pour 

chaque Opération, à débuter la phase de réalisation des travaux décrits dans le dossier d’étude à compter 

de la date de dépôt du dossier d’étude complet dans e-Plans module Appuis Communs. 

 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’assure du respect des exigences prévues dans la Convention 

concernant la réalisation des travaux et notamment, du dépôt du programme de travaux sous e-Plans 

module Gestion Des Accès.  

 

Les études pourront être contrôlées par le Distributeur dès le dépôt du dossier d’étude sous e-Plans 

module Appuis Communs, le cas échéant selon une méthode d’échantillonnage. 
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L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est informé que dans le cadre de la mise en œuvre du contrôle a 

posteriori, il reste responsable de la conformité des études qu’il doit réaliser ou faire réaliser 

conformément aux dispositions de l’article 5. 

 

Conformément à l’article 5.3.2 de la Convention, les travaux de déploiement décrits dans le dossier 

d’étude devront débuter 6 mois maximum à compter de la date de dépôt de l’étude sous e-Plans module 

Appuis Communs. Le dossier de fin de travaux devra être déposé sous e-Plans module Appuis Communs 

au plus tard 8 mois à compter de la date de dépôt de l’étude. 

Pour chaque Opération effectuée ultérieurement par un Opérateur ou un Maître d’Ouvrage, avec le 

même bureau d’études, le contrôle a posteriori sera mis en œuvre automatiquement. 

 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, et le bureau d’études qu’il a désigné perdront le bénéfice du 

contrôle a posteriori dans l’un des cas ci-dessous : 

- Inexactitude ou incomplétude de plus de 15% des études contrôlées par le Distributeur sur une 

période de trois mois à compter de la date d’accès au CAPO ; 

- Si plus de 20% des Attestations d’achèvement des travaux (AAT) des études validées sur les 6 

derniers mois n’ont pas été reçues. 

- Et en tout état de cause, pour tout manquement par l’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage à l’une 

ou l’autre des obligations fixées par la Convention et notamment celles relatives à la sécurité. 

Le Distributeur en informe par lettre recommandée avec accusé réception l’Opérateur et son Bureau 

d’études. A compter de la date de réception de cette notification, les dossiers d’études déposés sur e-

Plans module Appuis Communs pour les nouvelles Opérations, seront contrôlés à nouveau dans les 

conditions fixées à l’article 5.3.1.3. 

 

Dans le cas où l’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage perd le droit d’accéder au CAPO conformément aux 

cas prévus à l’article 5-3-1-5, il devra respecter un délai de carence de deux mois minimum à compter 

de la date de sortie du CAPO notifiée par le Distributeur, avant de pouvoir faire une nouvelle demande 

d’accès au CAPO. 

5.3.2 Caducité de l’accord technique d’utilisation des supports 

Si les travaux de réalisation du Réseau de communications électroniques (hors travaux de 

raccordements) ne sont pas commencés dans un délai de 6 mois à compter de la date de l’accord 

technique visé à l’Article 5.3.1.3, cet accord technique devient caduc de plein droit, sauf si le 

dépassement du délai découle d’une contrainte du Distributeur, par exemple lorsque le déploiement 

nécessite une mise à niveau des supports que le Distributeur ne réalise pas dans les 6 mois. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit alors présenter un nouveau dossier d’étude selon les mêmes 

modalités. 

  

5.4 PHASE D’EXECUTION DES TRAVAUX DE DEPLOIEMENT DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

5.4.1 Information préalable au commencement des travaux 

Avant d’entreprendre les travaux de déploiement du Réseau de communications électroniques sur le 

Réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage informe le Distributeur, 

l'AODE et la Collectivité selon les modalités de la réglementation en vigueur. 

5.4.2 Mesures de prévention préalables 

 

Lorsque le dossier d’étude a été validé par le Distributeur, et préalablement à l’exécution des travaux, 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires procèdent à une inspection commune des lieux 
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de travail et prennent les mesures nécessaires, conformément à la réglementation (articles R. 4512-1 et 

suivants du Code du Travail).  

 

Le plan de prévention doit être établi entre l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires, avant 

tout début de déploiement. 

 

Il tient compte, le cas échéant, des instructions données par le Distributeur ainsi que des règles d’accès 

aux ouvrages électriques qui font l’objet de l’Annexe 9.  

5.4.3 Sous-traitance 

 
L’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage s’engage à ne faire intervenir pour l’exécution des travaux de 

déploiement du Réseau de communications électroniques sur le Réseau public de distribution 

d’électricité que les entreprises qu’il a désignées ou acceptées(s) dans le cadre d’un ou des contrat(s) de 

sous-traitance. En tout état de cause, l’entreprise qui intervient possède une compétence en matière 

électrique au sens de la réglementation. 

Il est également convenu que les prescriptions applicables en matière de sécurité rappelées dans la 

présente convention, sont portées à connaissance de ses entreprises sous-traitantes, directes ou indirectes 

par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage garantit la signature et la traçabilité de la signature des IPS 2.6 et 

0.7 (cf annexe 9), par l’ensemble des entreprises sous–traitantes et s’assure de leur bonne mise en œuvre 

dans le cadre de l’exécution des contrats de sous-traitance. 

Il est précisé que le modèle national d’Instruction Permanente de Sécurité (IPS) en vigueur à la date de 

signature, est joint à la présente convention à titre informatif. 

En effet, il est rappelé que chaque entreprise de travaux, en sa qualité d’employeur, sous-traitante directe 

ou indirecte, signe l’Instruction Permanente de Sécurité (IPS) applicable à la Direction Régionale du 

Distributeur comprenant les dispositions du modèle national annexé éventuellement complété.  

En cas de mise à jour ultérieure de l’IPS, le Distributeur informera par tous moyens, l’Opérateur ou le 

Maitre d’Ouvrage, qui se chargera de les communiquer à l’ensemble de ses sous-traitants directs et 

indirects. 
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5.4.4 Conditions d’accès et habilitation du personnel 

5.4.4.1 Habilitation du personnel de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage et de ses sous-traitants 

Toutes les personnes devant accéder ou intervenir dans les ouvrages électriques doivent être habilitées 

conformément à la publication UTE C18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 cité après, et 

avoir reçu une formation adaptée aux activités qui leur sont demandées. 

Elles doivent appliquer les règles d’intervention prévues par ce même document et par les dispositions 

de l’Annexe 9.  

5.4.4.2 Modalités d’accès du personnel et des sous-traitants 

Les personnels disposent d’un bon de travail et d’un accès aux ouvrages. 

Pour toute intervention sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur ou le 

Maitre d’Ouvrage devra respecter, et faire respecter par les entreprises désignées ou acceptées dans le 

cadre d’un contrat de sous-traitance, les règles d’accès aux ouvrages prévues par le décret 82-167 du 16 

février 1982 et le recueil C 18-510-1, ainsi que par l’Annexe 9.  

Dans le respect des dispositions précitées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, ou les entreprises 

désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, pourront accéder à tout moment aux 

équipements installés sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité.  

Cet accès permanent est valable pendant toute la durée de la Convention mais le Distributeur peut mettre 

fin par lettre recommandée avec accusé de réception, à cet accès permanent en cas de manquement aux 

dispositions mentionnées ci-dessus. Dans ce cas, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, ou les entreprises 

désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, devront demander au Distributeur 

par écrit une autorisation préalablement à chaque intervention.  

Pour les travaux devant être réalisés hors tension, l’autorisation d’accès est matérialisée par une 

attestation de Consignation délivrée par un chargé de consignation. 

5.4.4.3 Application de la règlementation « DT – DICT » 

Conformément aux dispositions des articles R. 554-21-I-3° et R. 554-25-I du code de l’environnement, 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage bénéficie de la dispense de DT (déclaration de projet de travaux) et 

les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, de la dispense de DICT 

(déclaration d’intention de commencement de travaux), sous réserve que le Distributeur, en sa qualité 

d’exploitant du réseau, et l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, en sa qualité de responsable de projet, se 

soient accordés sur les mesures de sécurité applicables aux travaux réalisés à proximité des Réseaux du 

Distributeur et qu’elles aient été portées à la connaissance de tous les intervenants. 

Cette dispense de DT-DICT est matérialisée concernant l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, par la 

signature de la Convention, et concernant le ou les sous-traitant(s) directs ou indirects, par l’intégration 

des clauses contractuelles figurant en annexe 11 de la présente convention. Elle ne s’applique qu’aux 

réseaux HTA-BT dont le Distributeur est l’exploitant au sens de la réglementation DT-DICT. 

Les Parties conviennent que les modalités spécifiques de sécurité que sont tenues de respecter 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats 

de sous-traitance sont les suivantes : 

• Pour la réalisation de travaux sur les supports du Réseau du Distributeur, l’Opérateur ou le 

Maitre d’Ouvrage devra respecter, et faire respecter par les entreprises désignées ou acceptées 
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dans le cadre de contrats de sous-traitance, le décret n° 82-167 du 16 février 1982, ainsi que les 

dispositions de la publication UTE C 18-510-1. 

• La dispense de DT et de DICT n’exonère pas de l’application des autres dispositions de la 

règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux, et notamment du respect du guide 

technique relatif aux travaux à proximité des réseaux en vigueur, et établi conformément aux 

dispositions de l’article R. 554-29 du code de l’environnement.  

Par conséquent, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les entreprises désignées ou acceptées 

dans le cadre de contrats de sous-traitance, veillent, conformément aux dispositions de l’article 

R. 554-29 du code de l’environnement, à la conservation et à la continuité de service des 

ouvrages ainsi qu’à la sauvegarde de la sécurité des personnes et des biens et la protection de 

l’environnement. 

Ils sont tenus de respecter les prescriptions techniques fixées par le guide technique et de les 

appliquer lors de la conception et de la réalisation des projets et lors de l’exécution des travaux. 

• Toute opération doit faire l’objet d’une préparation et, a minima, d’une analyse sur place. 

• Les instructions de sécurité, telles qu’elles résultent de l’Annexe 9, doivent être respectées par 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage et les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de 

contrats de sous-traitance.  

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage devra :  

- Imposer contractuellement à ses sous-traitants directs ou indirects, les dispositions de sécurité ; 

- Garantir la signature et la traçabilité de la signature des IPS 2.6 et 0.7, par l’ensemble des 

entreprises sous–traitantes. 

- S'assurer que les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-

traitance respectent les mesures de sécurité, telles qu’elles ont pu être exposées ; 

- Pouvoir rendre compte à Enedis de la maitrise du dispositif de portage des mesures de sécurité 

applicables. 

 

5.4.4.4 Information en temps réel du Distributeur par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

Cette information est décrite dans l’Annexe 9. 

5.4.5 Réalisation des travaux 

5.4.5.1 Installation des équipements  

L’installation du Réseau et matériels du Réseau de communications électroniques est réalisée 

conformément aux procédures rédigées en commun et au dossier d’étude validé par le Distributeur visés 

à l’Article 5.3.1 et au planning d’intervention hebdomadaire visé à l’annexe 9.  

5.4.5.2 Prestations du Distributeur pour l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain 

nombre de prestations qui relèvent de sa responsabilité d’exploitant d’ouvrage électrique, telle que, par 

exemple, une prestation de visite d’ouvrage avant déploiement du Réseau de communications 

électroniques ou la délivrance des autorisations d’accès aux ouvrages. Les modalités financières 

associées sont fixées à l’Article 7.  

5.4.5.3 Signalisation de la fin de travaux par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage  

La fin des travaux réalisés par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est concrétisée par l’avis de fin de 

travail ou par communication téléphonique selon les modalités décrites dans les procédures visées à 

l’Annexe 9. 
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5.4.6 Contrôle de la conformité des ouvrages équipés en équipements du Réseau de communications 
électroniques 

5.4.6.1 Attestation de conformité par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

A la fin des travaux, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur s’engage, par écrit, sur la conformité de la 

réalisation de ses travaux par rapport : 

- à l’Opération présentée à l’AODE et au Distributeur, et acceptée par le Distributeur, notamment 

au dossier technique et au dossier d’étude ; 

- aux textes réglementaires ; 

- aux règles de l’art ;  

- aux dispositions de l’Annexe 5.  

 

Pour ce faire, il complète l'Annexe 8 "Attestation d'achèvement de travaux de Réseau de 

communications électroniques sur appui commun" et l'adresse au Distributeur. 

A cet engagement écrit, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage joint les données numériques de récolement, 

à l’exclusion des branchements, mentionnant au minimum : 

 

- la nature, les caractéristiques (libellé, type, diamètre) et la longueur des câbles installés ; 

- la tension de réglage ou paramètre de pose ; 

- la géolocalisation et les caractéristiques de chaque support utilisé ;  

- la date de mise à jour de ces informations ; 

- le cas échéant la valeur des prises de terre pour les câbles télécom comportant un conducteur 

métallique (éventuellement valeur du couplage avec une proximité de terre HTA ou HTB). 

 

Les données ci-dessus sont également transmises par l’Opérateur ou le Maître d’Ouvrage à l’AODE. 

 

5.4.6.2 Contrôle de la conformité par le Distributeur 

 

A l’issue des travaux de déploiement des Réseaux de communications électroniques, le Distributeur a 

la possibilité de vérifier la conformité des travaux et de s'assurer de leur compatibilité avec l'exploitation 

du Réseau public de distribution d’électricité et la pérennité de celui-ci.  

Lorsqu’une non-conformité est détectée, le Distributeur notifie ses observations et met en demeure 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage de mettre ses installations en conformité. 

En tout état de cause, en cas de problème mettant en cause la sécurité, le Distributeur peut réaliser 

immédiatement la mise en sécurité aux frais de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage. 

Lorsque les travaux sont réalisés sur la base d’une étude ayant fait l’objet de l’accord technique visé à 

l’article 5-3-1-3 l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage dispose d’un délai maximum d’un mois à compter 

de cette notification pour mettre ses installations en conformité. 

 

Lorsque les travaux sont réalisés sur la base d’une étude entrant dans le dispositif du CAPO : 

 

- Si la non-conformité est liée à une étude inexacte, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage dispose 

d’un délai de deux mois pour corriger son étude et mettre en conformité ses installations. 

Plus particulièrement, dans le cas où un support a été utilisé, alors que le Distributeur conclut 

lors du contrôle de l’étude ou des travaux qu'il n'aurait pas dû l'être, l’Opérateur ou le Maitre 

d’Ouvrage pourra : 

 

• Soit demander le changement du support. Le Distributeur procédera alors au 

remplacement du support à compter du retour du devis signé par l’Opérateur ou le 

Maitre d’ouvrage et du versement de l’éventuel acompte correspondant. La 

signature du devis et le versement de l’éventuel acompte correspondant devront 
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intervenir dans les deux semaines suivant la transmission du devis par le 

Distributeur. Si les conditions de pose temporaire de fibre optique décrites dans la 

note Enedis-NOI-RES_76E s’appliquent, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 

pourra laisser le système de télécommunication en place pour une durée maximale 

de 12 mois, à compter de la pose de celui-ci sur l’appui commun concerné. Si les 

conditions de pose temporaire de fibre optique décrites dans la note Enedis-NOI-

RES_76E ne s’appliquent pas, le Distributeur remplacera le support concerné dans 

les 2 mois suivant la signature du devis et le versement de l’éventuel acompte 

correspondant. 

• Soit définir une solution technique alternative pour dégager le support inutilisable. 

L’Opérateur ou le Maitre d’ouvrage devra au préalable mettre à jour l’étude en 

prenant en compte cette nouvelle solution et la soumettre à Enedis, dans un délai 

maximum d’un mois à compter de la date de notification des observations, avec la 

solution technique retenue et les nouveaux calculs. Une fois l’étude validée par 

Enedis, la fibre devra être retirée du support commun dans un délai maximum d’un 

mois.  

- Dans les autres cas le délai de mise en conformité des installations est d’un mois. 

5.5 COMMUNICATION DES DONNEES CARTOGRAPHIQUES PAR L’OPERATEUR 

 

L’Opérateur communique au Distributeur et, pour son information à l’AODE, les informations 

permettant de gérer, localiser et assurer la maintenance des supports du Réseau public de distribution 

d’électricité qui sont utilisés pour le déploiement du Réseau de communications électroniques. Ces 

informations, dont la liste est fixée par l’article 2 de l’Annexe 6, sont fournies sous forme de données 

géolocalisées pouvant être reprises dans les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) et suivant 

un format largement répandu également détaillé dans l’Annexe 6.  

 

A cet effet, l’Opérateur fournit au Distributeur et à l’AODE, à la fin de chaque semestre, un tableau 

récapitulatif des supports utilisés, au format .xls ou similaire. 

5.6 PHASE D’EXPLOITATION COORDONNEE ET DE SUPERVISION DES RESEAUX 

5.6.1 Supervision des Réseaux  

Le Distributeur et l’Opérateur sont, chacun en ce qui le concerne, responsables de la supervision de leur 

réseau respectif. En d’autres termes, le Distributeur ne supervise pas le Réseau de communications 

électroniques et l’Opérateur ne supervise pas le Réseau de distribution publique d’électricité.  

 

Les modalités d’échanges d’informations entre le Distributeur et l’Opérateur sont précisées aux Articles 

5.6.2 et 5.6.3. 

 

Les Parties pourront conclure une convention ad hoc visant à encadrer les conditions de mise en œuvre 

de cet article. 

5.6.2 Maintenance par le Distributeur des ouvrages équipés en Réseau de communications électroniques 

Le Distributeur peut procéder à toute opération sur le Réseau public de distribution d’électricité sans 

information préalable de l’Opérateur, sans préjudice toutefois d’une information a priori ou a posteriori 

apportée à l’Opérateur par le Distributeur lorsque le Réseau de communications électroniques est 

susceptible d’être affecté ou a été effectivement affecté par ladite opération. 
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5.6.3 Maintenance par l’Opérateur sur le Réseau de communications électroniques 

5.6.3.1 Modalités d’accès et habilitation en phase d’exploitation 

L’Opérateur a le droit d’accéder à ses équipements à tout instant sous réserve de la délivrance d’une 

autorisation d’accès par le Distributeur. Les modalités d’accès et les habilitations nécessaires en phase 

d’exploitation sont conformes à la publication UTE C 18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 

et précisées dans les procédures visées par l’Annexe 9. 

5.6.3.2 Maintenance préventive sur les équipements de Réseau de communications electroniques 
installés sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité 

Le planning des interventions de maintenance programmée de ses installations est transmis par 

l’Opérateur au Distributeur ainsi que toute mise à jour éventuelle. 

 

5.6.3.3 Maintenance curative sur les équipements de Réseau de communications electroniques 
installés sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité 

En cas de panne détectée ou signalée par les utilisateurs, l’Opérateur peut déclencher des interventions 

sur les ouvrages concernés, si nécessaire en coordination avec le Distributeur, et selon les modalités 

décrites dans les procédures visées à l’Annexe 9. 

5.7 PHASE D’EVOLUTION DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET MISE HORS SERVICE D’EQUIPEMENTS DE RESEAU 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas de modification de son Réseau de communications électroniques et de mise hors service de 

certains équipements qui le constituent, l’Opérateur s’engage à démonter dans un délai de trois mois les 

équipements qui ne seraient plus utilisés et à supporter les frais de remise en état du Réseau public de 

distribution d’électricité. 

 

6 MODIFICATION DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ 

 
6.1 PRINCIPES 

 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage établit le Réseau de communications électroniques sur des ouvrages 

du Réseau public de distribution d’électricité en l’état existant de ce réseau dont il a pris connaissance 

au préalable et dans le cadre des modalités décrites à l’Article 5. En conséquence, il ne peut modifier ou 

demander des modifications du Réseau public de distribution d’électricité que dans les conditions 

prévues par la Convention, et sous réserve que ces modifications ne portent pas atteinte à la bonne 

exploitation du service ou à la sécurité du Réseau public de distribution d’électricité. Toutes les 

modifications pour les besoins de l’établissement du Réseau de communications électroniques, 

notamment le remplacement des supports pour tenir le surcroît d'effort mécanique exercé par le câble 

optique, ou encore le remaniement des Réseaux électriques et des autres réseaux existants pour les 

besoins de l’ajout du câble de communications électroniques, sont facturées à l’Opérateur ou au Maitre 

d’Ouvrage. 

Pour assurer la distribution d’électricité qui constitue l’activité prioritaire du Réseau électrique, le 

Distributeur ou l’AODE (le cas échéant, la collectivité publique Maître d’Ouvrage des travaux sur le 

Réseau électrique) peuvent procéder à des modifications ultérieures des ouvrages de ce réseau. De 

même, certaines modifications peuvent résulter du fait de tiers (demandes de raccordement, 

déplacements d'ouvrages etc.). Certaines modifications s’imposent dans leur principe à l’Opérateur ou 

au Maitre d’Ouvrage. 
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6.2 MODIFICATIONS DU FAIT DE L’AODE OU DU DISTRIBUTEUR 

6.2.1 Règles générales 

L’Opérateur ne peut faire obstacle à une modification de tout ou partie du Réseau public de distribution 

d’électricité existant. 

 

En dehors d’événements nécessitant une intervention urgente sur le Réseau public de distribution 

d’électricité, le Distributeur ou l’AODE selon le cas informe l’Opérateur, de son intention de réaliser 

des travaux ayant des effets temporaires ou définitifs sur le Réseau de communications électroniques, à 

minima trois mois avant le début des travaux. Pour les opérations de raccordement au Réseau public de 

distribution d’électricité, ce délai est ramené à un mois. 

 

En cas de travaux sur le Réseau public de distribution d’électricité nécessitant une modification ou une 

dépose de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, le Distributeur ou l’AODE 

indiquent à l’Opérateur l’objet et la durée prévisible desdits travaux ainsi que le délai dans lequel le 

Réseau de communications électroniques doit être modifié ou déposé.  

 

Ces travaux et leurs conséquences sur le Réseau de communications électroniques peuvent ouvrir droit 

à une indemnité au profit de l’Opérateur dans le cas d’une dépose définitive du Réseau public de 

distribution d’électricité et dans les conditions suivantes : 

- pendant les 2 premières années le droit d’usage et la redevance d’utilisation versés au titre des 

Articles 7.2 et 7.3 sont remboursés au Maître d’ouvrage, 

- au-delà des 2 premières années aucune indemnisation n’est versée par le Distributeur ou 

l'AODE. 

On entend par « 2 premières années » le délai courant à partir de la date de l’accord technique visé au 

5.3.1. 

 

En tout état de cause, l’Opérateur fait son affaire de la reconstruction du Réseau de communications 

électroniques jusqu’à la réception des travaux par le Maître d’ouvrage. 

6.2.2 Cas de la mise en « techniques discrètes » 

La mise en “ techniques discrètes ” des Réseaux consiste à poser des câbles sur façades ou en souterrain 

avec la dépose des supports du réseau électrique.  

 

Quel que soit le motif de la mise en “ techniques discrètes ” de tout ou partie du Réseau public de 

distribution d’électricité, l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage ne peut y faire obstacle. Il s’engage à 

déposer, préalablement ou simultanément à la mise en œuvre des travaux, son réseau installé sur les 

supports.  

A défaut, le Distributeur et l’AODE se réservent chacun le droit de déposer le Réseau de 

communications électroniques aux frais et risques de l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage, après 

qu’une mise en demeure adressée à l’Opérateur et/ou le Maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec 

avis de réception, soit restée sans réponse dans un délai d’un mois à compter de sa réception. 

 

Afin de favoriser la concertation et la coordination des travaux, sauf cas d’urgence ou de force majeure, 

l’AODE et/ou le Distributeur communiquent à l'Opérateur leurs programmes annuels, afin de permettre 

à ce dernier de programmer et de budgétiser les travaux de mise en “ techniques discrètes ” du Réseau 

de communications électroniques concerné. 

L’Opérateur fait alors son affaire, techniquement et financièrement, de la mise en “ techniques 

discrètes ” de son propre réseau posé sur les supports de distribution publique de l’électricité, ce qui ne 

fait pas obstacle à une réalisation conjointe de ces travaux. 

En cas de remplacement d’une ligne aérienne du Réseau public de distribution d’électricité par une ligne 

souterraine, les Parties appliquent les règles définies en Annexe 4 et peuvent signer une convention 

spécifique pour leur mise en œuvre. 
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Si les câbles de plusieurs opérateurs sont présents sur une même traverse ou dans une même gaine dans 

le cadre d’un partage dans les conditions définies à l’Article 4.2.1, le gestionnaire des Equipements 

d’accueil est seul interlocuteur du Distributeur ou de l’AODE pour ce qui concerne l’organisation de la 

dépose des réseaux existants et de leur enfouissement. Le gestionnaire des Equipements d’accueil prend 

en charge les coûts de dépose et d’enfouissement de l’ensemble des réseaux installés sur ses 

équipements. Il fait son affaire de la coordination des différents opérateurs et de l’éventuelle perception, 

auprès d’eux, d’une participation financière aux frais de dépose et d’enfouissement. 

6.3 MODIFICATIONS A LA DEMANDE D’UN TIERS 

Dans le cas de modifications des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à la demande 

d’un tiers, seules les règles relatives aux modifications des Réseaux publics de distribution d’électricité 

s’appliquent, conformément à l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 (Art. L. 323-4 et suivants du Code 

de l’énergie), ainsi qu’aux décrets et à la jurisprudence qui en découlent. 

Le cas échéant, si cette demande du tiers est susceptible d’affecter le Réseau de communications 

électroniques, le Distributeur en informe par écrit l’Opérateur dans un délai lui permettant de prendre 

les dispositions éventuellement nécessaires, et de se rapprocher du demandeur. 

Le Distributeur, l’Opérateur et les autres exploitants éventuels font chacun leur affaire de la perception 

auprès du demandeur de sa participation financière aux frais de modification des réseaux dont ils ont 

respectivement la charge. 

Lorsque les modifications demandées par le tiers ne peuvent ouvrir droit à indemnisation, le Distributeur 

et l’Opérateur prennent à leur charge les frais de modification des ouvrages dont ils ont respectivement 

la charge et réalisent les travaux. 

En aucun cas, l’Opérateur ne peut prétendre au remboursement des frais engagés ni à aucune autre 

indemnisation par le Distributeur ou par l'AODE. 

6.4 MODIFICATIONS A LA DEMANDE DE L’OPERATEUR 

Les travaux et interventions pour l’établissement du Réseau de communications électroniques ne 

peuvent remettre en cause l’architecture et la consistance du Réseau public de distribution d’électricité 

et des autres réseaux existants. 

L’Opérateur peut toutefois souhaiter la réalisation de modifications ou d’aménagements, jugés mineurs 

par le Distributeur, des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité. 

Dans ce cas, il doit adresser une demande préalable au Distributeur accompagnée de tous les éléments 

nécessaires notamment techniques. 

Le Distributeur se prononce dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande de 

l’Opérateur. 

En tout état de cause, ces modifications et celles afférentes aux autres réseaux existants sont à la charge 

de l’Opérateur. 

Pour chaque tronçon de l’infrastructure modifiée, l’Opérateur fournit à l’AODE et au Distributeur les 

informations relatives aux éléments modifiés, un mois au plus tard après la fin des travaux. 

7 MODALITES FINANCIERES 

La mise en place sur le Réseau public de distribution d’électricité et l’exploitation d’un Réseau de 

communications électroniques ne doivent générer aucune charge économique supplémentaire ni pour 

l’AODE, ni pour le Distributeur ou pour les utilisateurs du Réseau public de distribution d’électricité. 

En conséquence, toutes les interventions et prestations que le Distributeur doit assurer au profit de 

l’Opérateur ou du Maître d’Ouvrage du Réseau de communications électroniques leur sont facturées. 

En outre, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage verse au Distributeur une redevance au titre du droit 

d’usage du Réseau public de distribution d’électricité, et à l’AODE une redevance pour l’utilisation de 

ce réseau. 
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7.1 REMUNERATION DES PRESTATIONS EFFECTUEES PAR LE DISTRIBUTEUR 

7.1.1 DEFINITION DES PRESTATIONS  

 
L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain 

nombre de prestations qui relèvent de sa responsabilité.  

 

Cela vise notamment les prestations suivantes : 

- la fourniture des informations réseaux; 

- la validation du dossier technique; 

- l’analyse des résultats CAMELIA/COMAC; 

- la délivrance des accès aux ouvrages; 

- le contrôle de conformité après travaux. 

 

Le coût de ces prestations effectuées par le Distributeur est supporté par l’Opérateur ou le Maître 

d’Ouvrage dans des conditions veillant à assurer la neutralité économique, en tenant compte de leur coût 

de revient pour le Distributeur et de la couverture des charges exposées par ce dernier.  

 

Ces prestations font l’objet d’une facturation unique pour l’ensemble de ces prestations réalisées par le 

Distributeur de l’instruction du dossier jusqu’à la réalisation de l’Ouvrage de communications 

électroniques. 

 

Depuis 2015, le tarif applicable pour ces prestations est fixé à : 

- 0,67 €/ml pour le Réseau HTA, 

- 0,78 €/ml pour le Réseau BT. 

 

Dans l’hypothèse où ce tarif est fixé par le catalogue des prestations du Distributeur (tarif au mètre 

linéaire des lignes étudiées), il sera actualisé régulièrement avec la validation de la Commission de 

Régulation de l’Energie (CRE).  

Le cas échéant, ces prestations pourront faire l’objet d’un devis, soit parce qu’elles ne sont pas inscrites 

au catalogue, soit parce qu’elles nécessitent un traitement spécifique. 

 

Le coût des prestations est soumis à réactualisation en fonction des évolutions techniques ultérieures et 

des coûts horaires du Distributeur. Lorsqu’il est inscrit au catalogue, il est contrôlé et validé par la 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE) dans le cadre de la révision du catalogue. 

7.1.2 MODALITES DE PAIEMENT  

Les prestations relevant de l’Article 7.1.1 font l’objet d’une facturation semestrielle par le Distributeur 

à l’Opérateur. 

Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 45 jours fin de mois ou 60 jours nets date de facture. 

7.2 DROIT D’USAGE VERSE AU DISTRIBUTEUR 

7.2.1 DEFINITION 

Sans préjudice des prestations prévues par l’Article 7.1 et de la redevance prévue par l’Article 7.3, le 

Distributeur perçoit de la part de l’Opérateur un droit d’usage au titre de la mise à disposition des 

supports du Réseau public de distribution d’électricité pour l’installation et l’exploitation du Réseau de 

communications électroniques par ce-dernier.  
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Il est indépendant de la redevance d’occupation du domaine public, et tient notamment compte des 

éléments suivants : 

- la perte de suréquipement ; 

- la gêne d’exploitation ; 

- l’entretien et le renouvellement des supports ; 

- l’élagage à proximité des lignes électriques, gérés par le Gestionnaire du réseau de distribution 

publique. 

En 2015, il a été fixé par support ou, le cas échéant, par traverse à 55 € HT. 

 

Le droit d’usage est susceptible d’être modifié au cours de l’exécution de la Convention en fonction du 

cadre qui sera éventuellement fixé par la Commission de Régulation de l’Energie. Ces modifications 

produiront automatiquement leurs effets entre les Parties dans le cadre des présentes. Partant, les 

facturations qui seront émises par la suite par le Distributeur prendront en compte lesdites modifications.  

 

Il est assujetti à la TVA, au taux en vigueur à la date d’émission de la facture HT. 

7.2.2 MODALITES DE VERSEMENT 

Le droit d’usage correspond aux montants totaux dus au Distributeur par le Maitre d’Ouvrage ou 

l’Opérateur par support ou par traverse pour une durée de mise à disposition des supports de 20 ans.  

 

Ils font l’objet d’une facturation unique par tranche de travaux réalisés sur un semestre, en fonction du 

nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la base des volumes indiqués 

dans l’Annexe 7 dûment remplie.  

 

Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date d’émission de la 

facture par le Distributeur. 

En cas de retard dans le règlement de la redevance, le Distributeur peut appliquer des intérêts moratoires 

calculés selon la réglementation en vigueur.  

7.3 REDEVANCE D’UTILISATION DU RESEAU VERSEE A L’AUTORITE CONCEDANTE 

7.3.1 DEFINITION 

 

Le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur verse une redevance d’utilisation du Réseau public de distribution 

d’énergie électrique à l’AODE, propriétaire dudit réseau. Cette redevance est indépendante de la 

redevance d’occupation du domaine public perçue par le gestionnaire de ce domaine et tient compte des 

avantages tirés par l’Opérateur de cette utilisation. 

 

Le montant de la redevance est facturé une seule fois pour une durée de mise à disposition des supports 

de 20 ans. En 2015, il a été fixé par support ou, le cas échéant, par traverse à 27,5 € HT. 

 

La redevance d’utilisation du réseau électrique versée à l’AODE n’est pas soumise à la TVA, 

conformément aux articles 256 B et 260 A du Code général des impôts. 

7.3.2 MODALITES DE VERSEMENT  

Les montants visés à l’Article 7.3.1 correspondent aux montants totaux dus à l’AODE par le Maitre 

d’Ouvrage ou l’Opérateur par support ou par traverse pour la durée de la Convention.  

 

Ces montants font l’objet d’une facturation semestrielle par l’AODE au Maitre d’Ouvrage ou à 

l’Opérateur en fonction du nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la 
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base des volumes indiqués dans l’Annexe 7 dûment remplie. A cet effet, le Distributeur communique à 

l’AODE l’assiette de facturation.  

 

Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date d’émission de la 

facture. 

En cas de retard dans le règlement de la redevance, l’AODE peut appliquer des intérêts moratoires 

calculés selon la réglementation en vigueur.  

7.4 DISPOSITIONS COMMUNES AU DROIT D’USAGE ET A LA REDEVANCE D’UTILISATION  

7.4.1 PRISE EN COMPTE DU VERSEMENT DU DROIT D’USAGE ET DE LA REDEVANCE D’UTILISATION DANS LE TEMPS 

 

Les montants visés aux Articles 7.2 et 7.3 sont calculés sur la base d’une mise à disposition des supports 

par le Réseau de communications électroniques pendant une durée de 20 ans à compter de son 

installation. Partant, dans l’hypothèse où une nouvelle convention est conclue entre les Parties avant 

l’échéance des présentes, et ayant le même objet que les présentes, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur 

ne sera tenu de verser à nouveau une redevance d’utilisation et un droit d’usage, respectivement à 

l’AODE et au Distributeur, qu’à l’échéance du délai de 20 ans à compter de l’installation des ouvrages 

du Réseau de communications électroniques.  

7.4.2 ACTUALISATION DES REDEVANCES DU DROIT D’USAGE ET DE LA REDEVANCE D’UTILISATION 

 

Le droit d’usage versé au Distributeur et la redevance d’utilisation versée à l’AODE sont calculés au 1er 

janvier de chaque année et varient proportionnellement à un coefficient d’actualisation K défini comme 

suit :  

 

K = 0,15 + 0,85 (TP12an / TP12ao) 

 

Où : 

- TP12a correspond à l’index national de travaux publics pour les « réseaux d'énergie et de 

communication », publié mensuellement par l’INSEE.  

- « n » correspond à l’année d’actualisation. L’index à prendre en compte est celui du mois de 

juillet de l’année « n-1 ».  

- « o » indique l’année d’établissement des prix. L’index TP12ao est celui du 1er Novembre 2014, 

sa valeur est 106,2 et correspond aux valeurs de base de 55 € HT pour le droit d’usage, et de 

27,5 € HT pour la redevance d’utilisation. 

8 ABANDON DU PROJET DE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES - RESILIATION DE LA 
CONVENTION 

8.1 ABANDON DU PROJET DE RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas d’abandon du projet de déploiement de Réseau de communications électroniques pendant la 

période de temps couverte par la Convention, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à : 

 

- en informer dans le délai d’un mois maximum, par lettres recommandées le Distributeur et 

l’AODE ; 

 

- déposer ou faire déposer le Réseau de communications électroniques dans un délai maximum 

de douze mois à compter de la date de la lettre recommandée. La dépose inclut la remise en état 

des ouvrages et les éventuelles opérations de dépollution. L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage 
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demeure entièrement responsable du Réseau de communications électroniques jusqu’à la 

dépose complète de celui-ci. 

o Nota 1 : aucun Equipement d’accueil n’est déposé sans avis préalable de la Collectivité, 

qui se réserve le droit de prendre possession des équipements d’accueil correspondant 

au Réseau de communications électroniques abandonné, ainsi que des droits et 

obligations de la Convention. 

o Nota 2 : dans le cas où les équipements appartenant à l’Opérateur sont utilisés par des 

tiers, aucun équipement n’est déposé sans qu’une solution d’accueil équivalente ne soit 

proposée aux tiers utilisateurs par l’Opérateur. Une solution peut être la cession gratuite 

des équipements à un tiers opérateur de communications électroniques, sous réserve de 

la signature d’une convention entre ce tiers, le Distributeur et l’AODE. 

En cas de carence dans l’exécution des obligations au titre du présent article, le Distributeur se réserve 

le droit de déposer le Réseau de communications électroniques aux frais et risques de l’Opérateur, après 

qu’une mise en demeure adressée par le Distributeur au Maître d’ouvrage ou à l’Opérateur, par lettre 

recommandée avec avis de réception, soit restée sans réponse dans un délai d’un mois à compter de sa 

réception.  

 

8.2 RESILIATION DE LA CONVENTION PAR LE DISTRIBUTEUR 

8.2.1 MODALITES DE MISE EN ŒUVRE  

La Convention peut être résiliée dans les conditions prévues par le présent article en cas de manquement 

grave et répété, par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage, à ses obligations contractuelles essentielles, et 

ce, dans des conditions mettant en danger ou perturbant la sécurité et la continuité du Réseau public de 

distribution d’électricité. 

En cas de manquement grave et répété par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage à ses obligations telles 

que visées à l’alinéa précédent, le Distributeur met en demeure par lettre recommandée avec avis de 

réception l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage de remédier à ses manquements et informe 

concomitamment, par lettre recommandée avec avis de réception, le Maître d’ouvrage et/ou la 

Collectivité et l’AODE, de la situation. Le cas échéant, le Distributeur peut prendre, aux frais de 

l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage, des mesures conservatoires pour assurer la sécurité et la continuité 

du service public dont il a la charge. 

En cas de désaccord persistant et en l’absence d’une solution dégagée trois mois après sa saisine, le 

Distributeur peut résilier la Convention par décision dûment motivée, notifiée par lettre recommandée 

avec avis de réception à l’ensemble des Parties. 

8.2.2 CONSEQUENCES DE LA RESILIATION 

En cas de résiliation, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage devra déposer le Réseau de communications 

électroniques et remettre en état les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à ses frais 

dans un délai maximum de douze mois à compter de la date de résiliation de la Convention. Il doit 

également procéder, le cas échéant, aux opérations de dépollution. Les modalités définies à l’Article 8.1 

s’appliquent. 

A défaut, le Distributeur se réserve le droit de déposer ledit réseau et de procéder aux éventuelles 

opérations de dépollution aux frais et risques de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage. 

 

La résiliation de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et obligations 

des Parties prévus pour demeurer en vigueur au-delà de la résiliation de la Convention, telles que les 

obligations des Parties relatives à la confidentialité. 
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Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des 

manquements de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences 

dommageables de ces manquements, dans les conditions fixées par l’Article 9. 

 

Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute 

utilisation d’un support restent dues, y compris en cas de résiliation anticipée. 

8.3 DEFAILLANCE DE L’OPERATEUR  

En cas de défaillance de l’Opérateur, quelle qu’en soit la cause - et sans préjudice de l’opportunité 

éventuelle pour l’AODE de se substituer à l’Opérateur - , dont le résultat serait la non-exécution des 

obligations contractuelles relatives à la dépose du Réseau de communications électroniques susceptible 

de lui incomber au titre des Articles 8.1 et 8.2, le Distributeur peut, afin de recouvrer les frais afférents 

à la dépose dudit réseau qu’il aura exposés, demander au Maître d’Ouvrage la prise en charge desdits 

frais, sous réserve d'avoir préalablement sollicité l’Opérateur. 

9 RESPONSABILITES 

9.1 RESPONSABILITES DU DISTRIBUTEUR ET DE L’OPERATEUR OU DU MAITRE D’OUVRAGE 

9.1.1 Principes 

Chacune des Parties est responsable vis-à-vis de l’autre des seuls dommages matériels qui seraient 

causés de son fait, ou du fait de ses préposés, entrepreneurs ou sous-traitants directs ou indirects de 

tout rang, à des tiers (personnes physiques ou morales autres qu’Enedis ou l'Opérateur ou le Maître 

d’Ouvrage ou leurs préposés respectifs) et résultant de l’exécution de la Convention. Elle s'engage à 

répondre dans cette limite de l'ensemble des préjudices qu’elle pourrait causer à l'autre Partie sous 

réserve de la preuve d'un manquement qui lui est imputable. 

 

A ce titre : 

 

- L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage assume l’entière responsabilité des équipements et 

ouvrages dont il a la garde ou dont il répond (et notamment les Equipements d’accueil et le 

Réseau de communications électroniques) et des travaux et interventions réalisés par lui ou par 

des entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance ; 

- Le Distributeur exclut toute responsabilité du fait du fonctionnement des protections du Réseau 

public de distribution d’électricité et notamment des systèmes de ré-enclenchement automatique 

pour les deux aspects techniques suivants : 

o Non-immunité de l’appareillage à ce type de phénomène ; 

o Perturbation des communications ou transfert de données en cours. 

9.1.2 Force majeure et régime perturbé 

Les Parties n’encourent pas de responsabilité en cas d’événements de force majeure.  

Un événement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur à la 

volonté des parties signataires de la présente convention, rendant impossible l’exécution de tout ou partie 

des obligations mentionnées dans les présentes dispositions générales. 

Dans la mesure du possible, la Partie concernée informe les autres Parties des incidents et de leurs 

natures afin de limiter les conséquences dommageables de l’événement. 
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En particulier, le Distributeur n’encourt pas de responsabilité en cas d’incident sur le Réseau public de 

distribution d’électricité provenant d’un cas de force majeure affectant les conditions d’exploitation de 

ce réseau ou de circonstances exceptionnelles caractérisant un régime perturbé décrit ci-après. 

En effet, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté d’Enedis et non 

maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées à des événements de force 

majeure pouvant conduire dans certains cas à des perturbations dans l'alimentation des Points de 

Livraison voire à des délestages partiels. Ces circonstances caractérisant le régime perturbé sont 

notamment les suivantes : 

- les destructions volontaires dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou 

atteintes délictuelles ; 

- les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des tiers, tels 

qu’incendies, explosions ou chutes d'avions ; 

- les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, c’est à dire des 

dommages matériels directs ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent 

naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu 

empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ; 

- les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur ampleur et auxquels les 

réseaux électriques, et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige 

collante, tempête, crue, canicule), dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au 

moins 100 000 Points de Livraison, alimentés par le Réseau public de transport et/ou par les 

Réseaux publics de distribution sont privés d’électricité. Cette dernière condition n’est pas 

exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires en application de l’arrêté du 5 juillet 1990, 

dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature à être compromise ; 

- les mises hors service d’ouvrages imposées par les pouvoirs publics pour des motifs de défense 

ou de sécurité publique ; 

- les délestages imposés par les grèves du personnel  

- les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif 

aux prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau 

public de transport de l'électricité d'un réseau public de distribution. 
 

Les Parties conviennent, le cas échéant, d’examiner les dispositions à prendre pour tirer les 

conséquences de la force majeure ou du régime perturbé sur les conditions d’exécution de la Convention. 

9.2 RESPONSABILITE DU FAIT DE TRAVAUX SUR LE RESEAU DP SOUS MAITRISE DE L’AODE OU DU DISTRIBUTEUR 

Les dommages causés aux installations du Réseau de communications électroniques, lors de travaux 

réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’AODE (le cas échéant, de la collectivité publique Maître 

d’Ouvrage des travaux sur le Réseau de distribution publique d’électricité) ou du Distributeur, sont de 

la responsabilité de ce maître d’ouvrage, ainsi que les conséquences qui en résultent, y compris en cas 

d’accident corporel. Cette responsabilité ne fait toutefois pas préjudice à la mise en jeu de la 

responsabilité de l’entreprise qui a exécuté les travaux et qui serait ainsi susceptible d’exonérer en tout 

ou partie le maître d’ouvrage précité. 

9.3 DOMMAGES CAUSES PAR DES TIERS 

Lors de dommages causés par un tiers aux installations dont le Distributeur et l’Opérateur ou le Maitre 

d’Ouvrage ont la charge, ces derniers font chacun leur affaire des actions à intenter contre ledit tiers. 

9.4 DOMMAGES CAUSES A DES TIERS 

Les dommages causés par les Parties aux tiers lors de travaux réalisés sous leur maîtrise d’ouvrage, lors 

de toute intervention sur les ouvrages dont elles ont la charge ou du fait des ouvrages dont elles ont la 



 

30 

 

charge sont de leur entière responsabilité, ainsi que les conséquences qui en résultent, y compris en cas 

d’accident corporel. 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage garantit Enedis contre tout recours, demande d’indemnisation ou 

condamnation dirigé contre cette dernière par un tiers ou un usager du Réseau public de distribution 

d’électricité à raison des travaux et interventions réalisés par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage ou par 

des entreprises qu’il a désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, et des 

équipements et ouvrages dont il a la garde ou dont il répond.  

10 ASSURANCES ET GARANTIES 

A la signature de la Convention, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage doit justifier qu’il est titulaire d’une 

assurance garantissant sa responsabilité en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 

travaux d’établissement du Réseau de communications électroniques et la présence des équipements du 

Réseau de communications électroniques sur le Réseau public de distribution d’électricité ; il doit être 

en mesure de présenter au Distributeur, à sa demande, l’attestation d’assurance correspondante. 

11 CONFIDENTIALITE ET UTILISATION DES INFORMATIONS ECHANGEES DANS LE CADRE DE LA 
CONVENTION 

 

Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée de la 

Convention et pendant une période de 3 ans suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de la 

Convention. 

11.1 CONFIDENTIALITE 

 

Les informations communiquées entre les Parties, y compris leurs sous-traitants, au titre de la 

Convention, sont considérées comme confidentielles. 

Les informations fournies par le Distributeur ne peuvent en aucun cas comprendre des données 

confidentielles et des informations commercialement sensibles au sens de l’article L. 111-73 du Code 

de l’énergie et du décret n°2001-630 du 16 juillet 2001 relatif à la confidentialité des informations 

détenues par les gestionnaires de réseaux publics de transport ou de distribution d’électricité, ni des 

données à caractère personnel au sens de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés. 

La notion d’information confidentielle n’inclut pas une information pour laquelle la Partie réceptrice 

peut démontrer que : 

- L’information est dans le domaine public au moment de la signature de la Convention ou est 

tombée dans le domaine public pendant la durée de la convention, sans que la partie réceptrice 

ait violé ses obligations de confidentialité au titre de la convention ; 

- Elle a été libérée de son obligation de confidentialité au regard de cette information par un 

accord écrit et préalable de la Partie émettrice ; 

- Elle a reçu cette information d’un tiers, licitement, autrement que par violation des dispositions 

du présent article. 

Les Parties s’engagent, dans le respect de la loi, à préserver la confidentialité des informations définies 

précédemment comme telles, dont elles ont connaissance ou auxquelles elles auront eu accès dans le 

cadre de la Convention. 



 

31 

 

Si l’une des Parties souhaite transmettre, dans le cadre de la Convention, une information à un tiers, elle 

s’engage à demander l’accord écrit des autres parties concernées avant toute divulgation d’une 

information considérée comme confidentielle, et à insérer dans les relations contractuelles avec ce tiers 

la même obligation de confidentialité que celle prévue à la Convention. 

Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice du respect de la législation, notamment la 

loi n°78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre 

l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

11.2 UTILISATION DES INFORMATIONS ECHANGEES 

 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne pas effectuer de traitement des informations qui lui 

sont communiquées par le Distributeur qui aboutirait à un non-respect des exigences fixées par la loi 

n°78-17 du 17 janvier 1978 susvisée ou à la reconstitution d’informations commercialement sensibles 

visées par l’article L111-73 du code de l’énergie. A cet égard, il est informé des sanctions encourues en 

cas de violation desdites obligations prévues par l’article L111-81 du Code de l’énergie. 

 

Par ailleurs, toutes les informations communiquées par le Distributeur à l’Opérateur ou au Maitre 

d’Ouvrage relatives au Réseau public de distribution d’électricité le sont aux seules fins d’exécution de 

la Convention. A cet effet, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage est autorisé à transmettre ces données à 

ses prestataires travaillant pour son compte, sous réserve que le droit de propriété du Distributeur sur 

ces données et leur confidentialité soient préservés. Le prestataire doit alors s’engager à restituer à 

l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage ou à détruire, à la fin de la prestation, les données du Distributeur 

mises à sa disposition. 

 

Sauf accord exprès, écrit et préalable du Distributeur, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne 

pas utiliser les données mises à sa disposition à d’autres fins en particulier les communiquer à des tiers, 

en ce compris à des fins commerciales. 

 

Le présent article ne s’oppose pas à ce que l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage communique la 

cartographie du Réseau de communications électroniques, excluant la représentation du Réseau public 

de distribution d’électricité, pour l’application de l’article L. 33-7 du CPCE. 

12 CONNAISSANCES ACQUISES PAR LES PARTIES 

Les Parties s'engagent à ne pas divulguer les savoir-faire et les connaissances que le Distributeur, 

l’AODE et l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage ou ses prestataires possèdent du fait de leur exploitation 

respective au moment de la signature de la Convention ou qu'ils acquerront pendant son exécution. 

Toutefois, lorsque l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage agit pour le compte d’un Maître d’Ouvrage 

public, les connaissances acquises par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage peuvent être transmises au 

Maître d’Ouvrage dès lors que ces connaissances sont de nature à faciliter la cohérence des actions des 

collectivités en matière d’aménagement numérique du territoire. 

Le Distributeur ou l’AODE (dans le cas où elle exercerait la maîtrise d’ouvrage) bénéficient d'un droit 

d'usage gratuit des connaissances qu’il a acquises au cours de la mise en œuvre du Projet objet de la 

Convention, et ce pour leurs seuls besoins propres. 
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13 DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la Convention s’exerce indépendamment de l’échéance du Contrat de concession de 

distribution publique d’électricité en cours.  

13.1 RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ETABLI SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE 

 

Lorsque le Réseau de communications électroniques est mis en place par un Opérateur pour le compte 

d’une collectivité, la Convention est signée après la date de prise d’effet du contrat pour l’établissement 

et l’exploitation du Réseau de communications électroniques. 

La Convention ne peut excéder, en tout état de cause, une durée de vingt ans à compter de sa signature 

entre le Distributeur et le Maître d’Ouvrage. 

Six mois avant cette échéance, le Maître d’Ouvrage informe le Distributeur et l’AODE de son intention 

de poursuivre ou non l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Le Maître d’Ouvrage 

a la faculté : 

- soit de demander la prorogation de la Convention et de se substituer à l’Opérateur ou de lui 

substituer un nouvel exploitant qu’il a désigné afin de poursuivre l’exploitation du Réseau de 

communications électroniques. Une telle prorogation donne lieu au versement des 

rémunérations et redevances dues au Distributeur et à l’AODE, dans les conditions fixées par 

l’Article 7 ; 

- soit de demander la conclusion d’une nouvelle convention ; le Maître d’ouvrage, le Distributeur 

et l’AODE se rapprochent alors pour convenir d’un commun accord de ces modalités ; 

- soit de mettre fin à l’exploitation du Réseau de communications électroniques. 

Dans ce dernier cas, l’Opérateur s’engage à déposer le Réseau de communications électroniques dans 

un délai maximum de douze mois à compter de la date d’échéance de la Convention. A défaut, le 

Distributeur se réserve le droit de déposer ledit réseau aux frais et risques de l’Opérateur. Celui-ci doit 

également procéder, le cas échéant, aux opérations de dépollution. Les modalités prévues à l’Article 8.1 

s’appliquent. 

13.2 RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ETABLI SOUS MAITRISE D’OUVRAGE PRIVEE 

 

La Convention est conclue pour une durée de vingt ans à compter de la date de sa signature par les 

Parties.  

Six mois avant cette échéance, l’Opérateur informe le Distributeur et l’AODE de son intention de 

poursuivre ou non l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Si l’Opérateur souhaite 

poursuivre l’exploitation du réseau, une nouvelle convention est signée entre les Parties.  

Si l’Opérateur ne souhaite pas poursuivre l’exploitation du Réseau de communications électroniques, le 

réseau est considéré comme abandonné à la date d’échéance de la Convention. Dans ce cas, les 

dispositions de l’Article 8.1 s’appliquent, jusqu’à ce que l’Opérateur ait satisfait à ses obligations, et ce 

même si la date d’échéance de la Convention est passée. 
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13.3 DISPOSITIONS COMMUNES 

 

i- L’Opérateur ou le Maître d'ouvrage dans le cas de l'Article 13.1 demeure entièrement responsable du 

Réseau de communications électroniques jusqu’à la dépose complète de celui-ci. 

 

ii- L’échéance de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et obligations 

des Parties prévus pour demeurer en vigueur au-delà de l'expiration de la Convention, telles que les 

obligations des Parties relatives à la confidentialité. 

 

iii- Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des 

manquements de l’Opérateur et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences 

dommageables de ces manquements, dans les conditions fixées par l’Article 9. 

 

Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute 

utilisation d’un support restent dues, y compris en cas d’échéance de la Convention. 

 

iv- Toute modification significative de la Convention fait l’objet d’un avenant. 

La Convention ne peut pas être reconduite tacitement. 

Les présentes stipulations constituent un tout indissociable, en ce compris les Annexes, insusceptible 

d’exécution partielle. Toutefois, la Convention a valeur prédominante sur ses Annexes en cas de 

contradiction. 
 

13.4 ACTUALISATION DE LA CONVENTION 

 

A la demande de l’une des Parties, les termes de la Convention peuvent être mis à jour afin de prendre 

en compte : 

- une évolution du cadre réglementaire ; 

- une évolution significative du contexte technique ou économique concernant les Réseaux de 

distribution d’énergie électrique ou les Réseaux de communications électroniques. 

Toute évolution de la Convention est discutée avec l’ensemble des Parties. Par consensus entre les 

Parties et selon la nature des modifications apportées, l’actualisation de la Convention peut se faire par 

avenant, sous forme écrite, entre les Parties ou par signature d’une nouvelle convention. Dans ce second 

cas, la Convention devient caduque dès l’entrée en vigueur de la nouvelle convention. 

Dans les deux cas, l’actualisation des termes de la Convention ne peut donner lieu à la perception de 

nouveaux droits d’usage ou redevances auprès de l’Opérateur ou du Maitre d’Ouvrage, sauf disposition 

réglementaire en ce sens. Sauf accord différent entre les Parties, la date d’échéance de la convention 

actualisée est la date d’échéance de la Convention. 
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14 CESSION DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

En cas de cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques, l’Opérateur s’engage à 

informer le futur repreneur de l’existence de la Convention. 

Il s’oblige à aviser l’AODE et le Distributeur, par lettre recommandée, de la cession, dans le mois suivant 

celle-ci. L’Opérateur doit fournir une copie de l’autorisation de cession délivrée par l’Autorité 

compétente. 

Les droits et obligations de la Convention sont transférés au nouvel Opérateur par voie d’avenant, sans 

modification de la date d’échéance de la Convention. 

La cession de tout ou partie du Réseau de communications électroniques n’ouvre droit à aucun 

remboursement des frais engagés par l’Opérateur cédant, ni à aucune autre indemnisation et ce, 

indépendamment de la date de prise d’effet de la Convention et des investissements réalisés par ce 

dernier. 

15 REGLEMENT DES LITIGES 

Sans préjudice des dispositions particulières prévues à l’Article 9 de la Convention, en cas de litige 

relatif à l’exécution et (ou) à l’interprétation de la Convention, les Parties s’engagent à rechercher une 

solution amiable. Cette tentative de conciliation suspend la recevabilité d’un recours devant le Tribunal 

Administratif compétent. 

La procédure de conciliation doit être entreprise à l’initiative de la Partie la plus diligente dans le mois 

qui suit la connaissance de l’objet du litige ou du différend, par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée à l’autre Partie. 

A défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la lettre recommandée avec accusé de réception 

prévue à l’alinéa précédent, la Partie la plus diligente saisit le Tribunal Administratif compétent. 

Les frais de conciliation sont répartis également entre chacune des Parties. 

16 REPRESENTATION DES PARTIES ET ELECTION DE DOMICILE  

16.1 MODALITES D’ECHANGES D’INFORMATIONS ENTRE LES PARTIES 

Les communications qui seront faites entre les Parties, conformément aux obligations prévues par les 

présentes, se font entre les interlocuteurs désignés à l’Article 16.2. 

Tout changement d’interlocuteur ou d’élection de domicile de l’une des Parties, ci-après arrêtés, devra 

être porté à la connaissance des autres Parties dans les meilleurs délais. 
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16.2 REPRESENTATION DES PARTIES 

Les Parties s’engagent réciproquement à rester joignables et à s’informer de toute difficulté rencontrée 

pendant la durée d’exécution de la Convention. 

Pour l’application de la Convention, les interlocuteurs sont : 

Pour le Distributeur :  

Jan BECKER,   

06 21 20 48 28,    

jan.becker@enedis.fr 

 

 

Pour l’AODE : 

Lionel VIDAL, 

06 13 94 51 39   

lionelvidal@sydeel66.com 

 

Pour l’Opérateur : 

M. Romain Guesdon 

01 82 28 82 82 

romain.guesdon@ielo.net  

 

Directeur Déploiement Fibre : 

Sylvain MOUETAUX 

sylvain.mouetaux@ielo.net 

 

16.3 ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la Convention, les Parties élisent domicile aux adresses ci-dessous :  

Pour le Distributeur :  

ENEDIS – Direction Territoriale Aude et Pyrénées-Orientales 

96 av de Prades, 66000 PERPIGNAN 

 

Pour l’AODE : 

Syndicat Départemental d’Energies et d’Electricité du Pays Catalan 

37 Av. Julien Panchot, 66000 PERPIGNAN 

 
 

Pour l’Opérateur : 

IELO-LIAZO Services,  

50 ter rue de Malte, 75011 PARIS   

  

mailto:jan.becker@enedis.fr
mailto:lionelvidal@sydeel66.com
mailto:romain.guesdon@ielo.net
mailto:sylvain.mouetaux@ielo.net
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17 SIGNATURES 

La convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement. Les parties 
présentes signent cette Convention en autant d’exemplaires qu’il y a de Parties. 

 

Pour le Distributeur Pour l’AODE    
 

Fait à Perpignan, Le 

 

 

 

 

Fait à Perpignan, Le  

 

 

 

Le Directeur Enedis   Le Président du SYDEEL 
 
 

 

 

M. François-Xavier de Boutray  M. Jean Maury  
  

Pour l’Opérateur 

 

  Fait à Perpignan 

Le 

 

 

 

 M. Arthur Fernandez 
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION SOMMAIRE DES DIFFERENTS TYPES D'OUVRAGES ELECTRIQUES DES 
RESEAUX BT & HTA 

1 RESEAU D'ELECTRICITE  

1.1 RESEAU BASSE TENSION (BT)  

Le Réseau Basse Tension est destiné à l’alimentation en énergie électrique de la clientèle. On rencontre 

sur celui-ci des branchements aériens ou aéro-souterrains reliant le réseau basse tension aux 

constructions. Ces branchements sont réalisés en conducteurs aériens nus (2 ou 4 fils), en câble aérien 

isolé torsadé, ou en câble souterrain dans le cas de liaison aéro-souterraine. 

Les réseaux en conducteurs nus comportent 2, 4, 5, 6 voire 7 conducteurs (rarement 3), espacés entre 

eux de 0,30 à 0,50 mètre et faiblement écartés du support. 

Les réseaux en conducteurs isolés se composent d’un ou plusieurs câbles isolés torsadés (4 conducteurs 

plus, éventuellement, 1, 2 ou 3 conducteurs isolés d’éclairage public). 

Les supports utilisés sont en béton, en bois ou en métal. Ils peuvent également servir au réseau 

d’éclairage public (la présence d’appareils d’éclairage public n’est pas un moyen suffisant 

d’identification d’un réseau basse tension). Le réseau d’éclairage public est constitué de conducteurs 

nus (2 ou 3 conducteurs) ou d’un câble constitué de 2 ou 3 conducteurs isolés. Les appareils d’éclairage 

public y sont raccordés. 

1.2 RESEAU MOYENNE TENSION (HTA)  

Les réseaux à moyenne tension (HTA) ont de façon très majoritaire une structure arborescente, qui 

autorise des protections simples et peu coûteuses : à partir d'un poste source (lui-même alimenté par le 

réseau de répartition), l'électricité parcourt une artère (ou ossature) sur laquelle sont reliées directement 

des branches de dérivation au bout desquelles se trouvent les postes HTA/BT de distribution publique, 

qui alimentent les réseaux basse tension (BT) . La structure arborescente de ces réseaux implique qu'un 

défaut sur une ligne électrique MT entrainera forcément la coupure des clients alimentés par cette ligne, 

même si des possibilités de secours plus ou moins rapides existent. 

Les réseaux HTA aériens, dont les ossatures sont constituées des 3 phases, sont majoritaires en zone 

rurale, où la structure arborescente prédomine largement. Par contre en zone urbaine les contraintes 

d'encombrement, d'esthétique et de sécurité conduisent à une utilisation massive des câbles souterrains. 

Les réseaux souterrains étant soumis potentiellement à de longues indisponibilités en cas d'avarie 

(plusieurs dizaines d'heures), il est fait appel à des structures en double dérivation ou à des structures 

radiales débouclées munies d'appareils automatiques de réalimentation, permettant une meilleure 

sécurité d'alimentation. 

1.3 RESEAU MIXTE (HTA + BT)  

Les réseaux mixtes (HTA et BT) ne peuvent accueillir que de la Fibre optique.  
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2 SUPPORTS DU RESEAU D'ELECTRICITE  

2.1 SUPPORTS DU RESEAU BASSE TENSION (BT)  

 

Armements des lignes électriques aériennes BT 
Silhouettes les plus courantes 

 
 

Figure 1 : Réseau électrique BT nu et isolé 
 

 
Figure 2 : Réseau électrique BT + éclairage public 
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2.2 SUPPORTS DU RESEAU MOYENNE TENSION (HTA)  

 
Armements des lignes électriques aériennes HTA 

Silhouettes les plus courantes 
 

 

 
 

Figure 3 : Réseau électrique HTA - Technique rigide 
 
 
 

 
 

Figure 4 : Réseau électrique HTA nu - Technique suspendue 
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Figure 5 : Réseau électrique HTA isolé 
 
 

 

Armements des lignes électriques mixtes HTA et BT 
Silhouette les plus courantes 

 

 
 

Figure 6 : Réseau électrique mixte HTA et BT 
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ANNEXE 2 : LOCALISATION DU DEPLOIEMENT DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
COUVERT PAR LA CONVENTION 

1 TERRITOIRE CONCERNE PAR LA CONVENTION 

Le Maître d’Ouvrage/Opérateur souhaite déployer un réseau de communications électroniques sur le 

territoire de communes du département de Pyrénées-Orientales, comme précisé ci-dessous. 

2 LISTE DES COMMUNES CONCERNEES 

Toutes les communes du Département, à l’exception des communes suivantes : 

Perpignan 

St Laurent de Cerdans (Réseau non géré par Enedis) 

Prats de Mollo – La Preste (Réseau non géré par Enedis) 

Fontpédrouse (Réseau non géré par Enedis) 
La Cabanasse (Réseau non géré par Enedis) 

Mont-Louis (Réseau non géré par Enedis) 

3 VOLUMETRIE ANNUELLE PREVISIONNELLE ET ZONES CONCERNEES 

Préciser dans la mesure du possible les linéaires BT et HTA concernés  
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ANNEXE 3 : LISTE DES EQUIPEMENTS D’ACCUEIL SOUMIS A OBLIGATION DE PARTAGE 

 

La présente liste détaille les équipements d’accueil sur lesquels porte l’obligation de partage, 

conformément aux dispositions de l’article 4.2. 

Selon les termes retenus dans la convention, le partage peut être mis en œuvre par la Collectivité, à qui 

les équipements sont transférés dès leur réalisation, ou bien directement par l’Opérateur. 

Equipements soumis à obligation de partage :  

[A renseigner] 
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ANNEXE 4 : REGLES APPLICABLES AUX OPERATIONS D’ENFOUISSEMENT 

 

Dans le cadre des ouvrages concernés par la Convention, la répartition des coûts imputables à chacun 

des ouvrages est établie comme suit. 

 

1. Si l’enfouissement de l’ouvrage électrique est sous la maîtrise d’ouvrage du Distributeur : 

Les Parties appliqueront les dispositions de l’article D. 407-6 du CPCE telles qu’elles sont prévues à la 

date de la signature des présentes. Chacune des parties prend en charge les coûts spécifiques des 

ouvrages qu’elle exploite (fourreaux, regards, chambres de tirage, cadres et trappes standards …) ainsi 

que les ouvrages de génie-civil supplémentaires éventuels (pose de chambres, de mortiers, fonçage etc.), 

requis spécifiquement. 

Le Distributeur peut éventuellement faire une offre de service pour assurer la maîtrise d'œuvre 

d'ensemble du chantier pour le compte du maître d'ouvrage de télécommunications. 

 

 

2. Si l’enfouissement est sous la maîtrise d’ouvrage de la collectivité : 

Les Parties appliqueront l’article L 2224-35 du Code général des collectivités territoriales1  

 

 
1 A compléter le cas échéant en mentionnant la convention fixant les modalités particulières établies 

entre l’Opérateur et l’AODE 
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 ANNEXE 5 : MODALITES TECHNIQUES D'UTILISATION DES SUPPORTS COMMUNS DE RESEAUX 
PUBLICS DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE BASSE TENSION (BT) ET HAUTE TENSION (HTA) POUR 
L'ETABLISSEMENT ET L'EXPLOITATION D'UN RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

voir fichier séparé 
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ANNEXE 6 : DESCRIPTION TECHNIQUE DES DONNEES DE CARTOGRAPHIE MISES A DISPOSITION 

 
 

1. Données mises à disposition de l’Opérateur et de l’AODE par le Distributeur 

Les données sont fournies au format SIG Shape (ESRI) pour une cartographie 1/25.000 de la France 

(hors Corse). Les tracés sont fournis en projection RGF 93 (ou, en toute hypothèse, selon un format 

convenu entre le Distributeur et l’Opérateur). Il est convenu d’une livraison semestrielle de l’ensemble 

des supports communs exploités par l’Opérateur. 

L’Opérateur communique donc au Distributeur l’emprise prévue du projet. 

Le Distributeur identifie cette emprise dans le SIG et réalise un export au format Shape des données: 

Les couches géographiques suivantes sont fournies : 

➢ Elec E Appareil de coupure aérien HTA.shp couche de points représentant la position des 

appareils de coupure aériens HTA 

 

Champ Type Description 

T_L_COMMAN Texte Télécommandé : oui, non 

SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 

ANGLE 

SYSANGLE 

Numérique Angle orientation 

 

 

➢ Elec E Tronçon aérien HTA ME Position.shp : couche d’arcs représentant les tronçons aériens 

HTA 

 

Champ Type Description 

D_SIGNATION Texte 

Section, matière et technologie du 

câble  

Exemples :                   

- 150 AL S6: câble, de section 150, 

en aluminium, technologie : S6 - 

Synthétique HN-33 S26 

- 240 AL SO: câble, de section 240, 

en aluminium, technologie : SO - 

Isolation Synthé. UTE C 33-223 

Câble 2000 

SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 

 

 
 

➢ Elec E Tronçon aérien BT ME Position.shp : couche d’arcs représentant les tronçons aériens 

BT  

 

Champ Type Description 

Type_de_ligne Texte Deux valeurs : « Torsadé » ou « nu » 

D_SIGNATION Texte 

Section, matière et technologie du 

câble  

Exemples :                   

- T 70 AL : Torsadé, de section 70, 

en aluminium 
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- 3 x 75 CU + 48 CU: « fil nu », 3 

conducteurs de phase de section 

75, en cuivre + 1 conducteur de 

neutre de section 48, en cuivre  

SYMBOLOGIE Texte Champ généré par Smallworld 

 

 

2. Données mises à disposition du Distributeur et de l’AODE par l’Opérateur 

Les données sont fournies au format SIG Shape (ESRI) pour une cartographie 1/25.000 de la France 

(hors Corse). Les tracés sont fournis en projection RGF 93 (ou, en toute hypothèse, selon un format 

convenu entre le Distributeur et l’Opérateur). Il est convenu d’une livraison semestrielle de l’ensemble 

des supports communs exploités par l’Opérateur. 

La couche géographique suivante est disponible : 

➢ Une couche de points contenant la localisation des supports communs  
 

Champ Type Description 

Propriétaire Texte Nom du propriétaire 

Exploitant Texte Nom de l’exploitant de la 

Fibre optique posée en 

support commun 

Système de projection Texte Nom du système de 

projection (RGF 93, 

Lambert II, WGS84, etc.) 

Localisation Numérique Coordonnées 

Type de support Texte Bois, béton... 

Type de câble Texte Cuivre, Fibre optique... 

Caractéristiques du câble Texte et Numérique Libellé, type, diamètre 

Date d’installation Date Date d’installation sur le 

support commun 

Hauteur Numérique Hauteur du support 
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ANNEXE 7 - DEMANDE D’UTILISATION DES SUPPORTS 

 

 

 
Opérateur (nom et adresse) :  ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier (Réf Opérateur) :  ……………………………………………………………. 
Plan(s) (nom des fichiers) :  …………………………………………………………… 
 

- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître : 

 le tracé du réseau sur supports communs ; 

 l’emplacement des supports demandés, chaque support étant numéroté ; 

 le nombre et la nature des câbles ; 

 les longueurs des portées (y compris le cas échéant les portées amont et aval respectivement du 

premier et du dernier support); 

 la localisation et le positionnement sur le support des coffrets et accessoires ; 

 la position des prises de terre existantes et celles à créer (dans le cas de câbles télécom 

comportant un conducteur métallique) ; 

- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ; 

 

- la photo des supports demandés 

 

Nota : L'Opérateur envoie cette demande d'utilisation des supports au Distributeur accompagnée du 

dossier de calculs mécaniques de vérification d'aptitude (Fichiers données et résultats). 
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ANNEXE 8 : ATTESTATION D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX DE RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES SUR SUPPORTS COMMUNS 

 
 
Opérateur :  ……………………………………………………………. 
Date :    ……………………………………………………………. 
Adresse chantier : ……………………………………………………………. 
Dossier :  ……………………………………………………………. 
Plan(s) :  ……………………………………………………………. 
 
L’Opérateur certifie que les travaux lui incombant sont réalisés conformément : 

 au projet présenté et accepté par l’AODE et le Distributeur, 

 aux textes réglementaires, 

 aux dispositions conventionnelles du présent guide, 

 aux règles de l’art. 
 
L’Opérateur précise que les travaux sont : 

 complètement achevés 

 partiellement exécutés (Joindre le descriptif précis des travaux restant à réaliser) 
 
L’Opérateur remet un plan de récolement mentionnant au minimum : 

 nature et caractéristiques des câbles, 

 tension de pose, 

 valeur des prises de terre pour les câbles télécom comportant un conducteur métallique 

(éventuellement valeur du couplage avec une proximité de terre HTA ou HTB), 

 date de mise à jour, 

 position des branchements. 
 
Schéma ci-dessous ou plan joint si nécessaire 
 
 
 
 
 
 
 
Responsable de l’Opérateur    Responsable du Distributeur  
      
 
Nom : ........................................    Nom : ........................................ 
 
Société : ....................................   Société : ....................................  
Signature : .................................   Signature : ................................ . 
 
(1) cocher la mention utile 
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ANNEXE 9 : MODELES D’INSTRUCTION DE SECURITE IPS 2.6 ET IPS 0.7 EN VIGUEUR 

 

 

 

Instruction Permanente de Sécurité (IPS) 

1.1 INTERVENTIONS 

1.2 SUR LES SUPPORTS COMMUNS  

 

 

Direction Régionale 

xxx 

Version nationale v3 - validée le 3 janvier 2017 

Pour un Accès associé à cette instruction, l’échéance de validité est 

le xx/xx/xxxx 

IPS-2.6-AER-000 

Page 49/3 

 

 
1. DOMAINE d’APPLICATION 

 

La présente IPS s’applique sur les ouvrages aériens HTA et BT exploités par la Direction Régionale xx.  

Elle définit les modalités à mettre en œuvre par le personnel de l’Opérateur ou de son prestataire pour intervenir en sécurité 

dans le cadre d’une convention « supports communs » signée avec Enedis visant l’utilisation des ouvrages et des supports 

d’ouvrage pour ses propres matériels ou réseaux.  

Les supports de réseaux électriques aériens sont considérés comme des « locaux réservés aux électriciens » ; ils peuvent 

accueillir différents types de réseaux (éclairage public, télécommunication, ou fibre optique), et matériels (répétiteurs, 

concentrateurs, relais…). 

Les interventions réalisées sur ces supports ou dans leur environnement respectent les modalités définies dans le présent 

document et dans la convention « supports communs » signée avec Enedis.   
 

Les opérations suivantes sont interdites : 

• intervenir sur un support du réseau de distribution sans autorisation d’Enedis ; 

• intervenir sur les matériels ou sur les annexes des ouvrages d’Enedis ; 

• exercer toute contrainte mécanique sur un câble électrique de remontée aéro-souterraine, par cerclage métallique, 

cravate, élingue ou autre dispositif d'accrochage permanent ou temporaire. 

 

 

2. CONDITIONS d’EXECUTION des OPERATIONS 
 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement et sous réserve qu’Enedis, en sa qualité d’exploitant du réseau, 

et l’Opérateur, en sa qualité de responsable de projet, se soient accordés sur les mesures de sécurité applicables aux travaux 

réalisés à proximité des ouvrages Enedis, l’Opérateur et ses prestataires bénéficient de la dispense de DT (déclaration de 

projet de travaux) et les exécutants travaillant pour leur compte bénéficient de la dispense de DICT (déclaration d’intention 

de commencement de travaux).  

Ces accords sont matérialisés par la signature d’une convention « supports communs ». 

Les mesures de sécurité sont précisées dans le présent document. 

Pour réaliser une première pose et entretenir les éléments installés, les conditions d’accès sont décidées conjointement à 

l’avance (cf. § 6).  

Toute opération doit faire l’objet d’une préparation et a minima d’une analyse sur place.  

Dans le cas de travaux sous consignation, une attention particulière sera portée au risque des courants induits sur 

conducteurs nus. 

Les personnels sont désignés par leur hiérarchie et prennent en compte cette IPS pour préparer et réaliser les opérations. 

En cas d’interférence d’un chantier de l’Opérateur ou de son prestataire avec un chantier d’Enedis, la priorité sera donnée 

au chantier d’Enedis ; l’Opérateur ou son prestataire devra interrompre ou reporter son chantier. 

Les manœuvres d’exploitation sur le réseau sont du ressort exclusif des personnels habilités d’Enedis ou sur ordre du chargé 

d’exploitation d’Enedis. 

Les personnels ne sont pas autorisés à franchir la DMA (Distance Minimale d’Approche) de 0,30 m pour le réseau BT nu 

et 0,60 m pour le réseau HTA nu.  

Si la DMA risque d’être engagée, le chantier est stoppé et une demande de consignation ou de protection de chantier de 

tiers dans le cas de réseau BT est adressée à Enedis. 

S’il y a présence d’un chargé de travaux, ce dernier porte un signe distinctif rouge (casque, bandeau, brassard, etc.). 

Un surveillant de sécurité électrique est nécessaire pour les interventions à moins de 1 m du réseau BT nu et à moins de 2 

m du réseau HTA nu.    

L’ascension des supports peut se faire par tout moyen réglementaire et ne doit pas endommager les autres matériels fixés 

aux supports. 
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Les travaux réalisés en hauteur sont surveillés. 

Les conditions d’ascension des supports bois sont précisées dans l’IPS 0.7-GEN-000. 
 

Présence d’une enveloppe métallique sur le câble de communications électroniques (cf. définition de la convention) : 

Les travaux sont qualifiés d’ordre électrique si toutes les conditions suivantes sont réunies : 

• le support est équipé d’une mise à la terre du neutre en conducteur nu ; 

• le réseau de télécommunications impliqué comprend une enveloppe métallique ; 

• le travail nécessite d’accéder à l’enveloppe métallique, par exemple pour des travaux de câblage et de raccordement 

des câbles de communications électroniques, ainsi que leur dépannage. 

Le réseau de communications électroniques peut ramener au niveau du support un potentiel différent de celui de la prise de 

terre du neutre. Dans ce cas, une mesure ou détection de tension est à réaliser à l’aide d’un voltmètre ou d’un détecteur de 

tension par un opérateur habilité a minima B1V, entre l’enveloppe métallique du câble de communications électroniques 

et le conducteur nu de mise à la terre du neutre.  

La valeur relevée conditionne la suite du travail. Si cette tension est supérieure ou égale à 50 volts, le travail sera reporté et 

Enedis averti ; si cette tension est inférieure à 50 volts, le travail peut avoir lieu. 

Pour les autres cas, le niveau d’habilitation est précisé au chapitre suivant. 

 

3. CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 
 

Les personnels sont formés au risque électrique, habilités a minima H0-B0.  

Ils disposent d’un ordre de travail et de la présente IPS. 

Le surveillant de sécurité électrique nécessaire pour les interventions réalisées à moins de 1 m du réseau BT nu mais à 

plus de 30 cm et à moins de 2 m du réseau HTA nu mais à plus de 60 cm est habilité d’indice 0 pour les travaux d’ordre 

non électrique et d’indice 2 pour les opérations d’ordre électrique, soit B0, B2 ou H0V, H2V. 

Les personnels sont a minima habilités H0V pour travailler à moins de 2 m du réseau HTA nu. 

Pour des opérations d’ordre électrique, les opérateurs sont habilités a minima B1V (par exemple mesurage de grandeurs 

électriques tel que décrit au chapitre 2) et/ou H1 et/ou H1V. 

 

4. CONDITIONS RELATIVES AU MATERIEL ET A L’OUTILLAGE 
 

Le matériel et l’outillage sont adaptés aux opérations à réaliser et permettent de maintenir les distances de sécurité vis-
à-vis des ouvrages en exploitation. 
 
 

5. MESURES de PREVENTION à APPLIQUER 
 

Toute anomalie constatée sera répertoriée et communiquée à Enedis chaque semaine, sauf pour les urgences.  

En cas d’endommagement du réseau ou pour toute situation affectant la sécurité, Enedis est prévenu immédiatement au 

01 76 61 47 01 (dommage aux ouvrages). 

Enedis peut diligenter son personnel sur site à des fins de contrôle du respect des présentes prescriptions. A ce titre, il 

peut demander aux personnels de l’Opérateur ou de son prestataire de produire leur titre d’habilitation et les présentes 

instructions fournies par l’employeur. 

Enedis informe l’Opérateur que les supports en bois ont subi en usine un traitement préventif par imprégnation avec un 

produit de préservation. Le marquage présent sur chaque support permet d’identifier le type de produit et la méthode 

d’imprégnation.  

Il appartient à l’Opérateur d’en tenir compte et d’informer son personnel et ses prestataires sur les dispositions 

réglementaires à respecter.  

 

6. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACCES AUX OUVRAGES 
 
Pour toute intervention dans l’environnement des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur 
respecte, et fait respecter par ses prestataires, les règles d’accès prévues par le recueil UTE C 18-510-1. 
Dans le respect des dispositions de la convention « supports communs » et des prescriptions du présent document, 
l’Opérateur et ses prestataires peuvent accéder à tout moment aux équipements installés sur les ouvrages du réseau 
public de distribution d’électricité.  
Cet accès permanent est valable pendant toute la durée de la convention « supports communs », mais Enedis peut y 
mettre fin par lettre recommandée avec accusé de réception en cas de manquement aux dispositions mentionnées dans 
la convention « supports communs » ou celles du présent document. Dans ce cas, l’Opérateur et ses prestataires devront 
demander à Enedis par écrit une autorisation préalablement à chaque intervention.  
Pour les travaux devant être réalisés hors tension, le chargé de consignation délivre une autorisation matérialisée par une 
Autorisation de Travail avec Suppression du Risque (ATSR) ou une attestation de consignation (ADC). 
 

Conditions d’information du Chargé d’exploitation : 

L’Opérateur ou son prestataire communiquera à Enedis la liste des personnels habilités et susceptibles d’intervenir sur le 

réseau. L’Opérateur ou son Prestataire communiquera au chargé d'exploitation Enedis le planning prévisionnel, a minima 

48H avant le début des travaux, avec le lieu du chantier (adresse et coordonnées géo-référencées), la date, l’heure de 

début et l’heure de fin.  
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Ce planning indique, en outre, l’entreprise réalisatrice, le nom du chargé de travaux avec ses coordonnées téléphoniques 

(GSM).  

En cas de modification des plages d’intervention, l’Opérateur ou son prestataire préviendra par téléphone**, y compris en 

temps réel au 01 81 62 47 01 pour des travaux urgents au sens de la réglementation en vigueur ou au xx xx xx xx xx pour 

des travaux courants. 

 

 

 

 

7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE L’EMPLOYEUR 

 Cette IPS est en tout point conforme au modèle de la DR xxx d’Enedis IPS-2.6-AER-000. 

-Prescriptions complémentaires : 

 

Date et signature de l’IPS 
 
 
 
Signé par l’employeur ou son représentant pour application à son personnel (indiquer son nom et celui de l’entreprise 
[cachet] ou de l’unité) 

 

 

Enregistré au BEX ………………………………… ; le ………….... valant conformité, visa ………. 

 
Signature du CEDA dans le cadre de la convention « supports communs »  ………………… ; 
 

 
 
 
** téléphone, ou tout autre moyen équivalent défini par le CEDA. 
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Instruction Permanente de Sécurité (IPS) 

1.3 CONTROLER UN SUPPORT BOIS AVANT 

ASCENSION 

 

 

Direction Régionale 

Xxx 

Version nationale v3 - validée le 1er mars 2016 

Annule et remplace la version 1 du 13/04/2015 

IPS-0.7-GEN-000 

Page 52/3 

 

1. DOMAINE d’APPLICATION 

La présente IPS s’applique à toute opération sur le réseau aérien BT ou HTA nécessitant l’ascension de support(s) bois au 

moyen d’échelle(s) ou de grimpettes, à défaut de pouvoir recourir à des équipements assurant une protection collective contre 

les chutes de hauteur. 

Il est rappelé que l’utilisation d’une plateforme élévatrice mobile de personnes ou d’un équipement assurant une 

protection collective contre les chutes de hauteur sont les moyens d’intervention à privilégier. Si ces moyens ne 

peuvent pas être mis en œuvre, l’ascension se fait au moyen d’échelles ou de grimpettes.  

L’IPS précise les dispositions à respecter pour s’assurer de l’intégrité du support bois avant toute ascension. 

Aucun support bois ne peut être ascensionné sans contrôle préalable de son état. 

Les opérations suivantes sont interdites : 

• l’ascension de supports bois, implantés dans des plots ou massifs hors sol, qui desservent un ouvrage d’alimentation 

provisoire ; 

• l’ascension d’un support bois comportant une RAS au moyen de grimpettes ; 

• l’ascension d’un support bois par deux techniciens positionnés sur une même échelle. 

La mise à jour de l’IPS résulte de l’augmentation des anomalies affectant les supports en bois traités avec des sels 

métalliques cuivre-chrome dans la période comprise entre 2006 et 2013. 

 

2. CONDITIONS D’EXECUTION DES OPERATIONS 

L’opérateur possède un ordre de travail (ponctuel ou permanent) et porte les équipements de protection individuelle (EPI) 

selon les prescriptions de son employeur. 

Amené à réaliser des travaux temporaires en hauteur, il est équipé des EPI antichute (harnais antichute, système de liaison 

muni d’un antichute - à rappel automatique ou mobile sur support ou d’un absorbeur). 

Il ne peut pas être laissé seul.Comme pour tous les travaux en hauteur, un second opérateur au sol doit pouvoir alerter et 

engager les secours en tant que de besoin. 

L’ascension d’un support bois est obligatoirement précédée par les opérations de contrôle définies au paragraphe 5. 

 

3. CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

Chaque opérateur est formé aux travaux en hauteur sur les réseaux BT et/ou HTA et suit, chaque année, un recyclage au 

sauvetage d’un technicien en difficulté en haut d’un support.  

Il est titulaire d’une aptitude médicale aux travaux en hauteur, délivrée par le médecin du travail. 

Il est également formé au risque électrique, habilité et recyclé selon les dispositions du Carnet de Prescriptions au Personnel 

Prévention du Risque Electrique (UTE C18-510-1) dans le domaine de tension de l'ouvrage concerné. Il dispose du titre 

d’habilitation approprié en regard des opérations électriques qu’il réalise dans le cadre de l’ascension du support considéré. 

Chaque opérateur est porteur de la présente IPS. 
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4. CONDITIONS RELATIVES AU MATERIEL ET A L’OUTILLAGE 

Pour s’assurer de l’intégrité du support bois à ascensionner, l’opérateur utilise différents outils tels qu’une massette, un 

poinçon ou une pointe carrée. 

Il peut être amené à compléter le contrôle en utilisant un appareil de type POLUX (ou autre, qualifié par ENEDIS) et à 

consolider le support bois au pied et en hauteur avec des dispositifs adaptés. 

 

5. MESURES DE PREVENTION A APPLIQUER 

a. Contrôle de l’état du support 

Avant toute ascension, l’opérateur procède au contrôle préalable de l’état du support. Pour les supports bois, le contrôle, 

d’abord visuel, du bon état de la partie hors sol du support jusqu’à l’armement et aux isolateurs, est obligatoirement 

complété par les quatre examens suivants :  

1. la vérification de la bonne implantation du support par le contrôle de la hauteur de la plaque d’identification par 

rapport au sol ; cette hauteur Hpl est donnée par la formule : Hpl= 3,5-(Hpoteau/10 +0,5) (en mètres). Par exemple, 

la plaque doit être à 2 mètres au-dessus du sol pour un poteau d’une longueur de 10 mètres ; 

2. la vérification au son selon la procédure suivante :  

- dégager le pied du support de toute végétation, 

- décaisser le pied du support sur une profondeur minimale de 15 à 20 cm, 

- frapper le pied du support par percussion à intervalles réguliers tout autour du support, au moyen d'une massette, 

depuis la plaque d’identification jusqu’à la partie décaissée sous la ligne de sol. 

Un son mat et sourd est caractéristique d’un support attaqué par la pourriture (défaut majeur) ; 

3. la vérification de la consistance du bois au moyen d’un poinçon ou d’une pointe carrée que l’on tente d’enfoncer 

manuellement dans le bois, en particulier dans les fentes et en biais en dessous et tout autour de la ligne de sol. Une 

pénétration facile du poinçon ou de la pointe traduit un défaut majeur ; 

4. la vérification du bridage du support bois, lorsque celui-ci est fixé sur un socle béton, et l’examen de l’état de 

corrosion des fixations. Une corrosion en profondeur des fixations constitue un défaut majeur. 

Ce contrôle pourra être complété par l’utilisation d’un appareil de type POLUX (ou autre, qualifié par ENEDIS). 

b. Cas particuliers suite au contrôle 

 
i. Si le support est mal implanté ou jugé en mauvais état après l’examen, son ascension est interdite. C’est le cas 

en particulier pour les supports bois lorsque les sons obtenus sont nettement différents entre deux parties du fût ou 

lorsque le poinçon (ou la pointe carrée) pénètre facilement jusqu’au cœur du support, dans une fente ou sous la ligne 

de sol ; 

 

ii. Si le support est très partiellement dégradé, ou s’il y a un doute sur sa solidité, l’opérateur le consolide avant 

toute ascension en mettant en place un haubaneur GORSE (complet et contrôlé) et en renforçant le pied du 

support (par enfoncement de crayons et amarrage de ceux-ci autour du poteau avec des cordes ou du feuillard) ; 

l’ascension ne peut alors se faire qu’au moyen d’échelles emboîtables ou de grimpettes pour limiter l’effort 

exercé sur le support ; 

 

iii. Si le support a été fabriqué entre 2006 et 2013 et est imprégné aux sels métalliques, même si le contrôle visuel 

et les quatre examens de son état se révèlent bons, l’ascension est obligatoirement précédée de la pose d’un 

haubaneur GORSE (complet et contrôlé) et du renforcement du pied. Elle ne peut alors se faire qu’au moyen 

d’échelles emboîtables ou de grimpettes pour limiter l’effort exercé sur le support. 

 

Important : l’année de fabrication et le type d’imprégnation sont à identifier sur la plaque du support ; 

Ci-dessous le système de marquage de ce type de support bois. 
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Plaque d’identification métallique clouée :  

« EC » = Type d’imprégnation 

« 2009 » = Année de fabrication (éventuellement deux derniers chiffres) 

 « 11 » = Hauteur du support en mètres 

« 325 » = Effort nominal du support  

« France Bois Imprégnés » = Fabricant 

 

Types d’imprégnation « sels métalliques » : EC, VC 

 

La lettre R désigne un support traité à la créosote ; les supports imprégnés 

à la créosote ne sont pas concernés par les dispositions énoncées au 3. 

 

Dans le cas où le haubaneur Gorse ne peut pas être mis en place (impossibilité de planter les trois crayons nécessaires à 

l’amarrage des haubans), on utilise un dispositif dans lequel un ou plusieurs haubans sont remplacés par des jambes de force 

ou par des fourches à poteau, en s’assurant que leurs pieds ne risquent pas de s’enfoncer ou de glisser. 

 

c. Rappels 

 

• La dépose de conducteurs ou la modification de l’état d’équilibre du support nécessitent une préparation particulière 

pour déterminer les moyens de consolidation à mettre en œuvre pour la reprise des efforts (utilisation d’un dispositif 

de reprise de tension mécanique) ; 

• L’ascension d’un support haubané pour son maintien lors d’une intervention précédente est interdite sans nouveau 

contrôle.  En cas de doute, le dispositif de haubanage présent est remplacé par un haubaneur GORSE (complet et 

contrôlé) ; 

• Dès lors qu’une difficulté ou un évènement inattendu survient, l’opérateur suspend les opérations en cours et avise 

immédiatement sa hiérarchie et le chargé d’exploitation qui décideront, le cas échéant, des nouvelles conditions de 

réalisation des opérations. 

 

6. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACCES AUX OUVRAGES 

Elles ne sont pas traitées dans la présente IPS. 

 

7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE L’EMPLOYEUR 

 Cette IPS est en tout point conforme au modèle de la DR xxx d’ENEDIS IPS-0.7-GEN-

000 
-Prescription complémentaires : 

 

Date et signature de l’IPS 

 

 

 

 
Signé par l’employeur ou son représentant pour application à son personnel (indiquer son nom et celui de l’entreprise [cachet] ou de l’unité) 

 

 

Enregistré au BEX ………………………………… ; le ………….... valant conformité, 

visa : 
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ANNEXE 10 : DESCRIPTIF DE L’OUTIL « E-PLANS MODULE APPUIS COMMUNS » 
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ANNEXE 11 : CONDITIONS D’OCTROI DE LA DISPENSE DE DT/DICT  A L’ENSEMBLE DES EXECUTANTS 
AU TITRE DES ARTICLES R. 554-21-I-3° ET R. 554-25-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT  

 

Conformément aux articles R. 554-21-I-3° et R. 554-25-1 du Code de l'environnement, le Responsable 

du projet (l’Opérateur ou le Maitre d’ouvrage) et chaque Exécutant, bénéficient d'une dispense de DT 

et de DICT pour des travaux réalisés sur les appuis du réseau public de distribution (RPD), dont Enedis 

est l’Exploitant dès lors : 

1) Que l'Exploitant Enedis et le Responsable du projet se sont accordés dans le cadre d’une 

convention, sur les mesures de sécurité applicables aux travaux réalisés à proximité de réseaux 

électriques aériens, en complément de la convention portant sur l’utilisation des supports 

communs du RPD. 

2) Que chaque Exécutant ait eu connaissance des mesures de sécurité et d’information prévues 
par cette convention, formalisées par la signature de l’annexe à son marché de travaux dont le 
modèle figure ci-dessous. 

 
 

La dispense de DT-DICT ne s’applique pas aux travaux susceptibles d’avoir des impacts sur les 
réseaux souterrains au sens de l’article R. 554-1 du code de l’environnement, quand bien même 
seraient-ils réalisés à proximité de réseaux électriques aériens.  

En particulier, les travaux d’implantation de supports dans les fuseaux de 3m en BT et 5m en 
HTA, entendu comme étant la zone d’évolution des travaux, sont exclus de cette convention. 

 
ANNEXE AUX MARCHES DE TRAVAUX 

RELATIVES  
AUX MESURES DE SECURITE APPLICABLES 

  
 
L’Exécutant reconnait avoir pris connaissance des dispositions ci-dessous et s’engage à se conformer 
à ses obligations. 
 

 
Article 1 - Respect des règles en vigueur et des mesures de sécurité 

L'Exécutant [ ...] intervenant pour le compte de [...] dans le cadre de [...] reconnait avoir pris 
connaissance de la convention portant sur les mesures de sécurité à respecter pour les travaux à 
proximité de réseaux électriques aériens signée le ….. dite « Convention Appuis Communs » et annexé 
aux présentes. 
 

Cette convention concerne exclusivement les lignes mixtes. On entend par ligne mixte une ligne 

composée d’un réseau électrique HTA ou BT en fils nus et d’un câble de télécommunications fixé entre 

deux supports communs, et composée de supports intermédiaires restant de la responsabilité de 

l’Opérateur/Maitre d’ouvrage, située entre deux supports communs d’une même portée électrique. 

L’Exécutant s'engage à respecter, et à faire respecter par les entreprises intervenant pour son compte 

pour effectuer des travaux à proximité des réseaux électriques aériens : les instructions de sécurité 

suivantes :  

- l’Instruction Permanente de Sécurité IPS-2.6 « Interventions sur les appuis 
communs » de la Direction régionale Enedis concernée, ci-annexée, à signer par 
l’Exécutant et les entreprises intervenant pour son compte ; 
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- l’Instruction Permanente de Sécurité IPS 0.7.GEN-000 « Contrôle d’un support bois 

avant ascension » de la Direction régionale Enedis concernée, ci-annexée, à signer par 

l’Exécutant et les entreprises intervenant pour son compte ; 

 
- Les Modalités techniques d’utilisation des supports communs de réseaux publics 

de distribution d’électricité basse tension (BT) et haute tension (HTA) pour 

l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques 

accessibles sur le site internet d’Enedis : https://www.enedis.fr/deployer-le-tres-haut-

debit; 

 
- Le Guide pratique pour la réalisation d’études mécaniques permettant la pose de 

réseaux de communications électronique sur le réseau public de distribution de 

l’électricité V2 », accessible sur le site internet d’Enedis : 

https://www.enedis.fr/deployer-le-tres-haut-debit. 

L'Exécutant prend acte qu’il bénéficie dans le cadre de l’article R 554-21-I-3° et de la convention 
précitée, et dans le respect des mesures de sécurité ci-dessus, d’une dispense de DICT.  
 

Pour la réalisation de travaux à proximité du réseau public de distribution d'électricité, l'Exécutant 

s'engage à respecter les mesures de sécurité et d’information, et à les faire respecter par les entreprises 

intervenant pour son compte en les portant à leur connaissance de façon formalisée, par la reproduction 

à l’identique de la présente dans leur propre marché de travaux. 

 

Il appartient à l'Exécutant de s'assurer que ses sous-traitants respectent les obligations telles que 

définies par la présente annexe, les articles R.4534-107 à R.4534-130 du Code du travail, les 

dispositions du recueil C 18-510-1 résultant de la « Convention Appuis communs », ainsi que les 

dispositions du code du travail relatives aux travaux en hauteur 

 

La dispense de DT et de DICT n'exonère pas de l'application des autres dispositions de la 

règlementation relative aux travaux à proximité des réseaux, et notamment du respect du fascicule 2 

« guide technique des travaux » en vigueur, dont la version 3 a été approuvée par l’arrêté du 26 octobre 

2018 du Code de l'environnement et est disponible sur le site du Guichet Unique.  

 
 

Article 2- Information de l'Exploitant du réseau  

Conformément aux dispositions de l’article R. 554-21-I-3° du Code de l’environnement, et tant que ces 

dispositions sont en vigueur, l'Exécutant informe l’Exploitant de la date et du lieu de l’intervention avant 

le démarrage des travaux selon les modalités définies ci-après. 

 
L'Exécutant communiquera au chargé d’exploitation Enedis du service local de distribution le planning 

prévisionnel, a minima 48h avant le début des travaux, avec le lieu du chantier (adresse et coordonnées 

geo-référencées), Ia date, l’heure de début et l’heure de fin. Ce planning indique, en outre, le nom de 

l’entreprise réalisatrice, le nom du chargé de travaux avec ses coordonnées téléphoniques (portable). 

 
En cas de modification de ces plages d’intervention l'Exécutant préviendra par téléphone, y compris en 

temps réel au 01 81 62 47 01, pour des travaux urgents au sens de la réglementation en vigueur ou à 

l’agence locale de I’Exploitant dont le numéro figure sur le Guichet Unique pour des travaux courants. 

 
 
 

https://www.enedis.fr/deployer-le-tres-haut-debit
https://www.enedis.fr/deployer-le-tres-haut-debit
https://www.enedis.fr/deployer-le-tres-haut-debit
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Article 3  Obligations de l'Exécutant 

Toute opération doit faire l'objet d'une préparation et, a minima, d'une analyse sur place par l'Exécutant, 

au sens de l’article R 4512-2 du Code du travail. 
 

L'Exécutant veille, conformément aux dispositions de l'article R. 554-29 du Code de l'environnement, à 

la conservation et à la continuité de service des ouvrages électriques, ainsi qu'à la sauvegarde de la 

sécurité des personnes et des biens et la protection de l'environnement. 
 

Il est tenu de respecter les prescriptions techniques fixées par le guide technique relatif aux travaux à 

proximité des réseaux en vigueur, (fascicule 2, dont la version 3 a été approuvée par l’arrêté du 26 

octobre 2018) du Code de l'environnement, et de les appliquer lors de la conception et de la réalisation 

des projets et lors de l'exécution des Travaux.  

 

Le personnel amené à intervenir doit obligatoirement être habilité a minima H0 B0 et ne jamais pénétrer 

la distance minimale d'approche (ci-après « DMA ») de 0,30 m en réseau basse tension nu et de 0,60 

m en haute tension A. Les critères de repérage des réseaux BT et HTA sont mentionnés dans le guide 

pratique des travaux (fascicule 2). Ces travaux sont interdits à une personne intervenant seule. Un 

surveillant de sécurité électrique doit nécessairement être présent lors d'interventions réalisées à moins 

d'1m du réseau BT nu et de 2m du réseau HTA nu. Il doit être habilité d'indice 0 pour ces travaux d'ordre 

non électrique conformément aux dispositions de la norme NF C 18-510-1. 
 

Si la distance minimale d'approche (DMA) n’est pas respectée,  le chantier doit être stoppé et une 

demande de consignation ou de protection de chantier dans le cas de réseau BT (basse tension) doit 

être adressée à Enedis.  

 

En cas de risque d'interférence (le terme « interférence de chantier» s'entend conformément aux 

dispositions du code du travail) entre un chantier du Responsable du projet et un chantier de 

l’Exploitation Enedis, constaté localement, la priorité sera donnée à l'Exploitant Enedis. L'Exécution du 

chantier  devra ainsi être interrompue et/ou reportée. Le Responsable du Projet se charge d’en avertir 

chacun des Exécutants intervenant sur le chantier.  

 
 
 

Fait à [ ...] en double exemplaire, le [ ...]  

 
L’entreprise « donneur d’ordre » L’entreprise « réalisatrice des travaux » 

Nom Prénom Société   Nom, Prénom Société 

Pièce jointe : Convention portant sur les mesures de sécurité à respecter pour les travaux à proximité 

des réseaux électriques aériens, dite « Convention Appuis Communs » signée entre Enedis et 

XXXXXXXX le ...  
 
































